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INTRODUCTION 

« Le monde est une souffrance déployée »1. 

 

 

 poète

remède noblesse unique salutaire 

ferme et solide au 

moindre malheur

dans notre propre corps qui, destiné à la 

déchéance et la dissolution, ne peut même se passer de ces signaux d’alarme que constituent 

la douleur et l’angoisse ; du côté du monde extérieur, lequel dispose de forces invincibles et 

inexorables pour s’acharner contre nous et nous anéantir ; la troisième menace enfin provient 

de nos rapports avec les autres êtres humains

nous est plus dure peut-être que toute autre

l’homme a l’horreur de la solitude

n’est 

point cet être débonnaire, au cœur assoiffé d’amour, dont on dit qu’il se défend quand on 

l’attaque, mais un être qui, au contraire, doit porter au nombre de ses données instinctives une 

Poésie

Idem

Les fleurs du mal

Id.

L’art du samouraï – Le  de Yamamoto Tsunetomo

Das Unbehagen in der Kultur
Revue française de psychanalyse

Ibidem

Balzac moraliste – Pensées de Balzac extraites de la Comédie humaine



 

bonne dose d’agressivité tenté de satisfaire son besoin d’agression aux 

dépens de son prochain, d’exploiter son travail sans dédommagements, de l’utiliser 

sexuellement sans son consentement, de s’approprier ses biens, de l’humilier, de lui infliger 

des souffrances, de le martyriser et de le tuer 

l’enfer, c’est les autres

aucun être humain ne peut se suffire 

à lui-même le besoin de l’autre sexe et la nécessité du travail sont les deux impératifs sur 

lesquels se fonde toute civilisation humaine, car ils obligent chaque individu à entrer en 

relation avec les autres sous l’égide d’une loi commune

réalisé avec d’autres, pour 

d’autres, il est subordonné à un but collectif, organisé, coordonné, canalisé, géré… À ce titre, 

il est l’objet d’affrontements, de conflits. Ainsi, le travail implique toujours une confrontation 

au réel, au réel physique, au réel des rapports sociaux

le travail comme création, comme détournement, dépassement des 

contraintes et développement de soi le travail est au fondement de l’ordre social, 

il détermine largement la place des individus dans la société, il continue d’être le principal 

moyen de subsistance et d’occuper une part essentielle de la vie des individus

un instrument de développement, voire d’épanouissement personnel, et aussi un 

facteur déterminant de notre construction identitaire. Il a toujours à voir avec notre histoire de 

vie

op. cit.

Ibid

Huis clos

Droit du travail

Ibid

Ibid

Vocabulaire de psychosociologie

Id.

Le travail

Dr. ouv.

AJ Pénal



 

synonyme d’identité, 

de socialisation, de réalisation de soi, peut être simultanément un temps de soumission, de 

stress, d’usure physique ou morale au fil des siècles et de façon 

paradoxale le travail jadis réservé aux esclaves est devenu l’instrument de la libération 

de l’homme, en lui donnant un statut social 

trepalium

tripalium

tripalis

JCP éd. S.
RDT

via

La santé dans les restructurations : approches innovantes et recommandations 
de principe

 Monitoring Innovative Restructuring in Europe
Les 

restructurations d’entreprises et leur impact sur la santé – exemples d’approches innovantes en entreprise

Dr. ouv.

Droit du travail

Risques psychosociaux au travail – Vraies questions, bonnes réponses

La pénibilité au travail - Rapport d’information n° 910



 

état d’une personne qui souffre, qui est tourmentée

période de l’accouchement pendant laquelle se produisent les contractions utérines 

aboutissant à l’expulsion du fœtus

il n’y a pas de travail sans que l’activité s’appuie sur une mobilisation de 

l’énergie, une tension vers un objectif 

une notion polysémique dont les 

représentations ont largement évolué au cours du temps

selon le plus ou moins grand degré de dépendance par 

rapport aux autres

méprisées en elles-mêmes mais surtout en raison de la 

servitude à autrui qu’elles entraînent

labor otium le citoyen libre 

peut-il consacrer son loisir aux activités nobles de la cité (politique, science, arts, 

philosophie…) tandis que le laborieux esclave pourvoit à ses besoins matériels (se nourrir, se 

vêtir, se loger…)

Critique du droit du travail

op. cit.

Ibid

Vocabulaire de psychosociologie

Gérer les risques psychosociaux – Performance et qualité de vie 
au travail

Le travail

Ibid.

Ibid.

loc. cit. Le travail – Une valeur en voie de 
disparition

Id.

Dieu

Le travail dans l’histoire de la pensée occidentale



 

l’ devient synonyme de paresse, cependant que le terme 

d’  commence à être employé pour désigner à la fois l’acte divin et l’activité humaine

le travail appartient à la condition originelle de l’homme et précède sa chute ; 

il n’est donc ni une punition ni une malédiction  doit être honoré car il est source 

de richesse ou, du moins, de dignes conditions de vie et, en général, c’est un instrument efficace 

contre la pauvreté 

ce qui produit de la richesse le travail n’est 

plus seulement une peine, un sacrifice, une dépense, une "désutilité", mais d’abord une "liberté 

créatrice", celle par laquelle l’homme peut transformer le monde, l’aménager, le domestiquer, 

le rendre habitable tout en y imprimant sa marque

les représentations du travail mêlent épanouissement et souffrance, prospérité 

et pauvreté, liberté et aliénation, sécurité et précarité… 

n’apparaît plus cantonnée aux 

catégories sociales traditionnellement défavorisées. Elle touche des couches professionnelles 

autrefois considérées comme privilégiées

op. cit., 

, op. cit.

Compendium de la doctrine sociale de l’Église
RDT

Ibid

op. cit., 

Id.

op. cit.

Le travail intenable – Résister collectivement à l’intensification du travail
Les nouvelles organisations du travail : entre souffrance et 

performance Souffrance en France : La 
banalisation de l’injustice sociale

SSL

SSL 



 

le meilleur comme le 

pire, selon sa propre expérience professionnelle

parent de la littérature par son usage 

partagé du vocabulaire courant l’ensemble des règles obligatoires 

déterminant les rapports sociaux imposés à tout moment par le groupe auquel on appartient

aussi bien un phénomène social normatif que la connaissance dont il peut faire 

l’objet bien que centrale et souvent usitée, ne semble jamais 

précisément définie en tant que telle par le droit positif si définition il y a, elle porte 

davantage sur les formes de cette activité

l’ensemble des prestations fournies par le salarié 

dans le cadre du contrat de travail s’engage 

alors à accomplir des tâches à titre professionnel, de manière effective et personnelle, pour le 

compte de l’employeur 

 associé à la notion 

d’activité professionnelle

manière habituelle en vue d’en tirer un revenu lui permettant de vivre

Ibid

Introduction générale au droit

Sociologie du droit

Vocabulaire juridique

L’ordonnancement des relations du travail D.

Dr. soc.

Id.

Ibid

JCP éd. S.

Ibid

op. cit.

Dix ans de conférences d’agrégation – 
Études de droit commercial offertes à Joseph Hamel



 

organise le pouvoir d’une personne 

sur une autre, pour en délimiter les frontières

 droit de la vie (y compris la mort) dans toutes ses dimensions (vie personnelle, familiale, 

sociale, professionnelle…)

la deuxième moitié du XIXe siècle ont 

été adoptées certaines lois – au demeurant peu ou mal appliquées – destinées à assurer une 

protection minimale du corps du travailleur

droit social se sont développés à partir d’une vision mécanique de l’être 

humain : c’est d’abord le corps qu’il a fallu protéger des agressions du travail industriel

le Code du travail se fixait alors comme but de préserver la force de travail en 

instituant, notamment, le repos obligatoire, de protéger la fonction reproductrice de la femme 

en réglementant le travail de nuit présentés comme l’embryon d’un droit du 

travail naissant ont en commun de concerner la protection de l’intégrité physique des 

LPA

Dr. soc.
Les Cahiers du DRH

Dr. soc.

Dr. soc.

Dr. soc.
infra

infra

Dr. ouv.

infra

Dr. soc.

Ibid



 

travailleurs via

la 

santé au travail a longtemps fait l’objet d’une approche réductrice et incomplète, limitée à une 

dimension physique

il y a  

moins de doigts sectionnés, de membres broyés, de salariés brûlés ou écrasés

la fin de la souffrance au travail n’est pas pour demain

forces vives des travailleurs à une maladie tout à la fois morale et 

physique occasionnelle et très progressive, des enjeux de "santé 

mentale" dans la jurisprudence des tribunaux

capacité qui supporte l’exercice et la qualité de 

réalisation des autres capacités

les pensées, les sentiments et le comportement ont une incidence majeure sur la santé 

physique. Inversement, la santé physique est maintenant considérée comme ayant une influence 

considérable sur la santé et le bien-être mentaux la santé mentale et la santé 

loc. cit.

infra

RDSS

Id.

SSL

Ibid

Ibid

Le secret du peuple de Paris

Les Cahiers du DRH

Nouvelle Revue 
de psychosociologie

Rapport sur la santé dans le monde 2001 – La santé mentale : Nouvelle conception, nouveaux espoirs



 

physique sont deux aspects fondamentaux de la vie intimement liés entre eux et étroitement 

interdépendants

depuis le début du XIXe siècle le droit français ne prenait en 

compte la santé mentale que sous l’angle de la folie : qui est fou ? Quels sont les droits des 

malades mentaux ? Quelle est leur responsabilité ? Comment s’exercent le pouvoir médical et 

le pouvoir administratif ou politique à l’égard des fous ? démence

altération des facultés mentales

la croissance des travailleurs du savoir

à côté de la santé physique du salarié, on à se préoccuper de la santé mentale du 

travailleur. Ce sont ces deux aspects que recouvre le terme de santé au travail

une percée du psychologique dans le domaine de la santé au 

travail  risque classique lié à l’outil de travail, on ajoute le relationnel

charge de travail nerveuse

Id.

loc. cit.

Vocabulaire juridique

Id.

RSC 

Gaz. Pal.
JO  infra

La reconnaissance d’un droit à la protection de la santé mentale au travail

Droit du travail – Droit vivant

Le 
droit du travail intellectuel

Dr. soc.

JCP éd. S.

Droit du travail



 

« non seulement les plaintes s’intensifient et se répètent, mais elles sont entendues car la santé 

mentale est devenue une vraie question de société

à côté des risques traditionnels, sont apparus, ou sont davantage perçus, 

des risques dits "psychosociaux" s’inscrit dans une histoire : 

celle des mots et concepts pour désigner, pour dire les épreuves négatives du travail, sa 

pénibilité, son coût vécu et perçu

 

burn-out

quelques retentissantes affaires de suicide, ayant frappé de grandes 

entreprises hexagonales, ont fortement contribué à en faire un sujet de grande presse, à en 

assurer la diffusion auprès d’un large public

RDSS

op. cit.

Ibid

Nouvelle Revue de Psychosociologie

Nouvelle Revue de 
psychosociologie

Harcèlement et risques psychosociaux

Dr. ouv.

RDSS
Dr. soc.



 

n’est pas une bonne nouvelle dès lors qu’elle traduit une réalisation 

accrue de ces risques exprime aussi, ce qui est plus rassurant, une rapide et vigoureuse 

réaction des pouvoirs publics, des partenaires sociaux et plus largement des acteurs du monde 

du travail à ces situations les situations 

qu’il exprime ont hélas toujours accompagné l’accomplissement du travail humain 

qu’elles qu’en soient les formes juridiques

Revue Lamy 
droit des affaires 

Les risques psychosociaux – Identifier, prévenir, traiter

Ibid

Les risques psychosociaux

Id.,

Social Science and Medicine

Stress et risques psychosociaux au travail  Problèmes politiques et sociaux

Les risques psychosociaux



 

sont à la croisée entre le "psy" (qui est 

supposé être un phénomène individuel) et le "social" (phénomène collectif) 

Parce qu’ils se développent à la frontière entre la sphère privée 

(le psychisme individuel) et la sphère sociale (les collectifs d’individus au travail), ils sont au 

cœur de beaucoup de conflits. Les oppositions d’intérêts qui les traversent entraînent une 

multiplication des points de vue et des approches et, finalement, une certaine confusion dans 

les concepts, leurs modes d’analyse et le repérage de leurs causes ou de leurs effets

émergent dans le champ 

social de l’entreprise aucun travailleur ne peut se mettre à l’abri des risques 

psychosociaux, tout simplement parce que personne ne peut travailler isolé dans sa grotte. 

Gérer les risques psychosociaux – Performance et qualité de vie 
au travail  Les risques 
psychosociaux

Les risques psychosociaux

Id.

Id.

Id.

Les risques psychosociaux  Identifier, analyser, prévenir les risques humains

Ibid

infra

Rapport sur la détermination, la mesure et le suivi des risques psychosociaux au 
travail

Nouvelle Revue de psychosociologie



 

Travailler se fait en relation avec les autres (supérieurs, collègues, clients…)

homme est un stresseur pour l’homme

 les troubles 

mentaux et du comportement sont, comme les maladies physiques, le résultat d’une interaction 

complexe entre facteurs biologiques, psychologiques et sociaux

lorsque l’on est malade physiquement, cela peut jouer sur le moral ; lorsque 

l’on souffre moralement, cela peut avoir des répercussions dans la chair

cascade d’altérations des fonctions endocriniennes 

et immunitaires et accroissent la prédisposition à toute une série de maladies physiques

op. cit.,

Les Cahiers du DRH
Problèmes politiques et 

sociaux

Rapport sur la santé dans le monde 2001 – La santé mentale : Nouvelle conception, nouveaux espoirs

Organisations du travail et nouveaux risques pour la santé des salariés

Risques psychosociaux en entreprise – Les solutions psychologiques et juridiques

Ibid

Rapport sur la santé dans le monde 2001 – La santé mentale : Nouvelle conception, nouveaux espoirs

Ibid



 

la pression du chômage 

depuis le début des années 1980 a érigé la problématique de l’emploi en enjeu principal des 

relations professionnelles au détriment des questions de travail

  a été la disjonction entre la logique productive et la logique financière, au début des 

années 1990

Nouvelle Revue de psychosociologie

Dictionnaire des 
risques psychosociaux

Nouvelle Revue de 
psychosociologie

Le travail intenable – Résister collectivement à l’intensification du travail

Nouvelle Revue de psychosociologie

Dr. soc.

Dr. soc.

Ibid



 

juridicise (davantage de règles juridiques) mais aussi se 

judiciarise (plus de contentieux)

dispersées 

dans différents codes

Code du travail, Code de la Sécurité sociale, 

Code de la santé publique et diverses législations ou réglementations particulières traitent 

abondamment de la prévention des risques au travail et de la réparation des accidents du 

travail ou des maladies professionnelles

sanctionnateur gendarme du Droit

compagnon de toujours

Les risques psychosociaux  Identifier, analyser, prévenir les risques humains

Droit du travail – Droit vivant
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Gaz. Pal.

Dr. soc.

Ibid

Droit pénal général
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op. cit.

Droit pénal général

Ibid

RSC
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la partie la plus faible au contrat de travail

sensibles à la réalité du travail 

salarié

l’observation des stratégies contentieuses 

permet de constater que les instruments relevant du droit commun de la santé au travail sont 

de plus en plus utilisés dans une perspective de santé mentale faute de pouvoir 

modifier les textes, les juges profitent de la flexibilité des concepts pour adapter le droit à des 

besoins nouveaux

psychotoxiques

les créations de 

l’homme, les règles sociales, les constructions juridiques  ne sont pas faites pour rendre 

les hommes plus malheureux, mais sont des moyens au service du bonheur des gens

 est d’établir des règles capables de conduire au plus grand bonheur du plus 

grand nombre 

Dr. soc.

loc. cit

Droit pénal du travail

Études de droit du travail offertes à André 
Brun

Dr. soc.
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catégorie 

occulte  déstabilisant,  

pour le juriste

Nouvelle Revue 
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le nom ou la dénomination d’un concept et la "substance" des 

choses qu’il désigne ou qualifie sont deux choses bien différentes

terme restituant la globalité de cette acception 

des risques psychosociaux

ne sont pas une catégorie juridique, certains 

facteurs sont en revanche bien identifiés juridiquement

le droit de la santé en milieu de travail est passé en l’espace 

d’un siècle d’un souci de la protection du corps du salarié à la recherche d’une protection de 

la personne humaine dans toutes ses composantes aussi bien physiologiques que 

Les risques psychosociaux – Identifier, prévenir, traiter
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psychiques

l’ordonnancement des relations de travail

coexistence et combinaison de divers corps de règles 

de droit, étatiques ou non
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consistance juridique

tel que la science juridique ne cesse de l’élaborer, correspond à une 

chaîne de concepts constituer 

et manier des concepts le droit ne cesse de sécréter de nouveaux 

concepts qui émergent de réalités de la vie sociale, de la pratique, de la doctrine, de la 

jurisprudence, voire déjà des textes…
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facteurs psychosociaux au travail

couramment qualifiés de psychosociaux

devenu l’un des plus graves problèmes de notre temps  il 

met en péril la santé physique et mentale des individus et, en outre, il coûte très cher aux 

entreprises et à l’économie nationale

se rapportent 

aux aspects de la situation de travail (tels que les rôles, la pression, les relations 

Encyclopédie de sécurité et de santé au travail
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Dr. ouv.



 

professionnelles) susceptibles de contribuer au stress ressenti par l’individu
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Risques émergents et nouvelles formes de prévention dans un monde du travail en mutation

Éducation ouvrière 

Le réseau mondial pour la santé au travail

La prévention primaire des troubles mentaux, neurologiques et psychosociaux

Raising Awareness of Stress at Work in Developing Countries

Le réseau mondial pour la santé au 
travail



 

Plan d’action pour la santé mentale 2013-2020

Améliorer la qualité et la productivité au travail : stratégie communautaire 2007- 
2012 pour la santé et la sécurité au travail

OSH in figures : stress at work - facts and figures

Comment maîtriser les problèmes psychosociaux 
et réduire le stress d’origine professionnelle

Troisième enquête européenne sur les conditions de travail 2000

, Fifth European Working Conditions Survey

Guidance on Work-related Stress. Spice of Life or Kiss of Death ?



 

 promouvoir une culture de prévention propre à remédier aux 

risques psychosociaux, y compris le stress, la violence et le harcèlement

Comment maîtriser les problèmes psychosociaux et réduire le stress d’origine professionnelle
 

Id. How to tackle psychosocial issues and reduce work-related stress
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Comprendre la gestion de la sécurité et de la santé au travail, 
les risques psychosociaux et la participation des salariés grâce à ESENER – Synthèse de quatre rapports d’analyse 
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op. cit.

Expert Forecast on Emerging Psychosocial Risks related to Occupational Safety and Health
OSH in figures : stress at work – facts and figures

Ibid

Risques psychosociaux au travail : une problématique européenne



 

facteurs psychologiques

facteurs à l’origine des troubles 

psychologiques et du stress l’environnement 

psychosocial collectif

 

symptômes à caractère psychosocial

European conference on stress at work. A call for action
.

Le stress au travail : cause, effets et prévention (guide pour les PME)

Troisième enquête européenne sur les conditions de travail 2000

Quatrième enquête européenne sur les conditions de travail

Quatrième enquête européenne sur les conditions de travail

Ibid.

Quatrième enquête européenne sur les conditions de travail



 

nuit au bien-être des travailleurs

surtout à ceux qui ont peu d’autonomie et de soutien social au travail

la politique 

communautaire de santé et de sécurité au travail doit avoir comme objectif l’amélioration 

continue de l’état de bien-être au travail, à la fois physique, moral et social

le stress, le harcèlement au 

travail, la dépression et l’anxiété, les risques liés aux dépendances à l’alcool, aux drogues et 

aux médicaments 

Id.

Id.

20 ans de conditions de Travail en Europe : Premiers résultats (à partir) de la 5e Enquête 
Européenne sur les conditions de Travail

Les risques psychosociaux  Identifier, analyser, prévenir les 
risques humains

Am J Public Health

Nouvelle Revue de psychosociologie

Manuel d’orientation sur le stress lié au travail - Piment de la vie... ou coup fatal ?, 

Communication de la Commission du 11 mars 2002 « S’adapter aux changements du travail et de la société : 
une nouvelle stratégie communautaire de santé et de sécurité 2002-2006 »

Id.



 

sociaux

nouveaux émergents risques 

psychosociaux psychologiques et sociaux

troubles ou maladies psychosociaux

certains types de 

maladies professionnelles se développent (troubles musculo-squelettiques, infections et maux 

liés aux pressions psychologiques)

les priorités en matière de recherche doivent notamment 

inclure les questions psychosociales

Ibid
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Id.

Id.

Id.

Id.

Id  
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harcèlement et la violence au travail sont des facteurs de 

stress potentiels

revêtir des formes physiques, 

psychologiques et/ou sexuelles

B – Les approches françaises 

sont devenus un axe fort de l’action 

des pouvoirs publics

impulsés ou commandités par le ministère chargé du Travail ou émanant 

d’organismes impliqués dans la prévention des risques professionnels

Liaisons sociales quotidien

SSL

RDT 

Id.

Conditions de travail – Bilan 2012
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a) Des interventions politiques spécifiques 

Id.

Nouvelle Revue de 
psychosociologie  

La prévention des risques psychosociaux - Avis du Conseil économique, social et environnemental

loc. cit.



 

 

mal-être au travail notion nouvelle  

souci de prendre en 

compte toutes les dimensions du phénomène de la souffrance au travail

troubles psychosociaux

facteurs peuvent 

intervenir pour donner naissance aux troubles psychosociaux le 

stress au travail ; le harcèlement moral ; les incivilités, les agressions physiques ou verbales, 

les violences ; enfin, plus généralement le sentiment de mal-être au travail et de souffrance au 

travail domaine 

des risques psychosociaux

UMP Nouveau 

Centre de toutes sensibilités

30 propositions pour travailleur mieux

Le mal-être au travail : passer du diagnostic à l’action Rapport d’information n° 642 fait au nom 
de la Mission d’information sur le mal-être au travail et de la commission des affaires sociales, 

Liaisons sociales quotidien

Id.
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op. cit.
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quotidien SSL
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travailler plus

recoupe des 

maux très divers, aussi bien physiques (TMS – troubles musculo-squelettiques, accidents du 

travail), que psychologiques (stress, mal-être, dépression...)

rapport de praticiens

Évolution du droit social. Une 
tendance à la contractualisation mais un rôle accru des droits fondamentaux du travailleur

op. cit.

infra

, Bien-être et efficacité au travail – 10 propositions 
pour améliorer la santé psychologique au travail JCP éd. 
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La santé mentale, l’affaire de tous : pour une 
approche cohérente de la qualité de la vie

Nouvelle Revue 
de psychosociologie

, loc. cit.

Bien-être et efficacité au travail – 10 propositions 
pour améliorer la santé psychologique au travail



 

 

source incontestable d’efficacité dans le travail, et donc de performance individuelle et 

collective

en 

comprenant bien et en agissant le plus possible en amont que l’on préviendra au mieux les 

risques psychosociaux et que l’on développera dans un même mouvement bien-être au travail 

et efficacité

de la modernité

 problématique émergente en France 

souffrance psychosociale bien au-delà du simple "stress"

les risques psychosociaux (RPS) ou la souffrance psychosociale sont souvent résumés par 

op. cit., 

 op. cit.
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Id.

Id.

La santé mentale, l’affaire de tous : pour 
une approche cohérente de la qualité de la vie

Id.



 

simplicité sous le terme de "stress", qui n’est en fait qu’une manifestation de ce risque

part de flou définitionnelle incertitudes

pathologies associées aux stresseurs 

psychosociaux 

syndromes psycho-sociogéniques syndrome des bâtiments 

malsains

Id.

Ibid.  infra

Ibid

Id.,

Id.

Santé et qualité de l’environnement intérieur dans les bâtiments

op. cit.

Stress et risques psychosociaux au travail,
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des risques professionnels d’origine et 

de nature variées, qui mettent en jeu l’intégrité physique et la santé mentale des salariés et ont, 

par conséquent, un impact sur le bon fonctionnement des entreprises. On les appelle 

"psychosociaux" car ils sont à l’interface de l’individu (le "psycho") et de sa situation de 

travail psycho

là où l’esprit 

souffre, le corps souffre aussi

variées

les 

exigences du travail et son organisation le management et les relations de travail

les changements du travail la prise en compte des valeurs et attentes des salariés

santé

bon fonctionnement

, La santé mentale, l’affaire de tous : 
pour une approche cohérente de la qualité de la vie

Le mal-être au travail : passer du diagnostic à l’action Rapport d’information n° 642 fait au 
nom de la Mission d’information sur le mal-être au travail et de la commission des affaires sociales, 

La prévention des risques psychosociaux - Avis du Conseil économique, social et 
environnemental

Traité des trois essences premières, 

Conditions de travail – Bilan 2012

Dépister les risques psychosociaux - Des indicateurs pour vous guider



 

entité

le stress mais aussi (les) violences internes (harcèlement 

moral, harcèlement sexuel) et (les) violences externes (exercées par des personnes extérieures 

à l’entreprise à l’encontre des salariés)

Plans santé au travail

Plan d’urgence

DARES Analyses
JCP éd. S.

 RDT

Livre blanc ; La santé au travail – approche économique du bien-être

op. cit.
Harvard Business Review
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risques organisationnels et psychosociaux 

de graves atteintes à la santé 

physique et mentale et entraîner à terme des altérations irréversibles 

mobiliser les employeurs sur 

cette problématique

d’avoir engagé significativement ces 

négociations avant le 1er février 2010

Plan santé au travail 2010-2014, 
Liaisons sociales quotidien Réalité Prévention

op. cit.
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name and shame

Canada dry

JCP éd. S.
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aggraver les 

conduites addictives, avoir des effets néfastes sur les équipes de travail et la bonne tenue du 

poste

infra

infra
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via

Prévenir

Liaisons sociales quotidien

Ibid

Liaisons sociales quotidien

Liaisons sociales 
quotidien

loc. cit. loc. cit.

loc. cit.
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se 

développent à la frontière entre la sphère privée (le psychisme individuel) et la sphère sociale 

(les collectifs d’individus au travail) posent des problèmes difficiles car ils prennent 

naissance là où les comportements psychiques individuels les plus intimes entrent en symbiose 

avec les comportements sociaux les plus complexes : ceux des hommes au travail

 mélangent et 

recouvrent, sous des vocables communs, les causes, les risques et leurs effets

font référence 

à de nombreuses situations : stress, harcèlement moral, violence, souffrance, suicide, 

dépression, troubles musculo-squelettiques, etc. Cette pluralité justifierait peut-être qu’on 

utilise le singulier, le risque psychosocial... 

JCP éd. S. SSL 

Rapport sur la détermination, la mesure et le suivi des risques psychosociaux au 
travail, JCP éd. 
S.

op. cit.

Id.,

Id.

Id.



 

 deux aspects spécifiques des risques psychosociaux 

Rapport sur la mesure des risques psychosociaux au 

travail

il n’y a pas 

de définition universellement reçue de ceux-ci, même si on peut dire qu’il s’agit de risques pour 

la santé, mentale mais aussi physique, créés au moins en partie par le travail à travers des 

mécanismes sociaux et psychiques

crées au moins en partie par le travail

risques pour la santé mentale, physique et sociale,  

engendrés par les conditions d’emploi et les facteurs organisationnels et relationnels 

susceptibles d’interagir avec le fonctionnement mental

etc.

JCP éd. S.

infra 

op. cit.

Mesurer les facteurs psychosociaux de risque au travail pour les maîtriser, Rapport 
du Collège d’expertise sur le suivi des risques psychosociaux au travail

Présentation au COCT du collège d’expertise sur le suivi statistique des risques psychosociaux 
au travail

Id.
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b) Des travaux d’organismes spécialisés 
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Travail, violences et environnement

Organisations du travail et nouveaux risques pour la santé des salariés

La prévention des risques psychosociaux - Avis du Conseil économique, social et environnemental

loc. cit.



 

facteurs psycho-sociaux

peuvent avoir 

des répercussions émotionnelles et psychiques tout aussi douloureuses que la violence définie 

strictement

troubles

pathologies mal-être  souffrance 

burn-out

difficiles à identifier phénomène multiforme 

et plurifactoriel recouvre un ensemble de 

phénomènes de mal-être au travail - aux contours mal définis - en l’absence de définition légale. 

Outre le stress, elle inclut aussi les violences internes (harcèlement moral et sexuel) et externes 

Id.

Id.

Id.

loc. cit.

Id.

loc. cit.
Id.
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(exercées par des personnes extérieures à l’entreprise à l’encontre des salariés), l’épuisement 

professionnel, les suicides au travail. La souffrance mentale ou psychologique au travail peut 

ainsi prendre des formes très différentes 

burn-out

les risques psychosociaux proprement dits, qui sont des risques professionnels, des 

troubles psychosociaux qui en sont les conséquences sur la santé physique et mentale des 

travailleurs

Institution concourant à l’organisation de la prévention 

en matière de santé et sécurité au travail 

peuvent prendre la forme de missions générales (recherche, diffusion 

d’information, appui de démarches d’entreprises en matière d’évaluation et de prévention des 

risques professionnels) ou d’actions concrètes au niveau des entreprises (formations, comités 

Id.

Ibid
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de pilotage d’actions)

diverses situations de mal-

être que la santé psychique n’est pas seulement une dynamique 

individuelle, mais qu’elle se construit aussi dans la relation avec les autres

le résultat de "tensions" non régulées ou insuffisamment régulées par 

l’organisation du travail et le système de relations sociales

dimension sociale

le travail est d’abord une opportunité essentielle pour construire 

Les risques psychosociaux – Identifier, prévenir, traiter

Stress au travail et santé, Situation chez les indépendants

Plan santé au travail 2010-2014, 

Le point sur… La prévention du stress et des risques psychosociaux

Ibid.

Prendre en compte les RPS dans le Document Unique

Ibid

Nouvelle revue de psychosociologie



 

sa santé par opposition à l’idée d’un travail d’abord "porteur de risques" 

psychodynamique du travail

d’abord été une marque d’opposition 

à d’autres concepts qui limitaient l’approche de la santé au travail

nébuleuse de notions très 

différentes troubles

Id.

infra

op. cit.

Stress et risques psychosociaux : pourquoi attendre ?

Risques psychosociaux, stress, mal-être, souffrance. Un enjeu collectif de la santé et de la qualité de 
vie au travail, Prendre en compte les RPS dans le Document Unique

Prendre en compte les RPS dans le Document Unique

op. cit.
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et sécurité au travail – Cahiers de notes documentaires Dépister les risques 
psychosociaux – Des indicateurs pour vous guider Risques 
psychosociaux et document unique - Vos questions, nos réponses



 

susceptibles d’améliorer ou de dégrader la santé 

physique et mentale des salariés

"facteurs de risques" dans 

l’apparition de souffrance psychique, mais en fait il englobe leurs conséquences, les 

manifestations de la souffrance que ceux-ci entraînent

des 

caractéristiques qui se situent à l’intersection des dimensions individuelles, collectives et 

organisationnelles de l’activité professionnelle 

d’expositions psychosociales au travail

Documents pour le Médecin du Travail

La Lettre

Lombalgies en milieu 
professionnel : Quels facteurs de risque et quelle prévention ?

Rachialgies en milieu professionnel : Quelles voies de 
prévention ?

Stress au travail et santé, Situation chez les indépendants

Id.
Id.



 

exposition aux facteurs de risques psychosociaux

risques de violence externe, violence provenant de personnes extérieures 

à l’entreprise (usagers, clients, patients, élèves...) et de violence interne, qui oppose entre eux 

des personnels d’une même structure de travail

traduisent par un mal-être, une souffrance mentale, des atteintes 

physiques, et ont des répercussions sur les relations sociales dans l’entreprise

schisme

si pendant près d’un siècle la santé au 

travail a été considérée comme un objet d’action syndicale, la fin des années 1970 a été 

marquée par un certain délaissement de ses actions pour les conditions de travail de manière 

Ibid.

Id.
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Prévention des risques psychosociaux, Et si vous faisiez appel à un consultant ?



 

à se concentrer davantage sur l’emploi, la rémunération et le temps de travail

la fatigue physique et  la fatigue nerveuse, infiniment plus dangereuse 

syndrome neuropsychique consécutif à une agression à main armée 

REMEST 

Prévenir 

op. cit.

La vie tragique des travailleurs
La vie ouvrière en France

Travail 
et Emploi

La CGT dans les années 1950

Le drame humain du travail. Essais de psychopathologie du travail

La construction du social – Souffrance, travail et catégorisation des usagers dans l’action publique

Id.



 

Baromètre stress, conditions de travail et "qualité de vie 

au travail"

la culture militante, par nécessité, est restée très adossée à une conception de 

combativité assez virile qui peut consister à ne pas entendre ce qui est considéré comme une 

faiblesse secondaire, comme une péripétie normale de la vie au travail dans un système 

d’exploitation où il faut tenir le choc

Les dégâts du progrès. Les travailleurs face au changement technique

Dr. soc.

 op. cit.
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La prévention des risques psychosociaux, une donnée du développement durable – Fiche 
pratique n° 10 Souffrance au travail, risques psycho-sociaux

La souffrance mentale
Agir sur les risques psychosociaux

Mode d’emploi - Les risques psychosociaux : un enjeu de l’action syndicale sur le travail
Guide pratique, Prévenir le stress au travail
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Le mal-être au travail : passer du diagnostic à l’action Rapport d’information n° 642 fait au nom 
de la Mission d’information sur le mal-être au travail et de la commission des affaires sociales, 

RDT 



 

considéré comme une question individuelle en examinant l’organisation 

du travail et les conditions de vie des salariés

dans la démarche dite de 

Ressources Humaines, l’autonomie contribue à mettre les salariés sous pression, dans la 

mesure où elle est associée au thème de la responsabilité personnelle accrue 

RDT 

Travail et Emploi

Le mal-être au travail : passer du diagnostic à l’action Rapport d’information n° 642 fait au nom 
de la Mission d’information sur le mal-être au travail et de la commission des affaires sociales, 

Livre blanc stress au travail – Comment l’appréhender, comment le mesurer ?

Ibid

id.

id.

Évaluation et prévention des risques psycho-sociaux, secrétaires CHSCT santé-social



 

les 

situations de stress ne viennent pas seulement des conditions de travail, mais qu’elles relèvent 

aussi de la situation personnelle des salariés, diverse selon leur comportement, leur 

environnement personnel et familial 

le stress et les risques psychosociaux ont des causes multiples qui peuvent être la 

résultante de nombreux facteurs externes à l’entreprise (personnels et environnementaux)

travail ne serait alors que le révélateur de difficultés plus personnelles (financières, 

familiales…), fragilisant les personnes

La prévention des risques psychosociaux - Avis du Conseil économique, social et environnemental

Prévenir le stress au travail – 
Guide d’aide aux entreprises

id.

Livre blanc stress au travail – Comment l’appréhender, comment le mesurer ?

Id.

Ibid

Revue française des affaires sociales



 

via

sur une prévention 

collective des risques psychosociaux 

c’est en dehors des discours du 

droit et sur le droit que a émergé et que les réflexions sur 

elle, autour d’elle, à partir d’elle, ont été les plus riches et les plus fécondes. C’est donc là, 

dans ces discours "non juridiques" que l’on peut espérer découvrir une définition

C – Les angles disciplinaires 

les risques psychosociaux en articulant des regards 

disciplinaires différents constitue le préalable à toute démarche d’identification dans 

infra

infra
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l’entreprise

Les risques psychosociaux – Identifier, prévenir, traiter

Le stress des 
cadres

La 
reconnaissance d’un droit à la protection de la santé mentale au travail

Travail, usure mentale : Essai de psychopathologie du travail

Travailler

Sortie de crise : vers l’émergence de nouveaux modèles de croissance ?

Id.



 

une activité déployée par les 

hommes et les femmes pour faire face à ce qui n’est pas donné par l’organisation prescrite du 

travail

risques professionnels portant atteinte à la santé, voire à l’intégrité physique et 

mentale des salariés l’interaction entre les individus et de l’interaction de 

l’individu avec son travail

Nouvelle Revue de 
psychosociologie

Travail, usure mentale – Essai de psychopathologie 
du travail Psychopathologie du travail

Suicide et travail : que faire ?
Le facteur humain

Travail, usure mentale : Essai de psychopathologie du travail

Éducation Permanente

nolens volens
L’évaluation du travail à l’épreuve du réel. Critique des fondements de l’évaluation

La souffrance au travail, Comment agir sur les risques psycho-sociaux

Id.
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états dépressifs,  stress chronique,  

syndrome d’épuisement professionnel,  maladies psychosomatiques,  troubles du 

sommeil,  troubles musculo-squelettiques (TMS),  syndromes post-traumatiques 

(PTSD), etc.

désigne exclusivement les troubles et pathologies de l’interaction interpersonnelle 

au travail l’analyse 

psychosociale du risque professionnel

via

science ayant pour objet la recherche des 

causes des atteintes à la santé au moyen de l’étude statistique de la répartition de ces atteintes 

au sein des populations en fonction des caractéristiques des individus et de leur 

op.cit.,

Travail, usure mentale : Essai de psychopathologie du travail

Travailler

op. cit.

Ibid



 

environnement 

les facteurs psychosociaux se définissent par l’ensemble des 

contraintes psychologiques, sociales et relationnelles au travail

burn-out es symptômes 

relatifs à la sphère mentale jusqu’à la pathologie psychiatrique

expérience éminemment individuelle, subjective, au cœur du rapport de l’individu à 

son environnement, à son corps, à son histoire

Travailler

 Scandinavian Journal of Work, Environment & Health

Work & Stress

Rachialgies en milieu professionnel : Quelles voies de prévention ?

Bulletin 
épidémiologique hebdomadaire

Travailler

Travailler

Travailler
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ce qui est "subjectif" ne manque 

pas de "régularité" dans le rapport avec l’environnement au sens large, physique et humain

Job Content Questionnaire

Effort-Reward-Imbalance Working Conditions and Control Questionnaire

Ibid.

Nottingham Health Profile Références en 
Santé au Travail

La santé au travail à l’épreuve des nouveaux risques
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burn-out

de souffrance mentale liée à l’activité 

Journal of Consulting and Clinical Psychology

Journal of occupational behaviour
Maslach Burnout Inventory
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psychosociaux – Analyser et prévenir les risques humains
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professionnelle 

semblent recouvrir une réalité lourdement vécue, 

Supplément – La revue du praticien
La revue du praticien

burnout
Le stress des cadres

Personnality and individual differences

La reconnaissance d’un droit à la 
protection de la santé mentale en droit du travail

Stress et risques psychosociaux au travail



 

leur conceptualisation sur le plan scientifique mérite d’être interrogée

contours vagues fabriquée dans 

l’urgence

prisme réducteur, faisant du "psychosocial" un 

risque, dans la lignée de ceux identifiés par la toxicologie industrielle

le danger qu’un contexte 

de travail fait peser sur la santé psychologique d’un salarié la probabilité 

d’altération de l’état de santé, physique ou mentale, en lien avec l’environnement 

professionnel 

Nouvelle Revue de psychosociologie

op. cit.

Nouvelle Revue de 
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op. cit.,
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la santé mentale revêt 
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une importance vitale pour le bien-être général des individus, des sociétés et des pays  

malheureusement, dans la plupart des régions du monde, la santé mentale n’est pas considérée, 

tant s’en faut, comme aussi importante que la santé physique

comme un phénomène 

social total qui met en perspective le registre du mal-être individuel, le registre du travail, de 

ses modalités d’organisation et de management, le registre de l’imaginaire organisationnel et 

de l’idéologie gestionnaire et le registre du système socio-économique, en particulier le 

développement du capitalisme financier

via
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déplaisir au travail

devient l’opportunité d’une confrontation avec soi-même, un lieu de 

réalisation de l’idéal du moi

ergon nomos

l’étude scientifique de la relation entre l’homme et ses moyens, méthodes et milieux de travail 

l’adaptation du travail à l’homme a été le fer de lance de 

l’ergonomie
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stress psychologique
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International Journal 
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notion vague et fourre-tout, censée rassembler 

des phénomènes aussi divers que le stress, le harcèlement moral ou sexuel, les violences, la 

charge de travail, les troubles musculo-squelettiques, etc.

des tensions humaines potentielles liées à la mise en place de stratégies 

d’entreprise

Ibid

Ibid
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"action humanitaire" mais d’un acte de gestion et de stratégie
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la question se pose de sa 

formalisation publique, c’est-à-dire de sa construction collective comme "problème" appelant 

des solutions et mobilisant des ressources 

le résultat d’un processus qui construit un phénomène comme 

"problème" appelant des solutions, éventuellement urgentes

de considérations liées à la 

psychologie ou au comportement des protagonistes

peu d’homogénéité la grande variété 

des thèmes mis sous le vocable

Pratiques de prévention des risques professionnels

Ibid
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A – Les difficultés tenant aux composantes 

mot-valise utilisé 

pour décrire toutes sortes de circonstances liées aux conditions de travail

Dr. soc.

loc. cit.

op. cit.,
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a) Un impact prioritaire sur la santé de la personne 

des affections cliniquement significatives 

qui se caractérisent par un changement du mode de pensée, de l’humeur (affects) ou du 

comportement associé à une détresse psychique et/ou à une altération des fonctions 

mentales

sui cidium

toujours été 

un problème social très controversé, tantôt admis comme un acte de piété et de courage, une 

affirmation de la primauté de la liberté et de la personnalité de l’individu, tantôt rejeté comme 

un acte de rébellion, une lâche répudiation pour l’homme de ses obligations sociales
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est un acte délibéré accompli par une personne qui en connaît parfaitement, 

ou en espère, l’issue fatale tout cas de mort 

qui résulte directement ou indirectement d’un acte positif ou négatif, accompli par la victime 

elle-même et qu’elle savait devoir produire ce résultat
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de 

recensement du nombre des suicides ayant eu lieu sur le lieu de travail ou présentant une forte 

présomption d’être liés au travail

réflexion préalable nécessaire et 

l’élaboration 

sous-risques

homicide de soi-même

loc. cit.
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le suicide est une liberté civile et non un droit subjectif

n’implique pas corrélativement le droit à la mort

 le droit à la vie ne saurait créer 

un droit à l’autodétermination en permettant à chacun d’opter pour la mort plutôt que pour la 

vie
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l’utilisation d’alcool, d’opiacés tels que l’opium ou 

l’héroïne, de dérivés du cannabis comme la marijuana, de sédatifs ou d’hypnotiques, de 

cocaïne, d’autres stimulants, d’hallucinogènes, de tabac et de solvants volatils

briseurs de soucis
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"anxiolytique" qui ne dit pas son nom

ces médicaments permettent 

d’atténuer les symptômes, de réduire les incapacités, d’écourter la durée de nombreux troubles 

et de prévenir les rechutes
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certains secteurs professionnels 

présentent une part plus importante d’usagers de substances psychoactives
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déclenche 

et accélère, chez les conducteurs de véhicules ou d’engins, la perte des facultés psychomotrices 

et sensorielles requises au travail : vigilance, réflexes, appréciation des distances, champ 

visuel, sensibilité à l’éblouissement. Et ce, bien avant même d’avoir dépassé le taux légal

 notre organisation sociale et professionnelle exige de plus en 

plus de capacités d’apprentissage, de capacités d’adaptation rapide aux techniques nouvelles, 

de capacités de mémorisation et un fort degré d’abstraction

burn-out

Dr. soc. RDT 
infra

Rapport n° 232 fait au nom de la commission des affaires sociales sur la proposition de loi 
relative à l’organisation de la médecine du travail

Ibid

infra



 

burn-out

burn-out

burn-out
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déséquilibre permanent ou une mort causée par une hypertension maligne, ou une 

artériosclérose entraînant des maladies des vaisseaux sanguins cérébraux comme 

l’hémorragie cérébrale, les hémorragies sous-arachnoïdiennes, les infarctus cérébraux, 

l’accident cardiaque aigu ou l’infarctus myocardique 
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une dimension psychologique – 

défensive – de répression des affects ou des émotions
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le mot s’est développé à 

partir du mot  (détresse), tout en étant influencé par le vieux français , c’est-à-

dire étroitesse, oppression stringere

serrer étreindre pincer serrer le cœur704 donnera les mots 

d’étreindre, d’étouffer, de détresse des états de 

détresse dus à des privations, à des conditions de vie éprouvantes et à d’importantes tensions, 

pressions que les individus subissent dans leur environnement
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stress

strain

sous la 

forme du tigre à dents de sabre mais sous la forme du chef de bureau, du DRH ou plus 

intolérant, encore, du client
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notion floue biologique, du psychologique et du 

social

survient lorsqu’il y a déséquilibre entre la perception qu’une personne a des 

contraintes que lui impose son environnement et la perception qu’elle a de ses propres 

ressources pour y faire face. Bien que le processus d’évaluation des contraintes et des 

ressources soit d’ordre psychologique, les effets du stress ne sont pas uniquement de nature 

psychologique. Il affecte également la santé physique, le bien-être et la productivité de la 

personne qui y est soumise

l’individu est capable de gérer la pression à court terme 

mais il éprouve de grandes difficultés face à une exposition prolongée ou répétée à des 

pressions intenses n’est pas une maladie
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pression 

psychologique manifestations de détresse morale et d’anxiété
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depressio perturbation 

négative et durable de l’humeur la dépression se manifeste par une 

tristesse de l’humeur, une perte d’intérêt pour toute activité et une baisse de l’énergie. Les 

autres symptômes sont une diminution de l’estime de soi et de la confiance en soi, une 

culpabilité injustifiée, des idées de mort et de suicide, des difficultés à se concentrer, des 

troubles du sommeil et une perte d’appétit
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une humeur dépressive ou une perte d’intérêt 

ou de plaisir pour presque toutes les activités persistant au moins deux semaines 
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b) Des événements liés aux rapports sociaux 

à l’interface de 

l’individu (psycho) et de sa situation de travail dans son aspect principalement relationnelle 

(sociaux : contact avec les autres : encadrement, collègues, clients…)

physiques, psychologiques, sexuelles

du verbe  (la herse avec ses nombreuses piques)

 est connue de tout 

temps depuis l’esclavage, de l’Antiquité jusqu’au XXe siècle en passant par les galériens, les 

relations entre patrons et bonnes à tout faire, les contremaîtres du renseignement téléphonique, 

les petits chefs des chaînes de construction automobile ou les méthodes patronales dans la 

métallurgie

équilibre 

mental
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mobbing

mobbing

se manifestant notamment par 

des comportements, des paroles, des actes, des gestes, des écrits pouvant porter atteinte à la 

personnalité, à la dignité ou à l’intégrité physique ou psychique d’une personne, mettre en péril 

l’emploi de celle-ci ou dégrader le climat de travail

agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet 

une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 

dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 

professionnel

Violence and victims
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 survient lorsqu’un ou plusieurs salariés font l’objet d’abus, de menaces et/ou 

d’humiliations répétés et délibérés dans des circonstances liées au travail, soit sur les lieux de 

travail, soit dans des situations liées au travail 

on est passé d’une notion étayée sur 

des références psychopathologiques à une loi qui offre donc une reformulation "légale" de 

conflits du travail en conflits interpersonnels

exual 

harassment
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un comportement intempestif à connotation sexuelle ou tout autre comportement fondé sur le 

sexe qui affecte la dignité de la femme et de l’homme au travail. Ces termes peuvent recouvrir 

tout comportement physique, verbal ou non verbal importun

est inacceptable lorsque ce comportement est intempestif, abusif et blessant 

pour la personne qui en fait l’objet

fait de harceler autrui dans 

le but d’obtenir des faveurs de nature sexuelle à son profit ou au profit d’un tiers

Le Sexe, d’hier à aujourd’hui

Ibid

Ibid.
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« la nécessité pour le 

législateur de définir les infractions en termes suffisamment clairs et précis pour exclure 

l’arbitraire

le fait d’imposer à une 

personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle qui soit 

portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à 

son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante

au harcèlement sexuel le fait, même non répété, d’user de toute forme de 

pression grave dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci 

soit recherché au profit de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers 
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RDT
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rapport 

de puissance entre les hommes qui renonce aux autres méthodes possibles d’entretenir des 

relations entre les êtres et qui essaie de forcer, directement ou indirectement, les individus ou 

les groupes d’agir contre leur volonté et d’exercer les desseins d’une volonté qui leur est 

étrangère par le recours à l’intimidation ou à des moyens agressifs ou répressifs, capables de 

porter atteinte à l’intégrité physique ou psychique des êtres, à leurs biens et à leurs idées de 

valeurs, quitte à les anéantir absolument en cas de résistance supposée, délibérée ou 

persistante 
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JCP éd. S.
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vis

la violence au travail se produit lorsqu’un ou plusieurs salariés 

sont agressés dans des circonstances liées au travail. Elle va du manque de respect à la 

manifestation de la volonté de nuire, de détruire, de l’incivilité à l’agression physique. La 

violence au travail peut prendre la forme d’agression verbale, d’agression comportementale, 

notamment sexiste, d’agression physique

toute action, tout incident ou tout comportement qui s’écarte d’une attitude raisonnable par 

lesquels une personne est attaquée, menacée, lésée, ou blessée dans le cadre du travail ou du 

fait de son travail

nouveau visage violence psychologique
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 lorsqu’elle est de nature à faire impression sur une personne raisonnable, 

et qu’elle peut lui inspirer la crainte d’exposer sa personne ou sa fortune à un mal considérable 

et présent 

coups, 

violences et voies de fait 

 infra
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tout 

acte de nature à impressionner vivement celle-ci et à lui causer un choc émotif 

à faire 

mal exprès 

violence morale
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mélangent et recouvrent, sous des vocables communs, 

les causes, les risques et leurs effets

les déterminants et les effets, sans distinguer 

entre les causes et les conséquences

RDT
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Dr. soc.

 Rapport sur la détermination, le suivi et la mesure des risques psychosociaux au 
travail

Id.

Risques psychosociaux en entreprise – Les solutions psychologiques et juridiques



 

a) Le mélange des vocables 

mélange des risques qui ne sont pas du 

même registre banalisation de la notion de 

risque il serait plus juste de parler 

de "risque et troubles psychosociaux", car en la matière curatif et préventif sont étroitement 

intriquée  « souffrance psychique 

pouvant occasionner des maladies psychosomatiques, ainsi que des difficultés tant 

relationnelles que comportementales

les potentialités de telles situations

la probabilité de la survenance du danger, ou le 

fait d’être exposé à un danger combinaison de la 

probabilité de la manifestation d’un événement dangereux et de la gravité de la lésion ou de 

l’atteinte à la santé causée à des personnes par cet événement 

la 

probabilité qu’un trouble se manifeste l’apparition chez une ou plusieurs 

personnes de signes plus ou moins perceptibles qui, faute d’attention, peuvent progressivement 

s’aggraver jusqu’à devenir pathologiques
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b) Des risques d’ordre physique et mental 
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leur caractère dégradant ou humiliant situation intimidante, hostile ou 

offensante
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plurifactoriels 

et particulièrement poreux, car ils mêlent systématiquement les sphères intime et 

professionnelle de la personne
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appartient à une personne s’apprécie en 

une personne

indépendamment de la psychologie et de la volonté des personnes 
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de celui (ou de ce qui) est à l’abri des risques, elle désigne également la prévention de tels 

risques, les mesures et les moyens de protection tendant à prévenir la réalisation de ces 

risques 

nouveaux risques 

une 

nouvelle génération de risques, ou du moins de menaces perçues comme telles : risques 

industriels, technologiques, sanitaires, naturels, écologiques, etc. 

le risque lui-même évolue, sa perception se modifie et la demande 

d’extension de sa couverture se fait plus forte

le goût du risque et le désir de la sécurité représentent deux tendances 

fondamentales de l’esprit humain. Suivant les individus et les groupes sociaux, mais aussi 

suivant les époques, l’une ou l’autre tendance prédomine
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pessimisme méthodique afin de prévoir le pire et d’enrayer 

par avance son irruption éventuelle

engendre la conviction que tout risque doit être 

couvert, que la réparation de tout dommage doit être rapide et intégrale et que la société doit, 

à cet effet, pourvoir, non seulement à une indemnisation des dommages qu’elle a elle-même 

provoqués, mais encore de ceux qu’elle n’a pas été en mesure d’empêcher, ou dont elle n’a pas 

su prévoir l’occurrence

cette quête sans cesse croissante de sécurité, nécessairement 

insatisfaite, crée une frustration qui accentue le sentiment d’angoisse face à l’avenir et 

développe notre sensibilité aux risques
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B – Le risque en droits commun et spéciaux 
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la fortune de mer

un 

événement futur et incertain dont la réalisation ne dépend pas exclusivement de la volonté des 

assurés
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aient un caractère suffisamment déterminé de façon à définir le siège du risque 

ainsi que les conséquences qui seront prises en compte 
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tout à la fois l’événement redouté qu’il faut prévenir et 
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un mal qu’il s’agit de prévenir et/ou 

un préjudice dont il s’agit d’organiser la réparation

A – Le risque en droit du travail 

par 

lequel une personne physique (le salarié) s’engage à exécuter un travail sous la subordination 

d’une personne physique ou morale (l’employeur), en échange d’une rémunération

par l’exécution d’un travail 

sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en 

contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné
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indice de 

subordination lorsque l’employeur détermine unilatéralement les conditions d’exécution du 

travail

aucun 

risque économique

risques particuliers pour la santé 

ou la sécurité des salariés risques d’accidents du travail et de maladies 

professionnelles risques particuliers de choc électrique brûlure

des droits institués au profit des individus ou 

des institutions (qui) contribuent à prévenir l’insécurité, réparer les préjudices par elle 

engendrée ou punir ceux qui en ont favorisé l’apparition

op. cit.
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des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs

prévention des risques professionnels

risque grave

risques particuliers pour leur 

santé ou leur sécurité 

apparaît en fonction de circonstances 

particulières qui modifient l’activité du travailleur en lui conférant une incidence particulière 

et inhabituelle sur sa sécurité et sa santé

via

danger grave et imminent
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a contrario

B – Le risque en droit de la sécurité sociale 

risques professionnels risques 

d’accident du travail ou de maladie professionnelle risques exceptionnels 

présentés par l’exploitation 

risque sérieux



 

risque social

système de sécurité sociale

via

les risques de toute natures les travailleurs 

et leur famille

complexe, relative et évolutive 

les notions de "risque" et, plus largement, de "risque social" sont 

à la fois les plus communes et les plus difficiles à appréhender comme concept 
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les hommes vivant en société

les risques sociaux sont avant tout désignés par 

la loi, en écho aux risques visés dans différents documents internationaux : la maladie et la 

maternité ; l’invalidité, la vieillesse, le décès et le veuvage ; les accidents du travail et les 

maladies professionnelles les événements qui empêchent d’acquérir 

des revenus (maladie, invalidité, chômage) ou entraînent des dépenses particulières (santé, 

arrivée d’enfant) un événement individuel aléatoire qui affecte 

la vie économique d’un individu, dont la réalisation n’est pas certaine et qui constitue un 

désordre social auquel il convient de répondre

provoque une perte d’emploi ou qui diminue le niveau de vie de toute personne 

exerçant une activité professionnelle

un 

besoin susceptible de compensation

situations qui soit portent atteinte à la capacité de gain du travailleur soit engendrent 

des charges telles qu’elles entraînent une diminution jugée illégitime du niveau de vie 
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inhérent à l’exercice d’une profession

viennent composer la notion de risque professionnel 

conceptualisé par la doctrine 

catégorie juridique de rattachement

elle ouvre simplement un 

espace au sein duquel, selon les circonstances et les époques, on peut ranger tels ou tels 

aléas

si les 

assurances sociales sont apparues comme liées au salaire et au risque, la Sécurité sociale a 

mis davantage l’accent sur le besoin et le revenu la maladie, ou la vieillesse voire 
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la dépendance n’apparaissent plus comme des risques sociaux, mais comme des risques liés à 

la condition humaine

a fortiori

la protection de la santé des travailleurs et 
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l’amélioration de la sécurité au travail ont constitué, dans tous les pays industrialisés, la pierre 

angulaire du droit du travail

a été et demeure, au 

cœur du droit du travail 

de création, constitue également un effort, une 

souffrance, mettant en jeu la santé ou l’intégrité physique du travailleur 
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A – La protection contre une usure rapide des catégories « fragiles » 

les éléments les plus faibles du personnel employé 

dans l’industrie « les excès du libéralisme économique, 

les dangers inhérents au développement du machinisme  ont suscité au XXe siècle, au profit 

des femmes et des enfants, les premières interventions législatives relevant d’une politique de 

prévention des risques en même temps que d’humanisation des conditions de travail

rurale ; 

nombre de paysans ouvriers travaillent à domicile et en famille
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mauvaises habitudes de 

vie

trop souvent victimes des débauches et de l’imprévoyance de leurs 

parents  ne méritent jamais leurs malheurs 

ce n’est plus là un travail, une tâche ; 

c’est une torture

ressources 
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intervention de l’État, et des conservateurs attachés au pouvoir du chef de famille sur 

l’éducation des enfants 

souvent jugée excessivement protectrice à 

l’époque et restée largement lettre morte en pratique 

comme reproductrice que comme productrice
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gênante pour les hauts salaires

établissements insalubres ou dangereux, où l’ouvrier est exposé à des 

manipulations ou des émanations préjudiciables à sa santé 

genres de travail présentant des causes de danger, ou excédant les forces, ou dangereux pour 
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les impératifs de protection de la santé 

et de la sécurité
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B – Le développement d’un droit au repos 

l’homme est physiquement incapable de 

travailler 24 heures sur 24 pendant 365 jours plusieurs années à la suite

le temps de 

récupération de la force de travail
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toute période pendant laquelle le travailleur est au 

travail, à la disposition de l’employeur et dans l’exercice de son activité ou de ses 

fonctions toute période qui n’est 

pas du temps de travail

de protéger de 

manière efficace la sécurité et la santé des travailleurs
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durant la première moitié du XIXe siècle, la limitation du 

temps de travail a été, dans tous les pays européens, l’acte fondateur du droit du travail

véritable 

délivrance

 qu’un travail manuel trop prolongé non seulement ruine la santé 

du travailleur, mais encore, en l’empêchant de cultiver son intelligence, porte atteinte à la 

dignité de l’homme 
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l’émergence d’un âge de vie 

spécifique entre l’activité professionnelle et la mort est un phénomène récent :  une 

vieillesse libérée de tout travail fait figure d’une conquête du XXe siècle
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dans la relation de travail, le 

travailleur, à la différence de l’employeur, ne risque pas son patrimoine, il risque sa peau

sécurité physique a été, et demeure, le cœur du droit du travail noyau 

dur

législation industrielle droit ouvrier

A – Les premiers dispositifs d’hygiène et de sécurité 
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l’amélioration, en particulier, du milieu de travail pour protéger la santé et la sécurité des 

travailleurs conditions de travail 

semble 

relever davantage de l’ingénieur que du juriste
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orientée par l’esprit de sélection des meilleurs 

travailleurs dépourvus de maladie afin de favoriser une meilleure productivité

b) La prévention à la charge de l’employeur et des concepteurs d’équipement. 

l’ensemble des dispositions prises ou prévues à 

tous les stades de l’activité dans l’entreprise en vue d’éviter ou de diminuer les risques 

professionnels 
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principes généraux de la prévention

les mesures nécessaires pour 

assurer la sécurité et protéger la santé physiqu

de prendre soin de sa sécurité 

et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes concernées
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il s’agit de faire en sorte 

que les exigences de sécurité soient prises en compte dans la conception même des matériaux, 

de machines, des modes opératoires, des locaux, etc.

B – La réparation spécifique de la réalisation du risque 

le prétendu droit à l’intégrité physique est en 

réalité le droit d’obtenir la réparation du dommage causé par une atteinte à l’intégrité physique
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notre perception de la 

réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles
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la charge est d’autant plus lourde que l’épaule est plus faible
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b) Les palliatifs envisagés 
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jalon essentiel de notre histoire sociale déjudiciarisation

puisque le patron doit 

toujours payer, même en dehors de toute faute de sa part, il était équitable de réduire le montant 

de l’indemnité

a contrario

a) L’absence de principe d’une réparation intégrale 

constitue le droit commun de 

la réparation des préjudices, en matière délictuelle comme en matière contractuelle, et 

également dans certains textes spéciaux l’individualisation de la 

réparation, avec pour corollaire l’exhaustivité des préjudices : pour être intégrale, la 

réparation doit comprendre tous les chefs de préjudice subis par une personne, sans lui 

"procurer ni perte ni profit" implique la reconnaissance 

et la prise en charge indemnitaire par l’auteur, son assureur ou les mécanismes de solidarité 

 de tous les préjudices découlant des atteintes à l’intégrité de la personne victime ou de 
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ses proches (ayants droit, victimes par ricochet) le propre 

de la responsabilité est de rétablir aussi exactement que possible l’équilibre détruit par le 

dommage, et de placer la victime, aux dépens du responsable, dans la situation où elle se serait 

trouvée si l’acte dommageable n’avait pas eu lieu 

une vague de lois nouvelles sur la protection des travailleurs en cas d’accident 

du travail  a déferlé sur l’Europe

à lui le profit, à lui le 

risque

se 

limite à une réparation forfaitaire couvrant le préjudice résultant de la perte de capacité de 

gains à l’exclusion des autres préjudices à caractère personnel
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 aucune action en réparation des accidents et maladies 

mentionnés par le présent livre ne peut être exercée conformément au droit commun, par la 

victime ou ses ayants droit 

injuste et discriminatoire

compromis de 1898 constitue de fait une régression au regard des avancées 

jurisprudentielles

les conséquences des dommages corporels ne s’inscrivent pas que dans les chairs, elles 

pénètrent aussi l’âme
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b) L’exclusivité du dommage corporel 

ce compromis, quel que soit le progrès qu’il a permis 

de réaliser à l’époque, n’en a pas moins, sous le couvert de la réparation forfaitaire, réduit la 

personne humaine du salarié à l’unique valeur marchande de sa force de travail : le 
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salaire

pretium doloris

« la force de travail, rebaptisée capacité de gain il n’est prêté attention à rien 

d’autre qu’à l’aptitude au travail, à sa diminution ou à sa perte. La déshumanisation atteinte 

son comble ; l’homme n’est vu qu’à travers le prisme de son corps
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arsenal 

réglementaire extrêmement riche, généralement vécu par les entreprises comme une contrainte 

a) L’amélioration du milieu de travail 

Les clés de la santé-sécurité au travail, Principes et méthodes de 
management

The Conditions of Economic Progress

SSL

Encyclopédie de santé et de sécurité au travail



 

Le management invisible : Autour des travailleurs du savoir

Ibid

L’Open Space m’a tuer

LeMonde.fr



 

en raison du bruit de 

fond continu, des perturbations par les appels téléphoniques, d’un éclairage plafonnier parfois 

imposé à tous, d’éventuels déplacements supplémentaires (sur et hors site), d’horaires de 

travail parfois plus contraignants. Cette fatigue engendre stress, démotivation, absentéisme, 

perte de productivité

sont censées faciliter le travail humain, elles sont également, en pratique, un facteur 

d’accroissement des risques pour la santé au travail

call center

Harcèlement et risques psychosociaux

La prévention des risques psychosociaux - Avis du Conseil économique, social et environnemental

Ibid

Ibid

loc. cit.

Lexbase hebdo édition sociale 

Du mal travailler au mal vivre

Documents pour le Médecin du Travail



 

une forme 

d’organisation et/ou de réalisation du travail, utilisant les technologies de l’information dans 

le cadre d’un contrat de travail et dans laquelle un travail, qui aurait également pu être réalisé 

dans les locaux de l’employeur, est effectué hors de ces locaux de façon régulière

le 

mineur devait forcément se rendre à la mine et le métallo ne pouvait rapporter le haut-fourneau 

à la maison pour terminer le travail en cours

b) L’intensification du travail 

Id.

Id.

Dr. soc.

Rapport sur la détermination, le suivi et la mesure des 
risques psychosociaux au travail



 

Les risques psychosociaux

Id.

Insee Première

L’Encéphale

Points de Repère

Points de Repère

Stilnox Imovane Deroxat Prozac Lexomil Xanax
La Tribune

Seresta Seroplex Atarax 

afssaps.fr

supra

Dr. soc.



 

les relations santé-temps de travail ne vont pas de soi 

notamment en raison de l’intensification des tâches, des stress, des effets 

très néfastes de la flexibilité sur les rythmes individuels et sur les rythmes familiaux

Dr. soc.

Dr. soc.

Dr. soc.

Id.
Entreprises et carrières

Documents pour le Médecin du Travail

Ibid
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intensification du travail et à une 

culture de l’urgence (le "zapping professionnel")

op. cit.

Travail et protection 
Sociale  

Ibid

Le stress au travail

Harcèlement et risques psychosociaux

Risques psychosociaux au travail – Vraies questions Bonne 
réponses

Les clés de la santé-sécurité au travail, Principes et méthodes de 
management



 

a) L’émergence des ressources humaines 

les facteurs de risques se 

logent à tous les niveaux : stratégique, organisationnel, managérial, technique

management manager

gestion des hommes dans les organisations

des ensembles de personnes rassemblées dans un but précis, en vue d’atteindre des 

objectifs par une division du travail et des fonctions, ainsi que par des modalités de 

coordination définies

processus par lequel des résultats sont obtenus de 

façon efficace et performante, et avec autrui 

one best way

du corps vers le psychisme management des corps  à un 

RDT

Le management Post-Moderne

Management – L’essentiel des concepts et des pratiques

Id.



 

management des cœurs

les ressources et les 

compétences 

soucier des compétences déployées par ses collaborateurs non 

seulement pour les connaître et les recenser, mais aussi pour faire évoluer partiellement le 

cadre de travail même si cela doit remettre en question certains schémas préétablis par les 

op. cit.,

Les risques psychosociaux  Identifier, analyser, prévenir les risques humains

Ibid

Le Management – Fondements et 
Renouvellemen

Ibid

Risques 
psychosociaux au travail – Vraies questions, Bonnes réponses

Le modèle de la compétence

La gestion des compétences

Psychologie du travail et des Organisations



 

experts 

pratiques de mobilisation des ressources humaines

benchmark

marketing

lean management

op. cit., 

Évaluation du personnel – Histoire d’une mal-posture

, Le stress au travail

Souffrance en France – La banalisation de l’injustice sociale

Organisation du travail et innovation  Synthèse

Id.

SSL
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self-service normatif

b) L’autonomie accrue du travailleur 

à faire de chaque travailleur une 

entreprise au sein de l’entreprise

un espace 

de liberté dans le travail, permettant la réalisation d’une intelligence de l’activité, propre à 

SSL

Harcèlement et risques psychosociaux

Lexbase Hebdo édition sociale

JCP éd. S. 

Évolution du droit social. Une tendance à la contractualisation mais un rôle accru des droits 
fondamentaux du travailleur

SSL



 

chaque individu dans l’exercice de ses fonctions, y compris dans les plus simples en 

apparence 

désengagement des hiérarchies vis-

à-vis des modalités d’exécution du travail 

plus 

l’intelligence augmentera dans le travail  et moins le lien de subordination consacré par le 

contrat de travail paraîtra légitime

contremaître personne physique repérable

contremaître électronique au-delà des légitimes contrôles de sécurité et de 

TPS

Revue Economiques et sociale

Ibid

Ibid

Ibid
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Management des entreprises et santé des salariés

Liaisons sociales



 

productivité des salariés, d’établir le profil professionnel, intellectuel ou psychologique du 

salarié "virtuel"

l’employeur qui porte la responsabilité de l’entreprise est seul juge

l’appréciation du risque inhérent à tout choix de gestion ne caractérise 

pas à elle seule la légèreté blâmable

donner des ordres et 

des directives au salarié, d’apprécier le travail de celui-ci, d’évaluer ses capacités, de 

promouvoir tel ou tel collaborateur, de tenir compte de la bonne ou mauvaise exécution du 

contrat de travail

20e rapport d’activité 1999

Dr. soc.

Bull. civ. 

D. SSL
RDT Dr. ouv.

D. JCP éd. G.

JCP éd. S.

Droit du travail

Bull. civ. 
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B – Les mobilisations du corps et de l’esprit 

le travail c’est l’homme même, dans son corps et 

dans son esprit

Bull. civ. Dr. soc. Dr. ouv.
JCP éd. G.

JCP éd. E.

Harcèlement et risques psychosociaux

Les forces créatrices du droit

Droit civil : Les personnes



 

force de travail

le contrat de travail a pour 

objet la force de travail : fournir un travail en situation de subordination, c’est "fournir" la 

force de travail maître de la force de travail qu’il loue, et celle-

ci étant inhérente et indissociable de l’individu, l’employeur, par voie de conséquence, dispose 

pour une large part de la personne même du salarié 

devient une source d’énergie s’insérant dans une organisation 

matérielle conçue par autrui 

au contrat, le salarié met à la disposition 

de l’employeur sa force de travail, mais non sa personne 

le passager qui se confie à un transporteur ne concède à celui-

Le travail en perspectives

Droit civil, 1/ Les personnes

Le capital

op. cit.

La force de travail

Dr. soc.

Dr. soc. 

Dr. soc. 



 

ci aucun droit sur son corps... de même en est-il pour le contrat de travail... il ne loue pas son 

corps ; c’est sa personne guidée par sa volonté qui agira 

locatio operarum

attachement définitif d’un travailleur à son 

"maître"

 l’engagement physique est inhérent à l’obligation de travailler

ce n’est pas le corps du travailleur qui contracte, mais son 

esprit 

Le corps humain et le droit, Travaux 
de l’Association Henri Capitant

Séances et travaux de l’Académie des sciences morales et 
politiques

Droit du travail

Le Code 
civil entre ius commune et droit privé européen

Ibid.

Cours de législation 
industrielle



 

l’employé comme l’ouvrier se trouve soumis à 

une certaine discipline physique. Cette emprise sur les corps au travail  se déploie aussi 

bien dans le temps (organisation du travail) que dans l’espace (définition des postes de travail 

et absence de liberté d’aller et de venir dans l’entreprise)

victime première du travail industriel 

Critique du droit du travail

Dr. soc.
id.

Bull. civ. 

RDT RDSS

JCP éd. S.

Travail, usure mentale - Nouvelle Édition augmentée



 

moins de travail 

exigeant physiquement mais davantage de travail exigeant au plan psychologique et 

Libertés individuelles et relations de travail : le possible, le permis et l’interdit ?

Ibid

Cahiers de droit 
de l’entreprise

INSEE Première



 

émotionnel

burn-out

 Stress au 
travail et santé psychique

loc. cit.

op. cit., 

Ibid

Les troubles 
musculosquelettiques du membre supérieur (TMS-MS)

RDT

Ibid.

Ibid

Colloque du 29-30 avril 2011 (L’entreprise : formes de la propriété 
et responsabilités sociales)



 

en d’autres termes : on ne lui 

demande pas de faire son travail, mais de faire plus, de faire mieux…et avec le sourire

Ibid

Souffrance en France, la banalisation de l’injustice sociale

Nouvelle Revue de psychosociologie

30 propositions 
pour travailler mieux

Ibid.

Id.

Sociologie du travail : 40 ans après

Ibid



 

comme un "je", là où, dans les structures traditionnelles prédominaient la 

conscience communautaire, la conscience d’un "nous"

évoque un mouvement, un processus vers 

l’individu : soit qu’on le découvre là où il n’existait pas, soit qu’on le renforce là où il était 

déjà présent 

Critique politique du travail

 La Démocratie insensible, économie et politique à l’épreuve du corps

op. cit.

Id.

L’individualisation du droit du travail - Essai sur la réhabilitation juridique du 
salarié-individu

Id.

La contractualisation de la relation de travail

Lexbase hebdo édition 
sociale 



 

A – Une tendance générale à la contractualisation

une perspective collective qui a déterminé 

pendant longtemps en droit du travail le contenu et l’ampleur des chances d’émancipation 

individuelle

fonction 

protectrice génétique

la nécessité 

d’arracher les rapports entre employeurs et salariés au dogme de l’autonomie de la 

 La contractualisation du droit social
La contractualisation de la relation de travail

Dr. soc.

Évolution du droit social. Une tendance à la contractualisation mais un rôle accru des droits 
fondamentaux du travailleur

op. cit. op. cit.



 

volonté

contractuel collectif contrat collectif

fortement encadré par les décrets dits de 1936, constituait 

un mode de protection global des salariés adapté au modèle industriel de l’époque 

concept structurant du droit des relations 

sociales

 une 

évolution des normes juridiques composant la matière droit du travail qui contribue à 

Dr. ouv.

La contractualisation en droit du travail

Évolution du droit social. Une tendance à la contractualisation mais un rôle accru des droits 
fondamentaux du travailleur

Droit du travail

Ibid
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réhabiliter le salarié  chaque salarié  comme être indépendant et singulier

c’est l’individu, dans 

sa singularité la plus exacerbée que sollicite  l’entreprise, et non plus le salarié membre 

d’une collectivité de travailleurs le retour de l’individu en droit 

du travail s’inscrit ainsi dans un mouvement plus large et plus profond "d’individualisation du 

social" ou de "singularisation" de la société

gestion des personnes 

  le salarié au centre de la relation de travail ; ce dernier se trouve de plus en plus 

sollicité de manière individuelle et personnelle 

op. cit.

op. cit.

SSL 

Le Management

op. cit.
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JO

Dr. soc.
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 n’a 

pas pour seule finalité la maîtrise par le salarié de son temps de travail (le "temps choisi") mais 

tout autant l’adaptation de ce temps aux exigences de l’organisation et à la nature des tâches 

à accomplir

contractualisation de la 

relation de travail droit du travail

renouveau renaissance

Dr. soc. 

Ibid

Rapport sur la détermination, le suivi et la mesure des risques psychosociaux au 
travail

Dr. soc.

Dr. soc.

Évolution du droit social. Une tendance à la contractualisation mais un rôle 
accru des droits fondamentaux du travailleurs

La protection de la partie 
faible dans les rapports contractuels – comparaison franco-belge

RJS Les clauses du contrat de travail

Droit du travail

Droit du travail
convention par laquelle une personne s’engage à mettre son activité à la 

disposition d’une autre, sous la subordination de laquelle elle se place, moyennant une rémunération
Le contrat de travail dans le droit des pays membres de la CECA



 

une relativisation de la place du législateur

instrument du développement des 

pratiques d’individualisation de la gestion des ressources humaines

sur-mesure contractuel

renouveau du contrat de travail

contractualisation à outrance de la relation de travail

Bull. civ. Dr. soc.
Dr. ouv. D.

Bull. civ.

Bull. civ.

RJS 

 La contractualisation du droit social

, op. cit.

Les clauses du contrat de travail

Dr. soc.

loc. cit.

La contractualisation de la relation de travail

RJS

Dr. soc.
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renforcent les obligations des salariés

l’instrumentalisation du contrat de travail par les gestionnaires mettra en lumière cette 

capacité à renforcer la subordination du salarié

par le simple jeu des clauses qu’il peut comporter 

Les transformations du droit du travail, Études 
offertes à Gérard Lyon-Caen

Les clauses du contrat de travail

Droit du travail

op. cit.

La contractualisation de la relation de travail
Droit et Société

op. cit.

RJS

Les Cahiers du DRH
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disproportionnés ou mal 

définis pression 

Liaisons Sociales Quotidien

Liaisons Sociales Quotidien

Le Monde

Rapport sur la détermination, le suivi et la mesure des risques psychosociaux au 
travail

RJS

RDT JCP éd. S.



 

le salarié peut ainsi être muté d’un site à un autre, 

être envoyé en mission, le cas échéant être détaché temporairement à l’étranger, sans que son 

accord soit à nouveau requis en cours de contrat

Droit du travail

op. cit.

Dr. soc.

Dr. soc. JCP éd. S. RDT 

Dr. soc. JCP éd. S.

Bull. civ. 

Bull. civ. 

Dr. soc.
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 La 
contractualisation du droit social

Les clauses du contrat de travail

Dr. 
soc.
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a priori

peuvent 

conduire le salarié à craindre d’être piégé, obligé de rester, interdit de départ vers un autre 

travail

JCP éd. G.

indispensable ou nécessaire à la protection des intérêts légitimes de l’entreprise
limitée dans le temps et l’espace

Dr. soc.
Dr. soc.

Droit et Société



 

B – Un renforcement des modalités d’évaluation 

probable que l’évaluation des salariés est 

aussi vieille que le monde. Dès le moment où un homme a eu la possibilité de commander ou 

de diriger, à quelque titre que ce soit, d’autres hommes, il les a évalués, fût-ce seulement dans 

son esprit

 des attributs 

SSL RJS

SSL 

Dr. soc.

L’entreprise et les libertés du salarié

Dr. ouv. SSL



 

au maintien de leur capacité à occuper un emploi, au 

regard notamment de l’évolution des emplois, des technologies et des organisations

Dr. soc.
Bull civ.

Bull. civ. 

Bull.
civ.

Droit du travail



 

assessment center ranking forced ranking

benchmarking

SSL

SSL

Les Cahiers du DRH

loc. cit.

SSL

ranking

SSL



 

jusqu’à la concurrence déloyale  les uns contre les autres 

ceux qui jadis cultivaient entre eux les valeurs de la concorde à créer 

des différences entre les salariés et en particulier des différences de salaires, et provoque 

inévitablement des tensions, voire des conflits

le travail est devenu en maints endroits une école de la trahison de soi et de la trahison des 

autres, de la lâcheté et du déshonneur

Les Cahiers du DRH

Ibid

Travail, usure mentale : Essai de psychopathologie du travail

op. cit.

Travail, usure mentale : Essai de psychopathologie du travail

loc. cit.



 

à générer une pression psychologique entraînant des 

répercussions sur les conditions de travail

benchmarking l’organisation collective de travail basée 

sur le benchmark compromet gravement la santé des salariés  et contrevient aux 

dispositions des articles L4121-1 et suivant du Code du travail

qu’il ne donnait pas 

satisfaction et qu’il était rétrogradé

infra

Bull. civ.
SSL Dr. ouv. JCP éd. S.

RDT id.

SSL id.
SSL

Bull. civ. 



 

le travailleur n’est plus 

taillable et corvéable à merci ; il est juridiquement reconnu dans ses droits, il bénéficie de 

protection, il est respecté dans sa personne

plus souple 

devient la situation contractuelle du salarié, plus ferme doit être son statut d’homme et plus 

rigide doit être la garantie d’exercice de ses droits

le produit de la déshérence d’un 

ordre public social dévoré par le contrat

les droits fondamentaux se fondent dans la 

personne humaine comprise comme un tout

Risques psychosociaux au travail – Vraies questions, bonnes réponses

Ibid

D. 

Évolution du droit social. Une tendance à la contractualisation mais un rôle 
accru des droits fondamentaux du travailleur

Dr. ouv.
Dr. ouv.
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Le concept de personne en droit public, Recherche sur le sujet des droits fondamentaux

Dr. ouv.



 

un esprit saint dans un corps saint

consubstantiels à la nature humaine

en tant 

que personne humaine  permettent de s’assurer de la compatibilité de 

l’organisation du travail avec la personne du salarié, appréhendée dans sa santé , sa 

dignité et sa vie personnelle  perméabilité

 

mens sana in corpore sano  : Satires

Dr. soc.

Dr. soc.

Id.

Mélanges J. MOURGEON

Dr. soc.

Ibid
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être humain quelconque synonyme 

d’individu

A – L’appréciation évolutive de la personne en droit 

toute la vie juridique, quelles que soient les 

constructions qu’elle suscite, s’ordonne autour de la personne humaine

l’individu n’est qu’une représentation partielle de la personne humaine, elle ne donne à la 

voir que sous un éclairage spécifique, celui de son indépendance et de sa singularité

Droit des sociétés

L’individualisation du droit du travail - Essai sur la réhabilitation juridique du salarié individu

D. 

op. cit.



 

c’est la 

personne humaine qui est en réalité l’objet du contrat, en même temps qu’elle en est le 

sujet

prosôpon l’homme en tant que tel dans 

sa réalité physique concrète  tantôt  la figure abstraite dont l’homme réel peut être 

revêtu persona

persona

persona

Traité élémentaire de droit civil
Les forces créatrices du droit

Flexible droit, Pour une sociologie du droit sans rigueur

Revue des Sciences religieuses

Dictionnaire de la culture juridique

Sociologie et 
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summa divisio

op. cit.

Introduction au droit et 
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Les droits de l’être humain sur son corps

Introduction au droit et thèmes fondamentaux du droit civil

personnes physiques choses

Vocabulaire 
juridique

Introduction au droit et thèmes 
fondamentaux du droit civil

 Droit civil, 1/ Les personnes, Personnalité, incapacités, 
personnes morales

Droit des sociétés

op. cit.



 

 les êtres capables de jouir de droits ; ce sont, d’une 

expression équivalente, les sujets de droit 

est susceptible de désigner à la fois 

l’être humain et le sujet titulaire de droits 

Droit civil

RTD civ.

Bull. crim. Bull. crim.  JCP éd. G.
D.

Dr. fam. 
D.

D.
Gaz. Pal.

D.

La dignité de la personne humaine

RDP

Droit civil, 1/ Les personnes, Personnalité, incapacités, personnes morales
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La contribution du droit du travail à la théorie générale de la personne humaine
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substratum  de la personne

dans son essence, implique le corps

« la personne n’est pas un 

individu fait d’une âme et d’un corps, mais le titulaire de droits et d’obligations qui peut exercer 

une activité juridique (...) la personne est ainsi comprise d’une manière purement 

Sanction et culpabilité, Essais de philosophie pénale et de 
criminologie

substernere, Le 
grand Robert de la langue française

Droit civil, T. 1
ibid id

Droit de la 
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La dignité de la personne humaine

L’art du droit en quête de sagesse

La personne humaine sujet de droit, Quatrièmes journées R. 
SAVATIER

Théorie pure du droit



 

juridique  ne connaît que les concepts de créancier et de 

débiteur, de prestation et d’inexécution, et les personnes elles-mêmes n’y apparaissent que le 

fugitif instant de l’échange des consentements mettait l’essence de la personnalité 

dans la volonté plutôt que dans le corps

une notion "juridique" de personne, c’est parce qu’il y a une autre notion 

distincte, plus générale qui n’est pas spécifiquement juridique

Droit civil, les personnes, les incapacités

Critique du droit du travail

Droit civil, 1/ Les personnes

Ibid

La distinction juridique entre les personnes et les choses à l’épreuve des procréations 
artificielles

Revue des droits et libertés fondamentaux



 

relative 

aux recherches impliquant la personne humaine

tout être humain, 

possède, indépendamment de sa condition particulière, certains droits fondamentaux qui sont 

inséparables de sa personne et qui lui appartiennent nécessairement en tant que personne 

D. H.
Archives de philosophie du droit

», Rev. Crit. Lèg. et jurisp.

JCP éd. G.
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D.

Les grandes décisions du Conseil constitutionnel
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humaine largement

absorbée par celle plus large des droits et libertés fondamentaux chaque 

individu de se sentir pris en considération à sa juste valeur d’être humain

B – La protection juridique de l’intégrité physique et psychique 

une 

série de droits dits "inhérents à la personne" dont toute personne humaine est automatiquement 

Répertoire civil

Droit des personnes, des familles et des 
majeurs protégés

Dictionnaire des droits fondamentaux

Droit civil, Les personnes

op. cit.

Id.

Dictionnaire des droits fondamentaux



 

titulaire

état de ce qui est sain, intact, qui n’a 

subi aucune altération, aucune atteinte état d’une chose, d’un tout, qui est entier, qui 

a toutes ses parties 

état de la santé parfaite

Droit civil, Introduction, Bien, Personnes, Famille

Droit civil, Introduction, Bien, Personnes, Famille
, 
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Tu ne tueras pas

noli me tangere

physiques ou 

mentales

à apaiser la souffrance 

psychique 

Dictionnaire des droits fondamentaux
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Droit civil, Les personnes

op. cit.
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entouré d’une bulle protectrice, destinée à le préserver d’éventuelles atteintes, 

qu’elles soient physiques ou morales

a) La protection du corps de la personne 

respect de son corps

protège le corps humain contre les atteintes portées par autrui ce qui explique que le suicide 

ou l’automutilation ne fassent l’objet d’aucune incrimination légale

Libertés publiques
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pretium doloris
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est aussi le droit de chacun à ne point 

subir d’atteintes affectant son intégrité physique ou psychiques

b) La protection du psychisme de la personne 

Droit civil, Les personnes

Vocabulaire juridique
Lexique des termes juridiques

GAJC, DP

Bull. civ. Resp. civ. et assur. 
Resp. civ. et assur.

Bull. civ.



 

Bull. civ.

Bull. civ. D.

Bull. civ. JCP 

Bull. civ. D. S.
RTD civ.

D.



 

tenir compte non seulement de la 

souffrance physique mais aussi, en cas de long délai avant l’exécution de la peine, de l’angoisse 

morale éprouvée par le condamné dans l’attente des violences qu’on se prépare à lui 

infliger la très longue période à passer dans "le couloir de la mort" dans des 

conditions aussi extrêmes, avec l’angoisse omniprésente et croissante de l’exécution de la peine 

capitale

Jurisprudence de la 
Cour européenne des droits de l’homme

Ibid

Ibid

Bull. inf. C. cass.

Bull. inf. C. cass.

Bull. inf. C. cass. D.



 

principe juridique 

représentant l’humanité dans l’homme

principe fort mais  

concept mou longtemps, de la "dignité" les juristes ne soufflèrent mot

Longtemps placée (comme 

impératif moral) à l’horizon de l’ordre juridique, la dignité de la personne (comme catégorie 

juridique) en constitue aujourd’hui la base ou le sommet

A – L’origine plurielle de la notion 

Libertés publiques

La dignité de la personne humaine

D.

RDT

Ibid

RDT



 

dignitas

dignitas

est une qualité attachée à un 

rang ou à une fonction officielle. Sa vocation est ici la protection de la fonction et non celle de 

la personne physique qui en est en charge

interdit de soumettre autrui à un traitement que l’on n’accepterait 

pas pour soi-même

un attentat contre la dignité humaine

op. cit.

Dictionnaire des Droits de l’Homme

La dignité de la personne humaine – Recherches sur un processus de 
juridicisation

 RDT  

Dictionnaire des droits fondamentaux



 

jeune vieille idée

lorsque les droits de l’homme traditionnels, centrés sur 

l’individu, sa liberté, sa vie privée, et son autonomie, n’ont plus suffi l’homme 

des déclarations des droits de l’homme du XVIIIe siècle est  un être désincarné, un pur 

esprit, ayant pour uniques besoins, l’égalité, la citoyenneté, ou la fraternité

op. cit.

loc. cit.

op. cit.

 Libertés individuelles et relations de travail : le possible, le permis et 
l’interdit ? Éléments de droit comparé

La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne

D. 

Libertés publiques



 

à proclamer à nouveau 

notre foi dans les droits fondamentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne 

humaine…

la reconnaissance de la dignité inhérente à 

tous les membres de la famille humaine constitue le fondement de la liberté, de la justice 

et de la paix dans le monde

dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine

procèdent de la dignité inhérente à la personne humaine

la 

dignité de l’être humain

sur les valeurs indivisibles et 

universelles de dignité humaine inviolable et 

doit être respectée et protégée

Id.



 

à la pleine reconnaissance de la dignité inhérente 

à tous les êtres humains

à des conditions de travail qui respectent 

sa santé, sa sécurité et sa dignité

Dr. soc.



 

B – Les vecteurs promotionnels 

l’essence même est le 

respect de la dignité et de la liberté humaines

dignité humaine

le but fondamental de l’OIT  est que chaque femme et chaque homme puissent accéder 

à un travail décent et productif dans des conditions de liberté, d’équité, de sécurité et de 

dignité

JCP éd. G. 

Rapport du Directeur général : Un travail décent
Revue internationale du Travail

RDT



 

JCP 
éd. G. D.

 RDT

D. 

LPA AJDA

AJDA
RFDA D. JCP éd. G. 

LPA RDP

Bull. civ. 

JCP éd. G. 



 

la possibilité pour toute 

personne de disposer d’un logement décent

comme un pur esprit le corps 

est  la dimension physique de la personne, et traiter celle-ci avec dignité impose aussi de 

traiter le corps dignement

Le respect de la dignité des personnes à tous les niveaux 

est un principe fondamental qui ne peut être transgressé, y compris sur le lieu de travail. C’est 

pourquoi le harcèlement et la violence, qui enfreignent très gravement ce principe, sont 

inacceptables

RTD civ. D.

AJDA

Contentieux constitutionnel des droits fondamentaux

RJS

D.

 Libertés individuelles et relations de travail : le possible, le permis et 
l’interdit ? Éléments de droit comparé

Dr. ouv.



 

conditions de travail contraires à la dignité humaine

RDT

JCP éd. S. D.
Dr. soc.

Bull. crim

Revue de science criminelle

RJS

Dr. ouv. SSL 



 

l’atteinte à la dignité de son salarié constitue pour l’employeur un manquement 

grave à ses obligations

dissoudre dans la dignité

Bull. civ. 

Dr. soc. JCP éd. G.
D. RJS

Dictionnaire des droits fondamentaux

RDT
JCP éd. S.

JCP éd. S.

op. cit.



 

le travailleur est d’abord une personne 

qui ne peut abdiquer cette qualité en se mettant à la disposition d’un employeur

une terre d’élection des droits de 

l’Homme ont permis 

l’affirmation des droits fondamentaux du salarié en tant que personne humaine

appréhendé comme un être abstrait créancier ou débiteur de 

droits et obligations. Il l’est de plus en plus comme une personne humaine à part entière 

tend de plus en plus à protéger et à promouvoir la personne à l’intérieur de la sphère 

professionnelle 

coups de canifs

d’être salarié, de travailler en entreprise, implique évidemment des atteintes 

Écrits en l’honneur de Jean SAVATIER

Mélanges en l’honneur de Jean-
Maurice Verdier

Dr. soc.

Dr. soc. 

Revue multidisciplinaire 
sur l’emploi, le syndicalisme et le travail

Évolution du droit social. Une tendance à la contractualisation mais un rôle accru des droits 
fondamentaux du travailleur

op. cit.



 

aux droits de l’homme et notamment aux libertés

la relation de travail dans 

l’entreprise n’est donc pas, , un rapport qui laisse place à l’exercice d’une liberté 

quelconque par le salarié : ce dernier a paru, longtemps, condamné à se taire et à exécuter la 

tâche qui lui était confiée

par nature suppose de la part du salarié renonciation partielle à sa 

liberté

A – La vie privée et le travail 

« le travail ne suffit pas, même à l’existence la mieux 

remplie. La vie personnelle et sociale a aussi ses droits et des exigences et ne peut être niée 

sans danger

Dr. soc.

L’entreprise et les libertés du salarié

Dr. soc.

Ibid

Dr. soc.

op. cit.

Profonds destins



 

sur les lieux de travail, une certaine opacité de la personne du salarié 

doit être exigée. Le salarié n’est pas seulement un être travail. Son identité intime doit être 

respectée 

se montrer c’est accepter d’être vu et se soumettre aux contraintes minimales de 

la vie sociale

Les libertés publiques et l’emploi : rapport au ministre du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle, 

Rapport sur la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle
Concilier travail et famille en France : 

approches socio-juridiques

SSL

Rapport sur la détermination, le suivi et la mesure des risques psychosociaux 
au travail

Mélanges en l’honneur de Henry Blaise



 

L’homme n’est pas 

une île séparée, il fait partie d’un vaste continent

le salarié a droit, 

même au temps et au lieu de travail, au respect de l’intimité de sa vie privée

Bull. civ.

Dr. soc.

Bull. civ. Dr. ouv.
SSL D.

RTD civ. Dr. soc.
Bull. civ.

Dr. soc.

Catéchisme du patron
Genèses

Bull. 
civ. Bull. civ. 

Dr. soc.



 

la dissimulation par le salarié d'un fait 

en rapport avec ses activités professionnelles et les obligations qui en résultent peut constituer 

un manquement à la loyauté à laquelle il est tenu envers son employeur, dès lors qu'il est de 

nature à avoir une incidence sur l'exercice des fonctions

Dr. soc. Dr. soc.
Bull. civ. 

RJS

Bull., 

Bull. civ.
Dr. soc.



 

le salarié n’est ni tenu d’accepter de travailler à son domicile ni d’y installer 

ses dossiers et ses instruments de travail 

sauf atteinte 

excessive au droit du salarié au respect de sa vie personnelle et familiale ou à son droit au 

repos

Bull. civ. Dr. soc.

RDT Dr. soc.

Bull. civ. D.
D. RTD civ.

 RDT SSL
D.



 

desserrer un peu le lien de subordination

le travailleur conserve des espaces 

de liberté, qu’il faut déterminer en fonction de la finalité de l’autorité de l’employeur et du 

caractère inaliénable de certains droits de la personnalité 

LPA

Dr. soc.

Dr. soc.

SSL



 

risque ou événement particulier

l’ouverture intempestive

RJS

Bull. civ. RDT 

Bull. civ. 

Dr. soc. RJS 
Bull. civ.

RJS Dr. soc.
Dr. ouv.

Dr. soc. Dr. soc.

SSL

JCP éd. S. RJS

JSL



 

ses

de nouer et développer des relations avec ses 

semblables

B – Les libertés d’expression et d’opinion au travail 

D. Dr. soc. 

Bull. civ.
Bull. civ.

Bull., Jur. soc. UIMM

Bull. Dr. ouv.

RJS Dr. soc.



 

un haut lieu de "langue de bois"

infra

L’entreprise et les libertés du salarié
Dr. soc.

Bull. civ. Dr. ouv.
Dr. soc.

Bull. civ. Bull. 
civ.  

Liaisons sociales préc.

Bull. civ. RDT Dr. ouv.



 

injurieux, diffamatoires ou excessifs

au cours d’une 

conversation privée avec une apprentie

RDT 

Bull. civ. 

Bull., 

Bull., 

SSL 
SSL



 

for "interne" implique l’idée d’un "je" qui à un moment n’a d’autre contact physique qu’avec 

lui-même : il n’affronte pas les autres, ne leur parle pas et ne leur répond pas directement 

sous réserve de l’existence d’une exécution de bonne foi de ses obligations 

contractuelles, le salarié est libre de garder son "quant à soi" et ses opinions, libre de ne pas 

dévoiler sa vie privée , libre même de rêver, pourvu que sa rêverie n’entrave pas l’exécution 

de sa tâche, et que celle-ci lui en laisse le loisir 

Le for intérieur

Critique du droit du travail

D.

Dr. soc.

Gaz. Pal.

D. JCP éd. 
G. Bull. 
civ. 



 

de s’abstenir de porter son 

voile

des lieux ouverts au public ou affectés à un service 

public de voiles intégraux (burqa, niqab...)

Dr. soc.
JCP éd. G. RTD Civ.

Dr. soc.

Bull. civ.
SSL

D. RDT 
 RDT

JO

JO

op. cit.

Id



 

A – La protection du choix du mode de vie de la personne 

Droit du travail



 

ne distingue pas selon le lien matrimonial ou le lien familial

Rec. CJCE Rec. 
CJCE JCP éd. S.

Bull. civ.

préc. Bull. civ.

JCP éd. S.

Dr. ouv.

Bull. civ.

Bull. civ. Dr. soc.

préc. 
TPS



 

de congédier un salarié pour le 

seul motif tiré de ses mœurs

contra Bull. Ass. plén.

Bull. civ.
Dr. soc. JCP éd. G.

Lexbase 
hebdo édition sociale 

Dr. soc. SSL
 SSL JCP éd. S.

Livre blanc 2014 - Orientation sexuelle et identité 
de genre : 10 ans après, ce qui a changé



 

B – La protection du choix de l’apparence 

la liberté de se vêtir à sa guise au temps et au lieu de travail n’entre pas 

dans la catégorie des libertés fondamentales

  imposer à un 

salarié des contraintes vestimentaires qui ne seraient pas justifiées par la nature des tâches à 

RDT Dr. soc.
JCP éd. S. 

RDT

Bull. civ.



 

accomplir et proportionnées au but recherché

Ibid

Bull. civ. 

BO ministère du Travail



 

arsenal 

réglementaire extrêmement riche

JSL

Ibid

Dr. soc.

Les clés de la santé-sécurité au travail – Principes et méthodes de 
management



 

le plus dense du droit social communautaire et celui qui a eu l’impact le 

plus manifeste sur le droit français

A – Les impulsions du droit de l’Union 

les source propres à l’Union européenne sont restées longtemps effacées

sont progressivement devenues une source essentielle du droit du travail, au 

travers notamment de nombreuses directives que chaque État membre doit transposer dans 

op. cit.

Politiques de santé dans l’entreprise – Le chef d’entreprise face à l’obligation de sécurité

Dr. ouv.

Droit du travail



 

son droit national

a) Les obligations de sécurité 

l’employeur est obligé d’assurer la santé et la sécurité des 

travailleurs dans tous les aspects liés au travail

Droit du travail

JO

Politiques de santé dans l’entreprise – Le chef d’entreprise face à l’obligation de sécurité

Dr. soc.



 

très largement vivifiée

obligation de sécurité de résultat de 

l’employeur

illustration typique de l’originalité du 

processus de transposition du droit communautaire 

s’est "fondue" dans la 

construction française

oubliée

L’état de santé du salarié

Dr. soc.

Bull. civ. JCP éd. G.
Gaz. Pal. LPA

JCP éd. E. RJS Dr. ouv.
CSBP

RPDS
Dr. soc. 

RJS

SSL RJS
TPS

op. cit.

op. cit.

Ibid.

Ibid

Lexbase hebdo 
édition sociale 



 

elle comporte des principes généraux concernant 

la prévention des risques professionnels et la protection de la sécurité et de la santé, 

l’élimination des facteurs de risque et d’accident, l’information, la consultation,  la 

formation des travailleurs et de leurs représentants, ainsi que des lignes générales pour la mise 

en œuvre desdits principes

pièces maîtresses de l’évolution juridique en 

droit du travail

L’employeur est obligé d’assurer la sécurité et la santé des 

travailleurs dans tous les aspects liés au travail tous les aspects du 

travail

Dr. soc.

JSL

op. cit.

Ibid



 

Dans le cadre de ses responsabilités, 

l’employeur prend les mesures nécessaires pour la protection de la sécurité et de la santé des 

travailleurs

l’obligation d’assurer la sécurité et la santé des travailleurs dans tous 

les aspects liés au travail

préc.

Dr. soc.

Ibid

op. cit.



 

Il ne saurait y avoir, dans une 

entreprise, une responsabilité absolue et des sujets passifs. Il y a des êtres humains qui, sauf à 

nier leur humanité et les devoirs qu’elle implique, doivent mutuellement coopérer pour la 

sécurité de tous il convient de 

faire du travailleur un "acteur" de sa propre sécurité et de celle des autres

l’amélioration des conditions de vie 

et de travail l’amélioration, en particulier, du milieu de travail 

pour protéger la santé et la sécurité des travailleurs

JCP éd. G.

Dr. soc.

Dr. ouv. 

Ibid

JOCE

JOCE

Id.



 

incombe à chaque travailleur 

de prendre soin, selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de celles des autres 

personnes concernées du fait de ses actes ou de ses omissions au travail, conformément à sa 

formation et aux instructions de son employeur 

tous les aspects du travail

objectifs in concreto possibilités

formation instructions de son employeur

n’affectent pas le principe de la responsabilité 

de l’employeur

préc.

Id.

Id.

Id.,

Id.



 

in concreto

n’en a ni les 

caractères, ni l’automatisme

Id.

Id.,

Id.

Id.

Dr. soc.



 

autres personnes concernées par 

ses actes ou ses omissions au travail  qu’une relation 

contractuelle de travail place, pendant l’exécution de leur prestation, sous l’autorité de 

l’employeur ou de son représentant salariés travaillant pour une entreprise 

extérieure, clients, passants…, bref, des tiers

op. cit.

Bull. civ. 

RPDS
Dr. soc.

op. cit.

Dr. ouv.

Dr. soc.

Liaisons sociales quotidien



 

via

a priori

préc.

Liaisons soc. Jur.

Bull. civ. JCP éd. S.

infra



 

a priori préoccupation, nouvelle 

au regard du droit interne

b) L’évaluation des risques 

au sommet de la hiérarchie des 

principes généraux de prévention, dès lors que les risques n’ont pas pu être évités à la 

source

disposer d’une évaluation des risques pour la 

sécurité et la santé au travail, y compris ceux concernant les groupes des travailleurs à risques 

particuliers

pour la sécurité et la santé des travailleurs nature des activités de 

l’entreprise et/ou de l’établissement

l’ensemble des 

dispositions ou des mesures prises ou prévues à tous les stades de l’activité dans l’entreprise 

en vue d’éviter ou de diminuer les risques professionnels

ne s’agit pas de limiter la prévention au travail productif ; c’est l’activité 

des salariés dans l’entreprise, au sens général du terme qui se trouve visée

L’état de santé du salarié

préc.

Id.

Id.

Id.

Id.

Dr. soc.



 

matérialisation

le 

support matériel et juridique de la politique de prévention dans l’entreprise

op. cit.

op. cit.

Dr. soc.

op. cit.

op. cit.

Id.



 

en théorie affirmative 

car le document unique est supposé recenser tous les risques professionnels dans 

l’entreprise

la nécessité de renforcer l’analyse préventive des 

risques l’apport des connaissances scientifiques et l’évolution des conditions de travail 

ont mis en évidence

les risques 

psychosociaux 

risques psychosociaux

REMEST 

Id.

op. cit.

Les risques psychosociaux



 

les aspects psychiques, psychosociaux et sociaux sont pas 

mentionnés explicitement

pressente des associations de lutte contre le 

harcèlement

JO 

Violence at work

Le harcèlement moral au travail

JO Liaisons soc.

Le 
harcèlement moral – la violence perverse au quotidien Souffrance en 
France, la banalisation de l’injustice sociale Mobbing, la persécution au travail

Dr. soc.



 

une forme de discrimination  lorsqu’un 

comportement indésirable  a pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d’une 

personne et de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant 

Tout comportement consistant 

à enjoindre à quiconque de pratiquer une discrimination à l’encontre de personnes pour des 

raisons de race ou d’origine ethnique est considéré comme une discrimination

Le harcèlement et le harcèlement sexuel sont 

contraires au principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes et constituent une 

discrimination fondée sur le sexe aux fins de la présente directive

JOCE

JOCE

JOCE

JOCE

préc.

préc.

préc.



 

tout agissement lié à l’un des motifs 

mentionnés au premier alinéa  et tout agissement à connotation sexuelle, subi par une 

personne et ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un 

environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant

si un comportement discriminatoire peut 

effectivement se manifester par des agissements de harcèlement, il peut également exister des 

situations de harcèlement sans que l’on puisse nécessairement les rattacher à une 

discrimination 

 JO

op.cit.

RJS



 

B – L’apport du dialogue social européen 

une préoccupation du bien-être psychologique 

et mental des travailleurs visible dans les  instruments adoptés au niveau européen 

par les partenaires sociaux

ralentissement de l’Europe sociale législative

a) Un accord sur le stress 

Droit du travail et droit de l’environnement – Regards croisés sur le développement durable

JCP éd. S.



 

a priori

des facteurs 

de stress potentiels 

La lutte contre 

les problèmes de stress au travail peut être menée dans le cadre d’une procédure globale 

d’évaluation des risques, par une politique distincte en matière de stress et/ou par des mesures 

spécifiques visant les facteurs de stress identifiés

causer des problèmes de santé

Le stress au travail. Accord-cadre sur le stress au 
travail : Guide d’interprétation de la CES

», JCP éd. 
S.

Id.

Id.

Id.

Id.



 

à court terme de manière très large le 

stress un état accompagné de plaintes ou dysfonctionnements physiques, 

psychologiques ou sociaux, et qui résulte du fait que les individus se sentent inaptes à combler 

un écart avec les exigences ou les attentes les concernant

couvre également les 

problèmes de stress au travail

mesures anti-stress

a priori

d’y faire face s’adapter au changement

Ibid

op. cit.

supra

ibid.

ibid.

ibid.

Id.

Ibid.

Ibid.



 

d’imposer des charges inutiles sur les PME

b) Un accord sur le harcèlement et la violence au travail 

Ibid

Id.

Ibid



 

ne comporte 

pas  le caractère délibéré et répétitif du harcèlement

Ibid

RDT

Id.

Ibid

infra



 

de porter atteinte à la dignité de la personne visée, de nuire à sa santé et/ou de créer 

un environnement de travail hostile

nouvelle génération

Dr. ouv.

Id.

Id.

Harcèlement moral et autres risques psychosociaux dans la fonction publique territoriale – 
Environnement juridique, enjeux et anticipation

Partenariat pour le changement dans une Europe élargie - Renforcer la 
contribution du dialogue social européen



 

faible dynamique de négociation 

se mettre autour d’une table pour reconnaître 

l’existence de ce risque

la prise en compte de l’équilibre entre vie 

professionnelle, vie familiale et personnelle

RDT
JCP éd. S.

JCP éd. S.
SSL

JCP éd. S.

op. cit.

RDT

Ibid

JCP éd. 
S.

Dr. ouv. SSL

SSL

RDT
Dr. soc.

JO



 

« déséquilibre entre la perception qu’une personne a des contraintes que 

lui impose son environnement et la perception qu’elle a de ses propres ressources pour y faire 

face

Id.

JCP éd. S.

préc.

Id.,

Id., 

RDT
JCP éd. S. SSL

op. cit



 

que l’exposition 

des personnes au harcèlement et à la violence peut aussi dépendre de l’environnement de 

travail les mesures visant à améliorer 

l’organisation, les processus, les conditions et l’environnement de travail

méthodes de gestion

deux aspects 

spécifiques des risques psychosociaux

JCP éd. S.

op.cit.

Id.

Id.

JCP éd. S.

Ibid



 

manque de respect à la manifestation de la volonté de nuire, de détruire, de l’incivilité à 

l’agression physique peut prendre la forme d’agression verbale, d’agression 

comportementale, notamment sexiste, d’agression physique,…

préc.

Id.

id.

id.

Id.

préc.

Id., 

Id., 



 

chartes de référence

procédures à suivre

code 

de bonne conduite

Id., 

Id., 

Id., 

JO

op. cit.



 

droit en mouvement

se faire entendre dans le champ spécifique de la santé au travail

A – L’invention prétorienne d’une obligation de sécurité de résultat 

Dr. ouv.

Dr. ouv.

supra

L’individualisation du droit du travail – Essai sur la réhabilitation juridique du salarié individu



 

a) L’émergence du concept hors du droit social 

obligation de 

veiller à la sécurité d’une personne ou d’un bien, qui peut être une obligation de résultat ou 

une obligation de moyens 

supra

Vocabulaire juridique

Sécurité des 
consommateurs et responsabilité du fait des produits défectueux

D.

RTD Civ.
, Responsabilité contractuelle et responsabilité délictuelle, Essai de délimitation entre les deux ordres 

de responsabilité

D.
Dr. soc. Gaz. Pal.



 

 « apparaît donc comme un procédé d’ "objectivation" de la 

responsabilité . La concurrence que fait la "responsabilité contractuelle" à la 

responsabilité délictuelle répond ainsi, dans ses débuts, à un objectif clair de faveur à la 

victime , la victime 

invoquera l’inexécution du contrat plutôt que le délit et l’article 1147 la dispensera de prouver 

la faute du "débiteur de sécurité"

DP S. GAJC

S. 
DP S.

S.

préc.

S. D.
S. D. S.

D.

RTD civ.

Ibid

D.



 

mettre à la disposition des clients des 

sièges suffisamment solides pour ne pas s’effondrer sous leur poids 

JCP éd. G.
Bull. civ. Gaz. Pal. RTD civ.

Gaz. Pal.

Bull. civ. RTD civ.
Bull. civ. 

D.

Bull. civ. D
JCP éd. G.

JCP éd. G.

Lexique des 
termes juridiques

Droit des obligations

Lexique des termes juridiques

Droit des obligations

Traité des obligations Traité des obligations en 
général
Traité des obligations en général

La distinction des obligations de moyens et des obligations de résultat
Les notions fondamentales du droit privé : essai critique pour servir d’introduction à l’étude des 

obligations
R.I.E.J.

RTD Civ. 
Études à la mémoire de Christian Lapoyade-Deschamps



 

DP
Gaz. Pal. S. JCP GAJ civ.

Bull. civ. 

Bull. civ. 

D.

Droit des obligations

infra

JCP

D.
D.

Bull. civ. JCP D.

D. JCP
D.

Droit civil, Les obligations



 

a priori

fabuleux destin

b) L’invocation en droit social 

là où il le gain il y a aussi la 

charge

Il est du devoir des chefs d’établissements industriels de pourvoir 

complètement à la sûreté des ouvriers qu’ils emploient

Bull. civ. D.
Resp. civ. et assur. Gaz. Pal. RTD 
civ.

Bull. civ. LPA
Bull. civ. JCP éd. G.

Bull. civ. D.
RTD civ. Bull. civ. RTD civ

op. cit.

JCP éd. E.

D.

Ubi emolumentum ibi onus

D.



 

Le patron ou directeur d’industrie a la stricte obligation de protéger 

l’ouvrier contre les dangers qui peuvent être la conséquence du travail auquel cet ouvrier est 

employé ; cette obligation entraîne la nécessité, sous peine de faute, de prévoir les causes, non 

seulement habituelles, mais simplement possibles d’accidents et de prendre toutes les mesures 

qui seraient de nature à les éviter ; ; Qu’en ne prenant aucune précaution pour éviter ces 

accidents, ceux qui commandent et dirigent le travail engagent leur responsabilité lorsque ces 

accidents se produisent

obligation 

générale de sécurité

Manuel de la Cour de cassation : ou des 
attributions de cette cour en matière civile et criminelle et des règles relatives à l’instruction des affaires qui se 
portent devant elle

D. S.

DP

D.

D. S.

Dr. soc.
Bull. crim.



 

les projets de création d’usine et d’ateliers puissent être examinés en pensant à ce qu’y 

seront les conditions de travail

a posteriori

rénover les 

principes de l’action de prévention dans les entreprises

le rôle du chef d’entreprise est primordial  puisqu’il est 

responsable des conditions de travail des salariés qu’il emploie 

JCP éd. G. Dr. soc.

Dr. ouv.
L’obligation de sécurité du chef d’entreprise

Dr. soc.

Dr. soc.

Dr. soc. 

Id.

op. cit.

Dr. soc.

loc. cit. 



 

Droit du 

Travail n’imposait l’aménagement des conditions d’hygiène et de sécurité qu’à partir du 

moment où s’était établi le lien juridique du contrat de louage de services et où le contrat était 

entré en exécution

Dr. soc.

, op. cit.

Dr. soc.

op. cit.

Dr. soc.

Dr. ouv.



 

un forçage de contrat

en vertu du contrat de travail 

le liant à son salarié, l’employeur est tenu envers celui-ci d’une obligation de sécurité de 

résultat

SSL

Rapp. ann. C. cass. 

Recueil d’études sur les sources du droit en l’honneur de 
François Gény

Dr. ouv.

Bull. civ. 



 

décontractualisation

partie 

de ces devoirs de portée générale qui dépassent le cercle des parties contractantes. Le respect 

de l’intégrité physique s’impose à tous ; la sécurité est hors contrat

sur les principes fondamentaux de la protection de la santé et de la sécurité 

des travailleurs au travail découlant des conventions internationales et des directives 

communautaires relayées par le droit national 

obligation de moyens renforcée, parfois dite aussi obligation de résultat 

atténuée

lourde

Bull. civ. ass. plén. D.
Dr. soc. JCP éd. S.

Bull. civ. Dr. soc. RDT

D.

Ibid. Traité de droit civil : Les conditions de la responsabilité

D.

Droit des obligations

Id.

Bull. civ.

Dr. soc.

Lexbase hebdo édition 
sociale 



 

quand bien même il aurait pris des mesures en vue de faire cesser 

ces agissements

a priori

a) La réparation des risques professionnels 

Ibid.

Rapp. ann. C. cass.

 RJS



 

de facto

 révolution

se rapprocher de la réparation 

intégrale

pretium doloris

Bull. civ. 

Dr. soc.

L’état de santé du salarié

Dr. soc.

D. Bull. civ. 
RTD civ.

Bull. civ.

D. Dr. soc. RJS
TPS RJS

Bull. civ. RJS
RJS



 

l’employeur 

avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était exposé le salarié, et qu’il n’a pas 

pris les mesures nécessaires pour l’en préserver

gravité exceptionnelle

telle faute n’a longtemps été admise qu’à titre tout à fait exceptionnel

SSL

DC JCP éd. G.

La responsabilité de l’employeur en matière d’accident du travail et de maladies professionnelles

Bull. civ. RJS
D. RDSS Dr. soc.

Bull. civ. ass. plén. RJS
D. RDSS JCP éd. S.

JCP éd. E.

Dr. soc.
 RJS

D.



 

RJS RJS
RJS

Bull. civ. 

D. Dr. soc. RDT 
RDSS JCP éd. S. JCP éd. 

E. JCP éd. G.

D. D. JCP éd. S.

RJS

Dr. soc. JCP éd. S. D.

Bull. civ. RJS JCP éd. G.
RDT JCP éd. S.



 

garantie des risques professionnels

b) L’influence sur la relation de travail 

expansion fulgurante

Lexbase hebdo 
édition sociale

SSL

Id.

Bull. civ. D. Dr. 
soc. SSL

JCP éd. S.

JCP éd. E.
JSL

JCP éd. S.
Bull. civ. 



 

pas prescrit d’interdiction générale et absolue de fumer dans le bureau 

à usage collectif

préc.

D. RDT

SSL

RJS

JCP éd. S. RJS

Bull. civ. D. RDT 

 Dr. soc. D.
Dr. ouv. RDT

RJS

RJS

Lexbase hebdo édition sociale 



 

dans l’exercice de son pouvoir de direction, de prendre des 

mesures qui auraient pour objet ou pour effet de compromettre la santé et la sécurité des 

salariés

de risques psycho-sociaux importants et de risques techniques et industriels 

considérables

droit à la sécurité dans le travail

D. RDT 
Dr. soc. SSL RJS

JCP éd. E.
SSL 

Dr. soc.

infra

Dr. ouv.

Bull. civ. Dr. soc. JCP éd. S.

Dr. soc. RJS

id.

Bull. civ.

préc.

Lexbase hebdo édition sociale 



 

B – La reconnaissance du rôle actif des salariés 

Bull. civ. 

Bull. civ. 

supra 



 

pari du législateur Auroux en 1982 a été de développer l’expression directe et collective sur 

le lieu de travail ; de reconnaître en droit la parole collective émanant de la communauté 

de travail ; d’admettre la citoyenneté dans l’entreprise 

la démocratie économique, dans l’entreprise comme dans la cité, doit d’abord se nourrir 

du vécu ; ainsi, les travailleurs doivent avoir la possibilité de s’exprimer eux-mêmes 

directement sur leurs conditions de travail chaque salarié est directement concerné parce 

qu’il connaît chacun des aspects de son poste de travail et qu’il peut lui-même apporter les 

solutions aux problèmes susceptibles d’exister

citoyen dans l’entreprise 

un droit à la participation et un droit 

individuel la catégorie des droits individuels d’exercice collectif

Les salariés bénéficient d’un droit 

à l’expression directe et collective sur le contenu, les conditions d’exercice et l’organisation de 

Droit du travail

Les Lois Auroux 10 ans après : rapport présenté à Pierre 
Bérégovoy

Rapport n° 834 fait au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales

Bull. civ.

Dr. soc. D.

Droit du travail

Ibid



 

leur travail

que dans le cadre de 

réunions collectives organisées sur les lieux et pendant le temps de travail

via

Droit du travail, Relations collectives

Bull. civ.

TPS

JCP éd. E.

Bull. civ. 

JO

Nouvelle Revue de psychosociologie



 

a fortiori

a) Le droit de retrait 

L’état de santé du salarié

JO



 

un danger grave et imminent un droit 

fort,  une véritable barrière au pouvoir de direction de l’employeur

« face à un danger actuel 

ou imminent qui menace elle-même, autrui ou un bien, accomplit un acte nécessaire à la 

sauvegarde de la personne ou du bien, sauf s’il y a disproportion entre les moyens employés et 

la gravité de la menace

in 

concreto

L’entreprise et les libertés du salarié

Dr. soc. 
Revue pénitentiaire et de droit pénal

Revue de la recherche 
juridique. Droit prospectif

LPA AJDP

Lexique des termes juridiques
Vocabulaire juridique

Rapp. ann. C. cass.

Bull. civ. 

Dr. soc.

Bull. civ. JCP éd. E.



 

b) Le droit d’alerte 

D. RDT

RJS

infra



 

tout ce qui paraît présenter un risque pour 

la santé ou la sécurité des biens ou des personnes de l’entreprise

a contrario

corpus

comme le point d’aboutissement d’une évolution 

Droit du travail

op. cit.

 

SSL



 

La 

santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement 

en une absence de maladie ou d’infirmité

état physique ou mental 

Dr. soc.



 

A – L’impact du droit supranational et européen 

qu’a toute 

personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu’elle soit capable 

d’atteindre

l’amélioration de tous les aspects de l’hygiène du milieu et de l’hygiène industrielle

traitement  des maladies professionnelles

toute personne a droit  à des conditions équitables et 

satisfaisantes de travail… a priori

de contribuer à promouvoir et à maintenir le 

Id.

Id.

Id.



 

plus haut degrés de bien-être physique, mental et social dans toutes les professions

à contribuer à l’adaptation physique et 

mentale des travailleurs à l’établissement et au maintien du plus haut degré possible 

de bien-être physique et mental des travailleurs

le terme santé, en relation avec le travail, ne vise 

pas seulement l’absence de maladie ou d’infirmité ; il inclut aussi les éléments physiques et 

mentaux affectant la santé directement liés à la sécurité et à l’hygiène du travail

l’adaptation des machines, des matériels, du temps de travail, de 

l’organisation du travail et des procédés de travail aux capacités physiques et mentales des 

travailleurs

à 

favoriser une santé physique et mentale optimale en relation avec le travail 

« aux capacités des travailleurs compte tenu de leur état de santé physique et 

mentale

Droit du travail et droit de l’environnement – Regards 
croisés sur le développement durable

supra

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Mental Health in the workplace  Introduction executive summaries



 

intégrité physique et mentale



 

un comportement indésirable  qui a pour objet ou pour effet de porter 

atteinte à la dignité d’une personne et de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, 

humiliant ou offensant

que le risque d’être licenciée pour des raisons liées à leur état peut avoir des effets 

dommageables sur la situation physique et psychique des travailleuses enceintes, accouchées 

ou allaitantes et qu’il convient de prévoir une interdiction de licenciement 

la fatigue mentale et physique et les 

autres charges physiques et mentales liées à l’activité des travailleuses

à protéger les 

jeunes contre  tout travail susceptible de nuire à leur sécurité, à leur santé ou à leur 

développement physique, psychologique, moral ou social

vont objectivement au-delà de leurs capacités physiques ou psychologiques

évaluation a révélé l’existence d’un risque pour la sécurité, la santé physique ou 

mentale

tensions physiques ou mentales 

importantes

éviter le travail 

monotone

charge mentale

Id.

Id.

Id.

Id.



 

n’a pas 

rendu de décision en lien direct avec le sujet des risques psychosociaux

des décisions qui intéressent l’obligation de sécurité de l’employeur ainsi que la 

protection contre les risques particuliers liés à la santé mentale

les États membres s’attachent à 

promouvoir l’amélioration, notamment du milieu de travail, pour protéger la sécurité et la 

santé des travailleurs et se fixent pour objectif l’harmonisation, dans le progrès des conditions 

existant dans ce domaine  

que des directives dont l’objet présente un lien objectif et authentique avec "la sécurité et la 

santé des travailleurs"   dont le lien avec la sécurité et la santé des 

travailleurs serait trop ténu    "milieu de travail" utilisée à l’article 118 A, 

 exigerait que les directives fondées sur cette disposition aient uniquement trait aux 

Les 
risques psychosociaux en Europe – Analyse jurisprudentielle

Ibid

Rec. RJS Dr. ouv.

JO

préc.



 

conditions et risques physiques sur le lieu de travail

tous les facteurs physiques et 

autres, capables d’affecter la santé et la sécurité des travailleurs dans leur environnement de 

travail facteurs physiques et autres

à l’employeur 

l’obligation d’adopter des mesures de protection de l’intégrité physique et de la personnalité 

morale des travailleurs

garantir une 

organisation et un milieu de travail qui ne portent pas atteinte à la santé psychophysique 

des travailleurs

Ibid

Id.

Rec.

Id.

préc.

Risques 
psychosociaux au travail – Étude comparée Espagne, France, Grèce, Italie, Portugal

 Risques psychosociaux au 
travail – Étude comparée Espagne, France, Grèce, Italie, Portugal



 

les employeurs sont obligés d’évaluer l’ensemble des risques 

pour la sécurité et la santé des travailleurs

ne sont pas déterminés une fois pour toutes, mais 

évoluent constamment en fonction, notamment, du développement progressif des conditions de 

travail et des recherches scientifiques en matière de risques professionnels 

l’obligation générale pour l’employeur d’adopter des mesures de 

protection de l’intégrité physique et de la personnalité morale des travailleurs ne correspond 

pas à l’obligation spécifique d’évaluer tous les risques pour la santé et la sécurité des 

travailleurs aux fins poursuivies par la directive

B – Les prémices d’une prise en compte en droit national 

ne signifie nullement que la santé mentale était ignorée du droit social

préc.

Id.

Id.

SSL



 

que 

l’état dépressif caractérisé du salarié fait douter de sa réelle volonté de rompre les relations 

contractuelles

la gravité de la dépression mentale dont  avait été atteint 

et le dérèglement très important qui en avait été alors la conséquence  ne pouvaient 

signifier qu’il avait mis sciemment fin à sa contrat

façon précipitée sous l’emprise de 

l’énervement provoqué  par le sentiment qu’il avait d’être en tort  raison 

de sa maladie anxio-dépressive, il ne jouissait plus alors de l’intégralité de ses facultés de 

Ibid

Dr. soc.
La reconnaissance d’un droit à la protection de la santé mentale au 

travail SSL
Lamy Social

Bull. civ. Bull. civ. 
Bull. civ. 

op. cit.

Bull. civ.

Ibid



 

raison

était sujet à un 

état dépressif de nature à altérer son jugement qu’il n’était pas établi que le salarié ait 

manifesté une volonté réelle et non équivoque de démissionner

 dans un état psychologique normal et qu’elle ne manifestait pas clairement une 

volonté de démissionner

dans les locaux de la direction et non par lettre recommandée , cette 

situation était intimidante et comportait un élément émotionnel de nature à mettre l’employée 

en position d’infériorité et que ces conditions de précipitation n’avaient pas été l’expression 

sereine d’une libre volonté 

Cah. prud’h.

Ibid

Ibid.

Bull. civ. 



 

ramener les licenciements fondés sur 

un comportement "anormal" du salarié dans le champ du licenciement en relation avec l’état 

de santé

dans un état d’angoisse qui 

aurait justifié un arrêt de travail

l’attitude insolite liée à un état dépressif

  troubles psychiatriques

en fin de journée le jour de forte affluence

 sans avoir fait 

préalablement constater son inaptitude par le médecin du Travail

légèreté blâmable

premier cas notable de 

SSL

Id.

Ibid  

Bull. civ. 

Bull. civ. 

Dr. ouv.

Bull. civ.



 

harcèlement moral dans notre pays

finalement assigné pour seule 

tâche à ce salarié une besogne inutile, absurde, ridicule et fastidieuse

moyen de pression humiliant a eu pour résultat non seulement de décourager l’intéressé 

dont l’équilibre mental a été ébranlé, mais aussi de le déconsidérer et de saper son autorité

qui pouvait s’analyser comme une véritable "guerre des nerfs" entraîné 

un état dépressif intense du salarié l’ayant amené à cesser son travail

harcèlement insidieux

tourmenter

en la soumettant à des harcèlements insidieux, lui rendant ainsi intolérables les 

conditions d’exécution de son travail

sentiment de harcèlement

Médecine & Droit

op. cit.



 

outrancière et maladroite

JCP éd. G.

RDSS

Post-traumatic 
Stress Disorder



 

raumatismes psychologiques et plus généralement du stress post 

traumatique subi par les salariés victimes d’agressions au temps et lieu de travail 

La construction du social 
– Souffrance, travail et catégorisation des usagers dans l’action publique

Histoire, économie et société
op. cit

infra

Plan santé au travail 2010-2014

La santé mentale, l’affaire de tous : pour une approche cohérente de la qualité de vie



 

via

est présumée d’origine professionnelle toute 

maladie désignée dans un tableau de maladies professionnelles et contractée dans les 

conditions mentionnées à ce tableau .

Les troubles musculosquelettiques du membre supérieur (TMS-MS) – Guide pour les préventeurs

Hygiène & sécurité du 
travail 

JO

JO



 

n’avait pas été un acte réfléchi et conscient, mais la conséquence directe, selon 

un processus médicalement reconnu, des troubles neuropsychiques dus à l’accident

avait été le résultat de 

l’impulsion brutale qui s’était emparée de lui après les remontrances qui venaient de lui être 

adressées par son employeur  d’où il résulte que le salarié s’était donné la mort dans un 

moment d’aberration exclusif de tout élément intentionnel

infra

Bull. civ. 

Bull. civ. 

Dr. soc.

LPA



 

témoigne de l’évolution des mentalités 

vers une meilleure prise en compte du salarié en tant qu’être moral digne de respect

  la dimension "subjective" du contrat de travail en s’intéressant à la 

personne chargée d’exécuter la prestation de travail

A – Une consécration par le biais du harcèlement moral 

Lutte contre le harcèlement moral au travail 

JO 

Médecine & Droit

Dr. soc.

op. cit.



 

des 

agissements répétés qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail 

du salarié susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique 

ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel

Ibid

Les risques psychosociaux  Identifier, analyser, prévenir les risques humains

Ibid

RDT



 

agissements répétés

promouvoir la sensibilisation, l’information et la prévention en matière 

d’actes condamnables ou explicitement hostiles et offensifs dirigés de façon répétée contre tout 

salarié

ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de 

travail l’atteinte est potentielle ; elle n’a pas à être 

avérée 

JCP éd. S

loc. cit.

Prévenir loc.cit.

RFAS loc. cit.

JCP éd. E.

Dr. soc. Dr. soc.

op. cit.



 

susceptible de 

porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de 

compromettre son avenir professionnel

droits de la personne au travail

la dignité de la personne humaine 

constitue bien l’axe central, le pivot sur lequel repose la protection de la victime de harcèlement

ce sont souvent 

des collègues de travail, voire des subordonnés, qui sont les auteurs de harcèlement

Dr. soc.

Le harcèlement moral au travail, avis et rapports du conseil économique et social
Liaisons sociales

, op. 
cit.

Ibid

JCP éd. E.

op. cit.



 

ne sauraient dispenser 

d’établir la matérialité des éléments de faits précis et concordants qu’elle présente

quantum

Le harcèlement survient lorsqu’un ou plusieurs 

travailleurs ou cadres sont à plusieurs reprises et délibérément malmenés, menacés et/ou 

humiliés dans des situations liées au travail 

 

Id.



 

 santé physique ou mentale 

susceptible d’altérer

la santé mentale et la santé physique sont deux aspects fondamentaux 

de la vie intimement liés entre eux et étroitement interdépendants

en soi très subjective il paraît difficile d’en donner 

une définition consensuelle

sanitas

mentalis mens mentis

au-delà de la simple absence de troubles 

Rapport sur la santé dans le monde 2001 – La santé mentale : Nouvelle conception, nouveaux espoirs

Encyclopédie de sécurité et de 
santé au travail

REMEST

Dr. soc.

Dictionnaire étymologique de la langue française



 

mentaux l’aptitude du 

psychisme à fonctionner de façon harmonieuse, agréable, efficace et à faire face avec souplesse 

aux situations difficiles en étant capable de retrouver son équilibre

un état de bien-être dans 

lequel la personne peut se réaliser, surmonter les tensions normales de la vie, accomplir un 

travail productif et fructueux et contribuer à la vie de sa communauté

l’aptitude parfaite à 

nouer des relations harmonieuses avec ses semblables

état

processus

aboutissement

 

mauvaise santé mentale

Id. La santé mentale, l’affaire de tous – Pour une 
approche cohérente de la qualité de la vie

Grand dictionnaire de la Psychologie La reconnaissance d’un droit 
à la protection de la santé mentale au travail

Santé mentale : renforcement de la promotion de la santé mentale

Dictionnaire de la médecine Flammarion
Psychiatrie gériatrique – 

Esquisse d’une histoire médicale par l’élaboration de son langage

op. cit.

op. cit.

Livre Vert - Améliorer la santé mentale de la population : Vers une stratégie sur la 
santé mentale pour l’Union européenne

op. cit.



 

Rapport sur la santé dans le monde 2001 – La santé mentale : 
Nouvelle conception, nouveaux espoirs

DSM-5 : diagnostic and 
statistical manual of mental disorders

Le Monde diplomatique
Lemonde.fr

CIM-10-GM 2012

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.



 

B – L’élargissement des compétences des acteurs 



 

planifier la prévention en y intégrant, dans un 

ensemble cohérent, la technique, l’organisation du travail, les conditions de travail, les 

relations sociales et l’influence des facteurs ambiants, notamment en ce qui concerne les 

risques liés au harcèlement moral

consécration législative du concept de santé mentale a une portée réelle si 

on la rapproche de l’obligation de sécurité de résultat pesant sur l’employeur

Dans la première phrase du premier alinéa du I, après les mots : "protéger 

la santé", sont insérés les mots : "physique et mentale"

prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger 

la santé physique et mentale des travailleurs

Droit du travail

JCP 
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à la protection de la santé 

physique et mentale et de la sécurité des travailleurs

ascension fulgurante

"Droit du 

passé" un "droit d’avenir" ! 

exercent une action permanente en vue de la protection de la santé physique et 

mentale des travailleurs sur leur lieu de travail 

SSL  

Dr. ouv.



 

en ce qu’elle traduit principalement une évolution des mentalités dans la société vers 

une prise en considération et une protection accrues du salarié en tant qu’être moral et sensible 

digne d’une protection juridique

via

Dr. soc.

Dr. soc.
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vieux couple

la garantie des droits de la personne 

dans la sphère économique

saisir

front des risques 

psychosociaux

se nourrit d’apports empruntés au droit 

privé, au droit administratif, au droit pénal 
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dispersion du contentieux

toutes les juridictions françaises de l’ordre administratif ou de l’ordre judiciaire, 

civiles comme pénales, sont appelées à connaître des litiges nés de la relation de travail

grammaire générale

L’être humain est un et indivisible, à la fois corps et âme. Cet être complexe doté de 

force physique et d’intelligence est éminemment réceptif à un environnement économique, 

social, relationnel, affectif et sa santé est souvent le reflet  de ce qu’il devient au gré des 

événement qui l’affectent

Droit du travail
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Droit du travail

Droit de la sécurité sociale

Dr. ouv.
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La souffrance au travail – Comment agir sur les 
risques psycho-sociaux
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souffrances 

physiques et morales

comportements et/ou pathologies pouvant conduire jusqu’à l’incapacité de se 

maintenir sur le lieu de travail, voire dans une relation de travail

aspects spécifiques des risques psychosociaux
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maux forme ultime 

de la dégradation des conditions de travail

peuvent avoir de graves conséquences sur les personnes
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secteur des services et mesures visant à combattre ce phénomène

Guidance on the prevention of violence 
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RTD civ.

Droit du travail



 

aux règles du droit commun

plusieurs centaines d’incriminations les 

plus graves se localisent dans le Code pénal, les autres tantôt des délits, tantôt des 

contraventions, ont leur siège dans le Code du travail

formelles

Droit pénal spécial

Les obligations

op. cit.

Droit pénal du travail
Dr. soc.

Dr. pén. Dr. soc.
RDT

Dr. soc.
Dr. soc.

JCP éd. S.

 Droit pénal du travail op. cit.

Dr. soc.
RSC



 

A – Les atteintes morales et physiques 

à faire mal 

exprès 
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de l’employeur mais aussi d’autres 

salariés ou des clients ou usagers de l’entreprise

coups, violences et voies 

de fait

à la préservation de la vie et l’intégrité physique et mentale 

du travailleur

Droit du travail

loc. cit.
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a) Une saisie possible au sein des juridictions pénales 

quantum

de crime ou de délit sans intention de 

le commettre

dès qu’il existe un 

acte volontaire de violence, quel que soit le mobile qui l’ait inspiré et alors même que son 

Droit pénal spécial op. cit.
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Bull. crim. Dr. pén. RSC

Bull. crim.

op. cit.



 

auteur n’aurait pas voulu causer le dommage qui en est résulté

 « tout 

acte ou comportement de nature à causer sur la personne de celle-ci une atteinte à son intégrité 

physique ou psychique caractérisée par un choc émotif ou une perturbation 

psychologique

sérieuse émotion

vaincre 

sa résistance

Bull. crim.
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RSC
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la possibilité de pouvoir légitimement 

causer un préjudice à l’entreprise

épisode 

belliqueux,  instant de guerre sociale
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b) La compétence complémentaire des juridictions sociales 

comme une violation grave  

conditions de travail résiliation du contrat de travail aux torts de la 

société
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violences graves et réciproques

violences inexcusable auxquelles s’est livré un salarié en état 

d’ébriété
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, op. cit.
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Cah. prud’h.
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une faute suffisamment grave pour justifier son 

licenciement 

des faits d’atteinte à la liberté du travail et de violence 
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a) Des actes commis par voie de violence 
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une personne qui abuse de l’autorité qui lui confèrent ses fonctions 

Bull. crim.
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Bull. crim. RSC

Bull. civ.
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b) Des actes attentatoires à la dignité 

conditions de travail contraires à la dignité de la 

personne

au cours de leur travail, et notamment en présence de clients, 

 actes de violence, brimades, injures et autres vexations
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Bull. crim. JCP éd. G.



 

ses 

en les insultant publiquement et en utilisant divers procédés inadmissibles pour 

les humilier faisant 

d’eux "le prolongement d’une machine-outil"

de dégager des odeurs nauséabondes en évoquant 

"une gangrène, une incontinence"

son 

mépris à l’égard de ses collègues de travail handicapés, traités de "clone", "trisomique 21", 

"taré", "bon à rien", propos insultants, dégradants et contraires à la dignité humaine

c) Les violences langagières 

Bull. crim. Dr. soc.

Bull. civ. RJS
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qu’un acte de langage a été effectué par le travailleur et d’autre part qu’une faute 

disciplinaire peut être reprochée à ce dernier

toute expression outrageante, termes de 

mépris ou invective qui ne renferme l’imputation d’aucun fait

un comportement violent accompagné de 

propos particulièrement insultants et injurieux consistant notamment dans le dénigrement des 

services et des membres du personnel de l’entreprise et entendus en dehors du bureau où ils 

étaient tenus
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toute action, tout incident ou tout comportement qui s’écarte d’une 

attitude raisonnable par lesquels une personne est attaquée, menacée, lésée, ou blessée dans le 

cadre du travail ou du fait direct de son travail

« aspect psychologique

JCP éd. S.
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combattre ce phénomène
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B – Les hypothèses de vice du consentement 

relation de travail présente une indéniable dimension contractuelle sensible non 

seulement à l’occasion de la formation du contrat mais également à l’occasion de son 

exécution 

contracter c’est vouloir. Encore faut-il, pour que le contrat présente les vertus qu’on 

s’accorde à lui prêter, que le consentement qui le sous-tend revête lui-même certaines 

qualités consentement intègre est un consentement libre et 

éclairé, en résumé un consentement non vicié 

entre deux maux, le contrat qu’il désapprouve et les 

menaces dont il est l’objet , choisit le premier par crainte des secondes

Dr. soc.

Droit civil – Les obligations
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RTD civ.

op. cit.

op. cit.
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illégitimement contraint de conclure un 

contrat

d’un mal considérable et présent

il y a violence lorsqu’elle est de nature à faire impression 

sur une personne raisonnable, et qu’elle peut lui inspirer la crainte d’exposer sa personne ou 

sa fortune à un mal considérable et présent

suffisamment grave et irrépressible pour avoir 

contraint le consentement

in concreto in abstracto

y a violence lorsqu’elle est de nature à faire 

impression sur une personne raisonnable

Bull. civ. D.
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loc. cit.
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égard, en cette 

matière, à l’âge, au sexe et à la condition des personnes

in concreto

en considération des personnes concernées

contrat ne peut plus être attaqué 

pour cause de violence, si, depuis que la violence a cessé, ce contrat a été approuvé soit 

expressément, soit tacitement, soit en laissant passer le temps de la restitution fixé par la 

loi
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a) La violence saisie pendant la conclusion ou l’exécution du contrat 

pressants besoins d’argent

des clauses draconiennes, avec diminution considérable du 

taux des commissions, renonciation aux prestations sociale, etc., clauses dont l’une était illicite 

et dont l’ensemble était injuste
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seule l’exploitation abusive d’une 

situation de dépendance économique, faite pour tirer profit de la crainte d’un mal menaçant 

directement les intérêts légitimes de la personne, peut vicier de violence son consentement

elle-même menacée par le plan de 

licenciement et que l’employeur n’avait pas exploité auprès d’elle cette circonstance pour la 

convaincre
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b) La violence saisie en cas de rupture des relations contractuelles 
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prendre fin non seulement par un licenciement ou 

par une démission, mais encore du commun accord des parties

mode de rupture paisible, le mutuus dissensus n’est pas normalement destiné à 
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mutuus dissensus2729

 ne peut valablement être conclue que si elle manifeste le consentement libre et non 

équivoque du salarié pour mettre fin au contrat de travail et si elle respecte les droits auxquels 
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il peut prétendre

était au moment de la signature 

de l’acte de rupture conventionnelle dans une situation de violence morale du fait du 

harcèlement moral dont elle a constaté l’existence et des troubles psychologiques qui en sont 

résultés 

une application très 
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explicite du vice de violence à la rupture conventionnelle

de voir ternir la poursuite de 

son parcours professionnel en raison des erreurs et manquements de sa part justifiant un 

licenciement et l’avait incitée, par une pression, à choisir la voie de la rupture 

conventionnelle

l’existence, au moment de sa conclusion, d’un différend entre les parties au 

contrat de travail n’affecte pas par elle-même la validité de la convention de rupture conclue 

en application de l’article L. 1237-11 du code du travail

la transaction est un contrat par 

lequel les parties terminent une contestation née ou préviennent une contestation à naître

suppose un échange de concessions

consentement donné librement 
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et en pleine connaissance de cause

manifestement traumatisée

avait été provoquée par l’attitude préalable de son employeur, qui avait 
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exercé une pression morale de nature à le déstabiliser
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a posteriori

l’impératif de protection 

de la santé ne peut être dissocié de la protection des conditions de travail

RJS
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A – Les réactions légitimes de la victime 

La violence peut parfois constituer un mal nécessaire si elle répond 

simultanément à une autre violence et de manière proportionnée. Mais toute violence ne justifie 

pas une violence en retour 

a priori
Bull. crim., D.

Bull. crim. RSC Bull. crim.
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in concreto

Dr. ouv.
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face à un danger actuel ou imminent qui menace elle-même, autrui ou un 

bien, accomplit un acte nécessaire à la sauvegarde de la personne ou du bien, sauf s’il y 

a disproportion entre les moyens employés et la gravité de la menace

lorsqu’une personne ne peut sauvegarder un bien ou un droit qu’en accomplissant 

un acte délictueux, qui porte atteinte aux biens ou aux droits d’une autre personne

nécessité n’a pas de loi

op. cit.
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Bull. crim.

D. RSC



 

la 

personne qui a agi sous l’empire d’une force ou d’une contrainte à laquelle elle n’a pu 

résister qui détruit le discernement et abolit la 

conscience, la contrainte est une cause psychologique qui enlève à la volonté toute liberté
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op. cit.
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B – La sécurisation des lieux de travail 
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a) La responsabilité de l’employeur en matière de violence 

à un poste sans contact avec le public et sans risque potentiel d’agression 

par une personne étrangère à l’entreprise

Bull. civ. RJS



 

sentiment d’insécurité

les locaux n’étaient pas dans un état d’hygiène conforme à ce 

qu’un salarié peut normalement exiger

Ibid
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b) L’aménagement obligatoire des locaux et équipements 

assurer la sécurité du dépôt et de la collecte des fonds, les personnes publiques ou privées 

qui font appel, de façon habituelle à des entreprises de transport de fonds tels les bijoux ou les 

métaux précieux doivent équiper leurs locaux desservis par ces entreprises de dispositifs 

spécifiques
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op. cit.

op. cit.



 

Id.

Id.

Id.

Id.
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Le pouvoir juridique de l’employeur n’est pas un vain mot, il est assorti des moyens 

du pouvoir, à savoir le droit à la surveillance, au contrôle et à l’évaluation

l’employeur a le droit de contrôler et de surveiller l’activité de ses salariés 

pendant le temps de travail

la simple surveillance 

d’un salarié faite sur les lieux du travail par son supérieur hiérarchique, même en l’absence 

d’information préalable du salarié, ne constitue pas en soi un mode de preuve illicite

Id.

Id.

Id. op. cit.
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le 

salarié a droit même au temps et au lieu de travail, au respect de l’intimité de sa vie privée 

aucune information 

concernant personnellement un salarié ne peut être collectée par un dispositif qui n’a pas 

été porté préalablement à la connaissance du salarié
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fournir des services ayant pour objet la surveillance humaine ou la surveillance par 

des systèmes électroniques de sécurité ou le gardiennage de biens meubles ou immeubles ainsi 

que la sécurité des personnes se trouvant dans ces immeubles protéger l’intégrité 

physique des personnes

op. cit.



 

lock-out l’image inversée de la grève

une suspension unilatérale de l’exécution 

des contrats de travail par l’employeur en vue de faire pression sur les salariés

« doit apporter la preuve d’une situation 

contraignante de nature à le libérer de son obligation de fournir un travail à ses salariés

Droit du travail
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aspects spécifiques des 

risques psychosociaux

une question de degrés

armes juridiques conventionnelles  c’est-à-dire des armes classiques

des armes de choc,  plus 

spécifiques et aussi plus redoutables
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forme paroxystique de la négation de 

l’autre

atteintes à l’intégrité physique ou psychique de la 

personne
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la structure de chacune de ces deux infractions présente des similitudes 

qui permettent de mieux cerner les caractéristiques de ces délits

jumelles 

assez insaisissable

positionnement restrictif au regard des juridictions du fond

Dr. soc.

Gaz. Pal.

JCP éd. 
S.

Liaisons sociales quotidien 
Liaisons sociales quotidien JCP éd. S.

RJS

Dr. ouv.



 

nommer le harcèlement a été un immense progrès en ce 

que des agissements jusque-là peu mis en avant ont été dénoncés sans honte et poursuivis 

utilement tout n’est pas harcèlement

au point que la frontière 

entre harcèlement moral et souffrance au travail n’apparaît plus aussi claire

utilisation perverse des droits et des procédures dans une société où la position de 

victime tend à être revendiquée de toutes parts et de toutes manières

la réparation de dommage jusque-là trop longtemps passés sous 

silence destinées à l’origine à sanctionner des comportements 

déviants, voire pathologiques en sont venues à être sollicitées comme des substituts aux 

droits plus traditionnels ou définis

gonfler 

ne bouche tout l’horizon de la souffrance mentale au travail In fine
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"le cheval de Troie" destiné à 

réprimer les atteintes à la santé découlant d’une situation de travail délétère
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a) La prohibition classique d’actes réitérés individualisés 

existence 

mouvementée remous

le fait de harceler autrui en usant d’ordres, de menaces ou 

de contraintes, dans le but d’obtenir des faveurs de nature sexuelle, par une personne abusant 

de l’autorité que lui confèrent ses fonctions

pressions graves

redéfinition 

notamment à cause de l’absence de définition du terme "harceler"
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 dans le but 

d’obtenir des faveurs de nature sexuelle

un remède de cheval  au texte jugé malade

abstenu 

de définir le ou les actes qui doivent être regardés  comme constitutifs du harcèlement 

sexuel
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double définition

« un 

acte de nature sexuelle

le fait d’imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou 

comportements à connotation sexuelle qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur 

caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile 

ou offensante

imposés subis
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sanctionné que des comportements multiples cela ne veut pas dire que la 

jurisprudence n’aurait pas retenu la sanction en cas de comportement unique particulièrement 

grave, situation dont elle n’a pas jamais été saisie. Le problème est donc resté non résolu en 

droit positif, la jurisprudence jusqu’à présent rendue n’ayant pas permis de trancher 

clairement la question

ne suppose pas qu’il y ait pluralité 

d’actes, le législateur n’ayant pas exigé, comme pour le harcèlement moral, des agissements 

répétés , dans le silence du texte, un seul acte peut suffire à caractériser le harcèlement 

sexuel
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subir de la part de son supérieur des propos déplacés de nature à heurter sa sensibilité
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statut de fait sociologique à celui de fait 

juridique aseptisée du harcèlement au travers de laquelle celui-

ci se caractérise par une dégradation des relations de travail impactant la santé, l’avenir 

professionnel, les droits et la dignité

aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour 

objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à 

ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 

professionnel

a priori

d’agissements répétés

  parce qu’en la matière la 

perversité humaine n’a pas de frontière

RDT
JO 

SSL

SSL

AJDA
D. D.

Dr. ouv.
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mise au placard 

d’un salarié

Bull. civ. SSL
JSL Dr. ouv. Dr. 

soc.
Lexbase Hebdo éd. soc.

RJS

Lexbase Hebdo éd. soc. 

RJS

SSL
jur.

SSL jur.



 

comportement déplacé

s’emportait et devenait violent rudement

RJS

Bull. civ. 

RJS

JCP éd. S.

RJS



 

b) La reconnaissance alternative d’actes isolés et collectifs 

fait, même non répété, d’user 

JCP éd. S. Dictionnaire permanent social bulletin
Liaisons sociales quotidien SSL

Bull. crim. RS Crim. RJS

JCP éd. S. D.



 

de toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature 

sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers

un comportement unique  qui s’apparente à un 

véritable "chantage sexuel"

Dr. ouv.

Ibid.

Ibid.

Ibid.



 

peuvent caractériser un harcèlement 

moral les méthodes de gestion 

une 

pression continuelle reproches incessants, ordres et contrordres dans l’intention de 

diviser l’équipe « absence de dialogue caractérisée par l’intermédiaire d’un tableau 

Excel

contra

Dr. 
ouv.

D. D.
RDT

JCP éd. E. JCP éd. S.

Bull. civ. JCP éd. S. 2010 RJS BS

Dr. soc. JCP éd. G.

Dr. soc.
préc.



 

peu importe que les agissements harcelants reposent sur le souci d’améliorer les 

performances, la rentabilité, l’efficacité des salariés et de l’organisation qui les emploie ; ils 

restent condamnables

peut être retenu même s’il est collectif au sens où tout ou partie des salariés

rien n’interdit à ses 

camarades d’assigner eux aussi, dans une forme inédite de class action individuelle

direction

D.

SSL

Ibid

loc. cit.

Liaisons sociales magazine

Liaisons sociales quotidien

JCP éd. S.



 

le comportement du salarié quoique blâmable ne revêtait pas du fait de 

la pression exercée sur lui par l’employeur un caractère sérieux justifiant son licenciement, la 

pression exercée habituellement sur le type de service d’accueil téléphonique pour en améliorer 

les performances et donc les résultats, de nature à favoriser un management énergique, qualifié 

de "motivant" en vue d’une productivité toujours accrue avait eu une grande part de 

responsabilité dans le stress ambiant dont se plaignait les salariés victimes des 

agissements 

a priori

toutes les formes de souffrance 

imputables aux méthodes de management ou de gestion mises en œuvre dans l’entreprise. Elle 

ne désigne que les méthodes qui reposent sur des pratiques ou des techniques humiliantes ou 

vexatoires des situations où les processus harcelants s’enracinent dans un 

terrain managérial fertile

le harcèlement entre dans la compréhension du concept 

de discrimination

BS

Dr. ouv.

Droit social de l’Union européenne

Droit du travail
RDT



 

Tout agissement lié à l’un des motifs mentionnés au premier alinéa et tout 

agissement à connotation sexuelle, subis par une personne et ayant pour objet ou pour effet de 

porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, 

humiliant ou offensant

tout agissement

l’on peut s’interroger sur 

l’opportunité et la pertinence de telles dispositions dans la mesure où l’arsenal juridique de la 

prévention et de la répression des discriminations prévu par le droit français, est déjà bien 

"musclé". En effet, harcèlement discriminatoire ou pas, la seule discrimination suffit à 

sanctionner civilement et pénalement son auteur !

op. cit.

SSL



 

a) Le délaissement de l’intentionnalité et de l’autorité 

une volonté de 

nuire qui caractérise le harcèlement moral

l’intention délibérée d’humilier la volonté délibérée de l’employeur de 

provoquer l’altération des conditions de travail et de l’état de santé de la salariée

volonté délibérément attentatoire aux droits et à la dignité d’un salarié, dans le but de nuire 

personnellement à la salariée

sous-tendus, animés, par une intention malveillante (celle en 

l’occurrence de porter atteinte à sa dignité, à sa santé physique ou mentale ou de compromettre 

son avenir professionnel), peu importe les raisons qui les motivent ou le but qu’ils 

poursuivent 

lecture combinée

Bull. civ.

JCP éd. E.

RDT



 

d’actes condamnables ou explicitement hostiles dirigés de façon répétée contre tout 

salarié sur le lieu de travail ou en relation avec le travail

harcèlement générateur d’un environnement de travail hostile lié aux spécificités d’une 

personne xplicitement hostiles et offensifs 

RDT

SSL
Dr. ouv.

Le harcèlement moral au travail



 

difficile d’envisager le harcèlement moral d’un 

salarié, sans y associer une intention malveillante chez son auteur les germes constitutifs 

de cette notion mettent en évidence l’intention d’un personnage toxique de se livrer à des 

pratiques harcelantes

pour objet ou pour effet

qui traduit exactement les débats parlementaires sur 

ce point, l’élément intentionnel ne fait pas partie de la définition de harcèlement moral au 

civil 

contra legem purement et simplement abstraction de la partie 

du texte qui prévoit d’incriminer des agissements ayant seulement "pour effet" une dégradation 

des conditions de travail de la victime

SSL

LPA

Dr. ouv.

Dr. soc.
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s’inscrivent plus naturellement dans l’exercice plus ou moins serein 

du pouvoir de direction, tant que n’est pas démontrée par le salarié que les actes en question 

s’inscrivent dans une démarche gratuite, inutile et réfléchie destinée à l’atteindre et permettant 

de présumer l’existence d’un harcèlement

morte

conceptuelle et 

restrictive du harcèlement moral  au profit d’une conception fonctionnelle

système d’imputation rendant vaine la tentation de lui assigner une 

définition précise

tout 

harcèlement

Bull. civ. D. RDT
Dr. soc. JCP éd. S.

JSL 
BS

 RJS
BS RJS

préc.

Dr. ouv.

Ibid

Id.

RDT

Ibid

op. cit. SSL
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maladroites

 caractérielles

dans la plupart des hypothèses, le harcèlement est intentionnel, soit que son 

auteur éprouve du plaisir à voir souffrir sa victime, soit qu’il souhaite la pousser à la démission 

pour faire l’économie d’un licenciement  il ne s’agira, parfois, que de comportements qui 

ne sont pas nécessairement vécus consciemment par leur auteur comme du harcèlement, mais 

qui s’y apparentent pourtant de fait et qui font, d’ailleurs, les mêmes ravages physiques et 

psychologiques chez les victimes

favorise l’indemnisation des victimes de souffrance au travail 

et allège incontestablement la charge de la preuve de ceux qui sont engagés dans une action 

contentieuse peu importe la volonté de 

son auteur : seul compte le résultat

dualité des harcèlements

Le harcèlement moral au travail

Lexbase Hebdo éd. soc. 

Ibid

SSL

JCP éd. S.

SSL 



 

une personne abusant de l’autorité qui lui confèrent ses fonctions

AJ Pénal

Dr. soc.
Avis n° 613 fait au nom de la commission des affaires sociales

Bull. crim. Dr. pén. 
Dr. pén.

SSL

JCP éd. S.

Bull. crim.
 

Contra



 

l’employeur, son représentant 

ou toute personne abusant de l’autorité que lui confèrent ses fonctions

salarié

JCP éd. S.

Ibid
op. 

cit. Le harcèlement moral au travail – Avis adopté par le Conseil économique et social 
au cours de sa séance du 11 avril 2001



 

autrui toute personne

le fait que 

la personne poursuivie soit le subordonné de la victime est indifférent à la caractérisation de 

l’infraction

ne résultent pas nécessairement d’actes volontaires de l’employeur ou de 

l’un de ses préposés,  peuvent résulter d’agissements d’une personne qui exerce une 

autorité de fait sur le salarié

Bull. civ. Dr. soc.
Lexbase Hebdo éd. soc.

JCP éd. S.
RJS JCP éd. S.

JCP éd. S. BS
RJS

JCP éd. S. BS



 

b) Une atteinte à la santé non nécessaire 

l’intensité des faits recherchés se situe dans l’atteinte 

potentielle et non dans une atteinte existante

pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail

Bull. civ. JCP éd. E. Dr. 
soc.

JCP éd. E.

préc.

Bull. civ.

Dr. ouv.

JCP éd. S.



 

environnement de travail

ce 

qu’attend un travailleur dans son entreprise ou son service : le respect de sa personne, la 

considération du travail qu’il accomplit, enfin des conditions matérielles de travail adaptées à 

sa fonction et conformes à son statut tant 

matérielles que psychologiques

la démonstration ou la 

constatation même d’un résultat, d’une dégradation, est sans intérêt véritable en théorie. 

Faute de dégradation, l’appréciation du magistrat sur les agissements doit être effectuée au 

regard du contexte

la simple possibilité de cette dégradation 

suffit à consommer le délit de harcèlement moral 

Rec. CJCE

RJS

Ibid

Avis du 11 avril 2001

Dr. ouv.

Dr. soc.

JCP éd. S.
RJS

JCP éd. S.



 

 

B – L’aménagement substantiel du contentieux 

idem est non esse aut non probari

les droits sont comme s’ils n’existaient pas s’ils ne peuvent 

être prouvés 

Bull. civ.

Droit civil – Introduction

Le harcèlement moral au travail



 

régime probatoire 

"à deux temps"

 des éléments de fait laissant supposer l’existence d’un harcèlement

établir des 

faits qui permettent de présumer

dérive "à l’américaine"

mis à toutes les sauces

SSL

Liaisons sociales magazine

JO

BS
RJS

Le harcèlement moral au travail

Id.

Id.

Bull. civ.



 

complaisance

si le 

certificat rapporte les dires de l'intéressé ou d'un tiers, le médecin doit s'exprimer sur le mode 

conditionnel et avec la plus grande circonspection ; le rôle du médecin est en effet d'établir des 

constatations médicales, non de recueillir des attestations ou des témoignages et moins encore 

de les reprendre à son compte

qu’aucun salarié ne peut être 

sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire  pour avoir témoigné de 

tels agissements ou les avoir relatés

au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de 

prouver que ces agissements ne sont pas constitutifs d’un tel harcèlement et que sa décision est 

justifiée par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement

 sa conviction 

après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il estime utiles

Cah. soc.

Cah. soc.

loc. cit.
Cah. soc.

op. cit.



 

 unifier l’application du droit sur l’étendue de la République

mettre fin aux divergences constatées entre les cours d’appel dans 

Dr. ouv.

Bull. civ.

Bull. civ.

Rapp. ann. C. cass.

RJS
RJS

, Bull. crim.

Bull. civ.
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Hebdo éd. soc. Liaisons sociales quotidien

SSL



 

l’appréciation de la notion de harcèlement moral

savoir si tels que constatés souverainement par les juges du fond, les faits caractérisent ou 

non 

dans leur ensemble

se livrer à une appréciation globale des faits établis sans pouvoir écarter certains 

d’entre eux

par exception à la règle "nul ne plaide par procureur"

JCP éd. S.

SSL

SSL

JCP éd. S.

Dr. ouv.

SSL
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SSL

Droit du travail Droit du travail – Relations 
collectives
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d’écran protecteur

la liberté personnelle du salarié, qui comme la liberté syndicale a valeur 

constitutionnelle

l’étude et la défense des droits 

ainsi que des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu’individuels, des personnes 

mentionnées dans leurs statuts

Droit du travail

Droit du travail

Dr. soc

SSL

REMEST

Dr. ouv.
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a posteriori

sentiment qu’en 

a d’abord la victime

JCP éd. S.
RDT 

Dr. soc.

JCP éd. E.

supra

13 paradoxes du droit du travail
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C – Les limites à l’invocation 

importe d’abord 

de distinguer les victimes authentiques d’avec les manipulateurs et les calculateurs qui utilisent 

l’idéologie et la législation sur les "risques psychosociaux" à des fins de pouvoir personnel, ou 

d’enrichissement, ou de bénéfice narcissique

sauf abus, le salarié jouit, dans 

l’entreprise et en dehors de celle-ci, de sa liberté d’expression à laquelle seules des restrictions 

justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but recherché peuvent être 

apportées

Les Cahiers du DRH

Lexbase Hebdo éd. soc. 

op. cit.
ibid.

JCP éd. S.



 

les 

fausses accusations délibérées ne doivent pas être tolérées, et peuvent entraîner des mesures 

disciplinaires

constitue un élément important dans la lutte contre le 

harcèlement moral au travail, puisqu’elle facilite sa prise en compte dans les meilleurs délais, 

infra

JCP éd. S.



 

 est réservée au salarié de bonne foi

évite tout risque de fraude, ou simplement, de malveillance d’un salarié qui 

voudrait jeter le discrédit sur son employeur, en l’accusant de manière mensongère de 

harcèlement

si 

la dénonciation formulée par le salarié était mensongère ou non, et, dans l’affirmative, si le 

salarié avait agi de mauvaise foi

que le salarié savait être inexacts au moment où il les dénonce à son employeur 

ou a à une autorité

Lexbase Hebdo éd. soc. 

Bull. civ. RJS SSL
Dr. ouv.

RJS RJS BS

JCP éd. S.

JCP éd. S.
RJS

Bull. civ.



 

dénoncé de façon 

mensongère des faits inexistants de harcèlement moral dans le but de déstabiliser l’entreprise 

et de se débarrasser du cadre responsable 

dans 

une campagne de calomnie, et procédait d’une intention de nuire à des membres du personnel 

d’encadrement

imaginer que le licenciement d’un salarié soit jugé fondé sur une cause réelle et 

sérieuse lorsque le harcèlement n’est pas avéré, aurait pour conséquence de freiner toute 

plainte ou accusation de harcèlement 

accorder le bénéfice de la nullité au salarié qui se trompe de bonne foi peut sembler 

nécessaire pour assurer l’effectivité des dispositifs de lutte contre le harcèlement

dans notre société 

d’adulescents narcissiques et dans le cadre du lien de subordination, où passe exactement la 

frontière entre exercice du pouvoir de direction et harcèlement moral ?

JSL JCP éd. S.

JCP éd. S.

JCP éd. S.

JCP éd. S.
JCP éd. S.

loc. cit.

Liaisons sociales magazine



 

risque de s’affaisser sous son propre 

poids

est constant que des faits de harcèlement moral ne peuvent être confondus avec 

l’exercice, fut-il autoritaire, du pouvoir général d’organisation du chef d’entreprise

qu’en effet toute activité professionnelle peut être à l’origine de contraintes, de difficultés 

relationnelles ou de stress sans que les problèmes de santé qui en découlent soient  

rattachés à des situations de harcèlement moral

gestion autoritaire

l’exercice par l’employeur de son pouvoir 

disciplinaire ne caractérisait pas à lui seul un harcèlement moral 

des 

contraintes imposées par les impératifs de gestion inhérents à la vie de toute entreprise 

développant son activité dans un contexte par essence concurrentiel et conduisant à la remise 

en question des situations acquises

RDT

Lexbase Hebdo édition sociale Cah. soc.

JCP éd. E.



 

climat 

de tension

la lutte, aussi 

nécessaire soit-elle, contre la grossièreté ou la goujaterie ne doit pas entraver la séduction 

légitime

une attitude 

de séduction même dénuée de tact ou de délicatesse ne saurait constituer le délit de 

harcèlement, pas davantage que de simples signaux sociaux conventionnels lancés de façon à 

RJS

RJS
Liaisons sociales quotidien

Le Monde.fr
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exprimer la manifestation d’une inclination

gentleman

RJS

Harcèlement et risques psychosociaux
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A – Des devoirs indépendants d’un harcèlement 

principalement par 

des obligations mises à la charge du chef d’entreprise

a priori

dans les lieux de travail

dans les 

lieux de travail et dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l’embauche

Dr. soc.

Ibid



 

« les employeurs, 

les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions et mesures nécessaires afin d’éviter 

ou de diminuer les risques professionnels, d’améliorer les conditions de travail, de prévenir la 

consommation d’alcool et de drogue sur le lieu de travail, de prévenir le harcèlement sexuel 

ou moral 

Bull. civ. JCP éd. S.



 

affichent une volonté déterminée de prendre des mesures 

collectives pour améliorer la protection des salariés contre les risques psychosociaux

pour protéger la dignité et 

la vie privée de chacun aucune information, autre qu’anonymisée, ne doit 

être divulguée aux parties non impliquées dans l’affaire en cause les plaintes 

doivent être suivies d’enquêtes et traitées sans retard toutes les 

parties impliquées doivent bénéficier d’une écoute impartiale et d’un traitement équitable

les plaintes doivent être étayées par des informations détaillées

les fausses accusations délibérées ne doivent pas être tolérées, et peuvent entraîner des 

mesures disciplinaires une assistance extérieure peut être utile. Elle peut 

notamment s’appuyer sur les services de santé au travail une procédure de 

RDT

Liaisons sociales quotidien

Ibid



 

médiation peut être mise en œuvre par toute personne de l’entreprise s’estimant victime de 

harcèlement ou par la personne mise en cause

procédure sans procès ainsi 

dessinée ne présente  pas toutes les garanties propres à l’instance judiciaire. Son caractère 

hybride, articulant enquête unilatérale et médiation consensuelle, contribue à lui conférer un 

profil atypique, y compris dans le champ des modes alternatifs de résolution des différends

il n’est pas 

certain en effet que le renforcement des procédures internes soit un gage de protection accrue 

des salariés victimes de harcèlement. Mimant le procès sans en offrir toutes les garanties, les 

procédures extrajudiciaires surdéterminent l’activité postérieure du juge quand elles ne 

rendent pas sa saisine improbable

charte de 

référence

op. cit.

Id.

Ibid

Id.

Id. JCP éd. S.



 

B – Des possibilités et obligations liées à un harcèlement 

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.



 

 de répression proche du droit 

pénal, dans la perspective de protection des droits de la personne dans l’entreprise. Il doit 

l’assumer en usant de son pouvoir disciplinaire

a priori

Dr. soc.

Dr. soc.

Dr. soc.

Célérité et qualité de la 
justice : La médiation : une autre voie

JCP éd. S.



 

Dr. soc.

REMEST
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Dr. soc.

JCP éd. S.

RJS

Bull. civ.
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une obligation 

de sanction à la charge de l’employeur : une fois les faits établis, celui-ci ne peut pas ne pas 

réagir pour les faire cesser et les réprimer

refus de reprendre le travail et absences parfaitement 

injustifiées

dès lors qu’un supérieur hiérarchique qui a été condamné pour avoir commis des actes 

de harcèlement moral à l’égard d’un subordonné, n’a pas été sanctionné par un licenciement 

et a été maintenu dans ses fonctions, l’employeur a l’obligation, en application de l’article L. 

122-51 , de protéger la victime en l’affectant à un 

poste ne relevant pas de l’autorité de ce supérieur hiérarchique afin de prévenir tout risque de 

réitération de harcèlement moral 

à un refus d’affectation l’exposant à un risque de harcèlement 

moral n’était pas en rapport avec la 

gravité des faits et  n’était pas de nature à dissuader l’intéressé de modifier son 

comportement affecter l’agresseur 

 ou la victime  à un autre poste ; rétrograder l’agresseur pour qu’il n’ait plus la 

moindre prérogative hiérarchique sur son ancienne victime

Les Cahiers du DRH

Id.

Id.



 

des mesures propres à mettre un terme aux agissements en cause

infra

RJS



 

mène une enquête sans discrétion, à charge et sans permettre au mis en cause de faire 

entendre ses témoins

elle pourra  mettre en lumière la bonne foi de 

l’employeur dans l’exécution du contrat de travail  si elle ne permet pas d’éviter la 

condamnation  probablement d’en réduire le 

l’employeur doit prendre toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir 

les agissements de harcèlement moral, il n’entre pas dans les pouvoirs du juge d’ordonner la 

modification ou la rupture du contrat de travail du salarié auquel sont imputés de tels 

agissements, à la demande d’autres salariés, tiers à ce contrat

Les Cahiers du DRH

Dr. pén. 

JCP éd. S.

Bull. civ.
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deux aspects spécifiques des 

risques psychosociaux

préc.

IRES, La Lettre

Les risques psychosociaux – Identifier, prévenir, traiter

Risques psychosociaux en entreprise – Les solutions psychologiques et juridiques

Ibid



 

burn-out

 la palme de la complexité  ils sont plurifactoriels et particulièrement 

poreux,  mêlent systématiquement les sphères intime et professionnelle de la personne

Risques psychosociaux en entreprise – Les solutions psychologiques et juridiques
Les Cahiers du DRH

burn-out karôshi

RDT

RDSS

supra

loc. cit. 
RDSS

SSL



 

un guide des 

actions de prévention adaptées aux risques psychosociaux 

les juges, à l’exemple des textes, ne peuvent se 

permettre une référence vague à un trouble ou une souffrance

reconnaissance de terrains d’indemnisation spécifiques

Lorsqu’un être humain souffre psychiquement et physiquement, il tente de trouver 

des stratégies de "compensation" pour atténuer ponctuellement cette souffrance

Ibid

loc. cit.

Dr. ouv.

op. cit.

RDSS

RDSS

Ibid

Ibid
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workaholisme technodépendance dépendance 

affective

mettre en danger la santé de celui qui les pratique mais aussi sa 

sécurité et celle des autres salariés, voire celle des tiers de l’entreprise 

sur le diptyque autorisation/interdiction

Rapport établi dans le cadre du Plan gouvernemental de lutte contre les drogues illicites, le tabac 
et l’alcool 2004-2008

Pratiques addictives en milieu de travail – Principes de 
prévention

Ibid.

Drogues et addictions, données essentielles
le terme 

drogues (ou produits psychoactifs ou encore substances psychoactives) comprend les drogues licites et illicites, à 
l’exclusion des produits dont l’usage problématique est exceptionnel (café, chocolat, etc.)

Drogues et addictions, données essentielles

Ibid.

Documents pour le Médecin du Travail
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op. cit.
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SSL



 

l’employeur 

ne peut ignorer qu’une proportion significative de salariés, sous l’emprise de l’alcool ou 

de la drogue, présentent un risque pour eux-mêmes ou pour leurs collègues. Or, l’employeur a 

JCP éd. S.

La santé 
mentale, l’affaire de tous : pour une approche cohérente de la qualité de la vie

op. cit.

loc. cit.

Risques psychosociaux en entreprise – Les solutions psychologiques et juridiques

La gestion individuelle des troubles psychosociaux par le biais d’un 
psychiatre, psychologue ou médecin du travail, stratégie jusque-là privilégiée par les entreprises, aussi 
indispensable qu’elle soit, n’en demeure pas moins restreinte au niveau de prévention secondaire et in fine à une 
simple « gestion du risque ». Or la recherche démontre à quel point une stratégie de santé mentale en entreprise 
plus ambitieuse se doit d’intégrer les trois niveaux pour être optimale et donc de s’attaquer directement aux causes 
premières des troubles psychosociaux loc. cit.



 

l’obligation de prévenir les risques professionnels

l’employeur se place dans une situation délicate au regard de sa propre obligation de 

sécurité

désynchronisation entre la 

consommation et les effets de l’alcool, et plus encore de la drogue 

In fine

A – L’impossible ignorance patronale 
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 Ibid
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la question de la compatibilité entre un traitement antidépresseur 

et certaines activités (engageant notamment la sécurité du salarié ou celles des autres) peut 

être posée en raison des troubles de la vigilance qu’il pourrait entraîner
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op. cit.
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toujours en faire plus
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a) L’encadrement de substances licites 

Les tabous dans l’entreprise

Ibid.

Ibid L’assommoir

Bull. 
des lois RDT

op. cit.

la précision et la sûreté 
nécessaires pour éviter les accidents
 faire courir de graves dangers non seulement aux individus eux-mêmes, mais aussi aux travailleurs qui les 

entourent Bulletin de l’Inspection du travail

, op. cit.

JCP éd. S.



 

loc. cit.
RDT

RDT

 Drogues et accidentalité



 

lorsque la consommation de boissons alcoolisées est 

susceptible de porter atteinte à la sécurité et la santé physique et mentale des travailleurs, 

l'employeur, en application de l'article L. 4121-1 du code du travail, prévoit dans le règlement 

intérieur ou, à défaut, par note de service les mesures permettant de protéger la santé et la 

sécurité des travailleurs et de prévenir tout risque d'accident. Ces mesures, qui peuvent 

notamment prendre la forme d'une limitation voire d'une interdiction de cette consommation, 

doivent être proportionnées au but recherché

dispositions 

apportant aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives des restrictions 

qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but 

préc.

JCP éd. S.
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la liberté de fumer a été longtemps considérée 

comme une des libertés dont le salarié continue à jouir, malgré son état de subordination  

le problème posé n’est plus aujourd’hui celui de la liberté de fumer au cours du travail, mais 

Droit pénal spécial

Drogues et addictions, 
données essentielles

JCP éd. S. 



 

celui de la protection des salariés non-fumeurs incommodés sur les lieux de leur travail par 

l’usage du tabac de la part d’autres salariés ou de tiers

dans les lieux affectés à un usage collectif, notamment scolaire, et dans 

les moyens de transport collectif, sauf dans les emplacements expressément réservés aux 

fumeurs

l’interdiction de fumer 

dans les lieux affectés à un usage collectif  s’applique dans tous les lieux fermés et couverts 

 ou qui constituent des lieux de travail interdit de fumer dans les 

locaux clos et couverts, affectés à l’ensemble des salariés, tels que les locaux d’accueil et de 

réception, les locaux affectés à la restauration collective, les salles de réunion et de formation, 

les salles et espaces de repos, les locaux réservés aux loisirs, à la culture et au sport, les locaux 

sanitaires et médico-sanitaires

Dr. soc.

op. cit.

JO



 

tous les lieux fermés 

et couverts qui accueillent du public ou qui constituent des lieux de travail

une signalisation apparente qui 

rappelle le principe de l’interdiction de fumer

salles closes, affectées à la consommation de tabac 

Bull. civ. JCP éd. S.
D.

Dr. soc. JCP éd. S.



 

Les experts recommandent que 

l’utilisation d’e-cigarettes et de tout "produit évoquant le tabagisme" (PET) soit interdite dans 

les endroits où il est interdit de fumer en modifiant l’article R. 3511-1 du Code de la sante 

publique : "… l’interdiction de fumer et d’utiliser la cigarette électronique et tout autre produit 

Référence en santé au 
travail

Id.

Communiqué de presse du 30 mai 2011.
Rapports et avis d’experts sur l’e-cigarette

Id.



 

évoquant le tabagisme dans les lieux affectés à un usage collectif mentionnée à l’article L. 

3511- 7 du Code de la sante publique"

e-cigarette

Prozac Zoloft

Lexomil Xanax

Id.
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l’usage de substances même nocives n’est pas incriminé en tant quel tel (ainsi de 

l’alcool)  il existe cependant des exceptions, telles l’usage de stupéfiants, en raison du coût 

social de la toxicomanie

a contrario

b) La prohibition des substances illicites 

est fondé sur le principe de 

op. cit.

loc. cit
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la prohibition, c’est-à-dire de l’interdiction générale et absolue de tout produit légalement 

qualifié de stupéfiant

Drogues et addictions, données essentielles
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JO
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cadre législatif 

constant, les orientations de la politique pénale de lutte contre la toxicomanie ont cependant 

été redéfinies par une série de circulaires des gardes des Sceaux depuis le début des années 

1970, mettant davantage l’accent, selon les périodes, sur le soin ou la répression

Drogues et addictions, données essentielles

Drogues et addictions, données essentielles

Ibid.



 

B – Les enjeux et incertitudes des contrôles 

les consommations de drogues, notamment illicites, ne sont pas spontanément 

avouées par les salariés. Tout naturellement se profile alors la tentation pour l’employeur 

d’user de tests de dépistage

La sécurité routière en France - Bilan de 
l’accidentalité de l’année 2012

Bull. crim. Dr. pén. 

Dr. soc.



 

les règles édictées dans le Code du travail sont fondées sur une 

conception hygiéniste, héritée du XIXe siècle

Les Cahiers du DRH 

Ibid
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le recours à l’alcootest peut être prévu 

lorsqu’il s’agit de vérifier le taux d’alcoolémie d’un salarié qui manipule des produits 

dangereux, ou est occupé à une machine dangereuse ou conduit des véhicules automobiles, et 

notamment transporte des personnes

en ce qui concerne les salariés occupés à l’exécution de certains travaux 

dangereux ou à la conduite de certaines machines

souhaitable et justifié pour les postes de sûreté et de sécurité

inadéquate parce que ambiguë

Ibid

JO
JO
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où une défaillance 

humaine, ou même un simple défaut de vigilance, peut entraîner des conséquences graves pour 

soi-même ou pour autrui

Ibid. 

Ibid.

Repères pour une politique de prévention des risques liés à la consommation de drogues en 
milieu professionnel



 

Dr. soc. Les tabous dans l’entreprise

JO Ass. nat.

Pratiques addictives en milieu de travail - Principes de prévention

op. cit.

ibid.
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rien ne justifie la mise en place d’un dépistage systématique, sauf dans des cas 

particuliers qu’il appartient au seul médecin du travail de déterminer, dans le cadre de 

l’appréciation de l’aptitude médicale au poste de travail ; le dépistage doit dans ces cas être 

entouré d’un certain nombre de garanties

examens de biologie médicale

op. cit.

Repères pour une politique de prévention des risques liés à la consommation de drogues en 
milieu professionnel JCP éd. S.
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à des sanctions 

disciplinaires dépendant du résultat de tests de dépistage de stupéfiants effectués sans 

intervention médicale  il s’agissait d’un projet important de nature à affecter les conditions 

de travail des agents concernés

a priori
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Repères pour une politique de prévention des risques liés à la consommation de drogues en 
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nécessaires dans une société démocratique

ce dépistage  ne paraît pas faire partie des 

missions du médecin du travail même si ce dernier a un rôle de conseil dans la prévention de 

la consommation de drogues ou d’alcool sur le lieu de travail en aucun cas, les 

obligations du médecin du travail ne peuvent résulter du règlement intérieur d’une entreprise. 

Elles relèvent du code du travail, d’une réglementation spécifique dans certains domaines et 

Libertés individuelles et relations de travail : le 
possible, le permis et l’interdit ?

op. cit.
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du code de déontologie médicale

Ibid.

Repères pour une politique de prévention des risques liés à la consommation de drogues en 
milieu professionnel

Id.

Id.

Ibid. Id

SSL Dr. soc.

loc. cit.
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in concreto

a fortiori
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RDT
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incompatible avec la consommation d’alcool

d’un manquement aux obligations résultant du contrat

RJS

RDT
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l’employeur peut (voire doit) user de son pouvoir 

disciplinaire afin de faire respecter ses instructions, inhérentes en l’espèce à une obligation 

légale et réglementaire

le 

lien avec la dépendance, et donc la maladie, ouvre sur un risque de discrimination en raison 

de l’état de santé

Ibid.

Ibid.

RJS

JSL

Bulletin des Transports et de la 
Logistique 



 

le premier réflexe est souvent de considérer que le stress est inévitable. C’est 

inexact. D’abord ce n’est pas le stress en tant que tel que l’on va chercher à éviter mais le 

risque résultant d’une exposition à une source excessive de stress

il est à la fois un risque et un facteur 

de risque

Bull. civ. RJS

Ibid

Pratiques addictives en milieu de travail - Principes de prévention

infra
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JCP éd. 
S.
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tous les salariés ne sont pas égaux face aux risques psychosociaux, car les répercussions 

psychiques ou psychosomatiques pouvant découler de la situation de travail, dépendent aussi 

de la personnalité des salariés et de leur histoire personnelle

A – Une tentation de report sur l’individu 

pas 

d’un événement isolé, facilement identifiable. Le stress au travail dépend de multiples facteurs, 

à la fois personnels mais aussi liés à l’organisation du travail

est, en revanche, plus utile

loc. cit.

JSL

JCP éd. S.

RJS

 Les risques psychosociaux – Identifier, prévenir, traiter loc. cit.

La santé mentale, l’affaire de tous 
– Pour une approche cohérente de la qualité de vie

id.
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priorité doit être donnée juridiquement à la prévention primaire !

le lieu de la négociation d’accords avec la mise en place de 

mesures de prévention du stress 

RF aff. soc.

Risques psychosociaux en entreprise – Les solutions psychologiques et juridiques

Ibid.

Fiche pratique #11 - Prévenir le stress
Risque psychosociaux en entreprise – Les solutions 

psychologiques et juridiques

op. cit.
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RDT

Prévenir le stress au travail La prévention du stress 
et des risques psychosociaux Engager une action de prévention des RPS - Fiche 2 : les 
questions essentielles et les réponses possibles

Stress au travail – Les étapes d’une démarche 
de prévention

Id.

loc. cit.
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« l’organisation et les processus de travail conditions et l’environnement de 

travail communication facteurs subjectifs

Hygiène et sécurité du travail

ibid.
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de prévention
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La prévention du stress et des risques psychosociaux

Stress au travail – Les étapes d’une démarche 
de prévention

Stress au travail – Les étapes d’une démarche 
de prévention

loc. cit.



 

le stress est le plus 

souvent lié à l’individu, qui, en raison de sa fragilité, répond d’une façon négative à une 

situation ; pour les représentants du personnel, le stress est davantage lié aux problèmes 

d’organisation du travail  sans mise en cause de l’individu lui-même

via

en 

demi-teinte

Ibid.
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op. cit.

Id.
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coachs

hotline

op. cit.

op. cit.

SSL

De façon générale, les actions de 
réduction du stress devraient donner la priorité au changement organisationnel pour améliorer les conditions de 
travail. Mais même les efforts les plus consciencieux d’amélioration de ces conditions de travail ne peuvent 
éliminer complètement le stress pour tous les employés. C’est pourquoi une combinaison de changement 
organisationnel et de formation à la gestion du stress est souvent l’approche la plus efficace pour réduire le stress 
au travail Le stress au travail

Les Cahiers du DRH

Dr. ouv.

Les Cahiers du DRH
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coachs coaching

coaching

accompagnement de personnes ou d’équipes pour le développement de leurs potentiels et de 

leurs savoir-faire dans le cadre d’objectifs professionnels coachs

coaching 

coaching

coach

coach coach

coaching

coach

mesures de prévention qui se limitent à former les salariés pour faire face aux 

La santé mentale, l’affaire de tous – Pour une approche cohérente de la qualité de vie

ibid.

op. cit.

LPA

Ibid.

Ibid.

loc. cit.



 

situations de stress on ne s’attaque pas à 

la source, c’est-à-dire à la cause coaching est d’avoir des salariés 

performants, rapidement opérationnels et aptes à gérer leur stress alléger 

la charge de travail des travailleurs, on peut certes, les former à l’accomplissement d’exercices 

d’échauffement ou à faire face à un client agressif dans une file d’attente. On peut même leur 

fournir des prestations de massage pendant l’heure du déjeuner, ce dont personne ne se 

plaindra. Mais on n’aura pas réglé ni même réduit la pression qui s’exerce sur eux. Ces 

mesures ne peuvent donc tenir lieu de politique de prévention à la source

coachs

service pour les entreprises qui souhaitent contribuer 

au mieux-être psychologique de leurs salariés, dans le cadre de leur obligation de prévention 

des risques psychosociaux

SSL

Ibid.

loc. cit.

loc. cit.
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B – Les conséquences d’une prévention insuffisante 

loc. cit.
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Lexbase Hebdo éd. soc. D. Dr. soc.



 

l’employeur ne peut ignorer 

ou s’affranchir des données médicales afférentes au stress au travail et ses conséquences pour 

les salariés qui en sont victimes ne peut qu’être 

générale et en conséquence ne peut exclure le cas, non exceptionnel, d’une réaction à la 

pression ressentie par le salarié les employeurs avaient ou auraient dû 

avoir conscience du risque encouru par leur salarié

Bull. civ.

JCP éd. S.



 

le stress n’est pas une maladie mais une exposition 

prolongée au stress  peut causer des problèmes de santé 

aux lésions physiques dont l’apparition 

est souvent subite, la dépression, le stress, l’épuisement professionnel , sont plutôt 

l’aboutissement d’un processus de maturation lente

 

 « diffèrent des autres risques professionnels par leur heurt de la 

subjectivité profondément intime des personnes en situation de travail

Les risques psychosociaux – Identifier, prévenir, traiter
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Nouvelle Revue de Psychosociologie

RDSS

RDT

JSL

SSL

Bull. 
civ. ass. plén.
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très souvent, 

l’altération de la santé mentale du salarié sera progressive, conséquence d’une exposition 

prolongée à un environnement de travail nocif

un véritable parcours du combattant

A – Une mobilisation paradoxalement aisée des accidents du travail 

les troubles ou pathologies psychiques peuvent difficilement être traitées comme 

des maladies professionnelles les suites psychiques d’un événement accidentel peuvent 

plus aisément être reconnues "accident du travail"

aussi bien en ce qui concerne la notion d’accident qu’en ce qui touche la 

Dr. soc.

Risques psychosociaux en entreprise – Les solutions psychologiques et juridiques
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D.
LeMonde.fr
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relation de cet accident et du travail

faute de pouvoir modifier les textes, les 

juges profitent de la flexibilité des concepts pour adapter le droit à des besoins nouveaux

Droit de la sécurité sociale

RF aff. soc.,
JCP

Dr. ouv.

infra

RDSS

Id.



 

est considéré comme accident 

du travail, quelle qu’en soit la cause, l’accident survenu par le fait ou à l’occasion du travail 

à toute personne salariée ou travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un 

ou plusieurs employeurs ou chefs d’entreprise

quelle qu’en soit la cause

une certaine 

continuité entre la jurisprudence établie avant et après la loi de 1946

un ou plusieurs faits accidentels, une lésion et un lien de causalité entre les deux précédents 

éléments

une atteinte au corps humain provenant de l’action soudaine et violente d’un 

élément extérieur
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été plus ou moins confondue avec le lien 

entre le préjudice et le travail 

série 

d’événements à évolution lente auxquels on ne saurait assigner une origine et une date 

certaines

  tout fait précis survenu soudainement au cours ou à 

l’occasion du travail et qui est à l’origine d’une lésion corporelle

nettement localisable dans le temps

seule l’apparition soudaine 

au temps et au lieu du travail d’une lésion révélée par une brusque douleur pouvait constituer 

un accident du travail

dépression 

Bull. civ.
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soudaine

un événement ou une 

série d’événements survenus à des dates certaines par le fait ou à l’occasion du travail, dont il 

est résulté une lésion corporelle, quelle que soit la date d’apparition de celle-ci

le renversement du fardeau de la 

preuve au profit de la victime fondée, en réalité, sur une présomption de causalité entre 

l’accident survenu par le fait ou à l’occasion du travail et le préjudice subi

une lésion qui se produit par le fait ou à l’occasion du 

travail doit être considérée, sauf preuve contraire, comme résultant d’un accident du travail

Bull. civ. 

Bull. civ.

RJS D.
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D.
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il est survenu à un travailleur alors qu’il est soumis à l’autorité 

ou à la surveillance de son employeur
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en quelque lieu que ce soit

travail en perruque
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lorsque la 

présomption d’imputabilité a vocation à s’appliquer
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a priori
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en rapport étroit avec la mission qui lui avait été 

confiée par son employeur, d’assurer, pour des raisons de sécurité, la garde d’un partie des 

clefs de l’agence

Bull. civ.

Bull. civ.

Bull. civ.
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Bull. civ.
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n’est pas nouveau, mais en outre, il 

a déjà fait l’objet d’une jurisprudence judiciaire abondante, et ce, dès l’entrée en vigueur de la 

loi de 1898 sur les accidents du travail

à la frontière du fait accidentel et 

de la maladie et parce qu’il est bien difficile, , de remonter la chaîne des causes matérielles

un courant favorable à la protection 

de l’intégrité psychique du salarié. Le suicide ou sa tentative n’est plus perçu comme une lésion 

purement corporelle ou la conséquence d’une précédente lésion corporelle d’origine 

professionnelle. Il est appréhendé comme l’aboutissement d’une souffrance psychique révélée 

initialement en dehors de toute lésion corporelle

D.
Bull.

Risques psychosociaux au travail – Vraies questions, 
bonnes réponses

Rapport public annuel 2013

Ibid

Dr. soc.

Dr. ouv.

LPA



 

a) L’appréhension des comportements suicidaires 

au 

regard de la nature même du suicide, qui relève davantage du domaine de l’acte intentionnel 

et réfléchi ou découlant d’une pathologie mentale que de l’aléa

le résultat d’une résolution réfléchie, c’est-à-dire l’acte commis par un 

individu qui jouit de son libre arbitre et qui, malgré tout, est en état de comprendre la portée 

morale de l’acte que, de sang-froid et en pleine raison, il va commettre

le résultat d’une impulsion irraisonnée et 

irrésistible, c’est-à-dire l’acte accompli par un être qui n’a plus la pleine possession de ses 

facultés mentales, dont la volonté est obnubilée,  au point qu’il ne saisit pas la portée 

morale et les conséquences de son acte

RDSS

supra

D.

Ibid.

Id.

Id.

Id.



 

l’assureur ne répond pas 

des pertes et dommages provenant d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’assuré

  les maladies, blessures ou 

infirmités résultant de la faute intentionnelle de l’assuré

ne donne lieu à aucune prestation ou indemnité, , 

l’accident résultant de la faute intentionnelle de la victime

Documents pour le 
Médecin du Travail

DP 

a priori

Dr. soc.

Bull. civ.



 

suppose un acte volontaire 

accompli avec l’intention de causer des lésions corporelles et ne résulte pas d’une simple 

imprudence, si grave soit-elle d’un acte volontaire, contraire 

à la conduite de l’homme et accompli avec l’intention de causer un préjudice corporel

op. cit.

Bull. civ.

op. cit.

DP

JSL

DP

op. cit.

D.

D. S.



 

donnait des signes de dépression

désespéré  eu aucun antécédent traumatique et professionnel

l’intention de son auteur de se soustraire à la surveillance patronale

hypothèse

le climat familial 

crée par l’inconduite de sa femme

Bull. civ.

D.

Bull.

Bull. civ.

Bull.

Bull.



 

avait été encore perturbé par la 

perspective d’une action en reconnaissance de la faute inexcusable  dans le déroulement 

de laquelle sa propre responsabilité risquait d’être mise en jeu

la cause génératrice de cet acte de désespoir

Bull. civ.

Bull. civ.



 

deux situations sont à envisager selon que la présomption 

d’imputabilité s’applique ou ne s’applique pas

le salarié s’était donné la mort dans un moment d’aberration exclusif de tout 

élément intentionnel

 soumise à une pression psychologique impitoyable de sa supérieure

Acte suicidaire et accident du travail

Bull. civ. Bull. 
civ.

Fiche Toxicologique n° 60

Bull. civ.
RJS

Contra



 

a priori

a priori

revêtait un caractère 

Dr. soc. RPDS D.

elle a uniquement provoqué une somnolence et un état léthargique temporaire lesquels ne constituent 
pas une lésion corporelle

Dr. ouv.



 

volontaire, puisant son origine dans des difficultés privées et personnelles, et non dans l’activité 

professionnelle de la salariée

acte réfléchi et volontaire 

totalement étranger au travail qu’il exécutait ce jour-là

aisément qu’un suicide trouve son origine directement dans le 

travail, même si la victime est passée à l’acte fatidique à un moment où elle n’était plus en 

poste 

Bull. civ.
Bull. civ.

Bull. civ.

Bull. civ.

LPA
Gaz. Pal.

Dr. ouv. 



 

est survenu par le fait du travail

intervenu par le fait 

du travail

ne plus pouvoir faire face à ses objectifs 

s’en sortir à la hauteur

immense fatigue

Bull. civ. Dr. soc.
D. Dr. ouv. LPA

RDT JCP éd. S.
RJS

LeMonde.fr

RDT
Dr. soc.

Dr. soc.

leader



 

 un objectif à atteindre 

sans s’interroger sur la capacité psychique et physique de son salarié à supporter cette charge 

accrue de travail

ne 

rapportait pas la preuve que la tentative de suicide, des suites de laquelle …  est 

décédé, était due à son travail

dégradation a concerné l’ensemble du personnel 

qu’en outre la victime n’avais fait l’objet d’aucune sanction disciplinaire et qu’aucun incident 

ne l’avait opposé à un supérieure hiérarchique

préc.

ibid.

RJS Dr. ouv.



 

b) La réparation de pathologies déterminées 

contrairement aux lésions physiques dont l’apparition est souvent subite, la dépression, le 

stress, l’épuisement professionnel , sont plutôt l’aboutissement d’un processus de 

maturation lente

La Maladie du charbon - Maladie d’hier, arme biologique 
d’aujourd’hui

La santé au travail – 1880-2006

La vie tragique des travailleurs

Bull. civ.

Bull. 
civ. Bull. civ.

RJS

RDSS



 

paraître restrictives

toutes les victimes d’agressions au temps et au lieu du travail et qui 

développent, à la suite des faits, des pathologies dues au stress post-traumatique

ne constituent pas, prises séparément, un fait 

accidentel

état d’anxiété réactionnelle choc psychologique

Ibid

Id.

Id.

op. cit.

Le Parisien



 

peuvent présenter des 

troubles psychologiques …  entrent dans le cadre normal de la législation relative aux 

accidents du travail et maladies professionnelles 

générateur d’une lésion physique ou 

psychologique

qu’est considéré comme accident du travail, quelle qu’en soit la cause, l’accident survenu 

par le fait ou à l’occasion du travail à toute personne salariée ou travaillant à quelque titre ou 

en quelque lieu que ce soit pour un ou plusieurs employeur, et qui est à l’origine d’une lésion 

corporelle ou d’un trouble psychologique avéré lésion 

ou douleur ou encore toute perturbation d’ordre psychique apparue au temps et au lieu du 

travail lésions d’ordre psychologique / émotionnel 

constitue un accident du travail tout incident soudain survenu au cours du travail et auquel 

se rattache une lésion corporelle ; que cette notion de lésion corporelle doit s’entendre au sens 

Ibid



 

large, c’est-à-dire incluant une douleur, un simple malaise, comme une atteinte psychique

brusque dépression

troubles psychologiques

douleur morale gravissime entraînant une dépression nerveuse 

invalidante et traumatisante avec atteinte profonde de la personnalité et déstabilisation 

spirituelle après entretien négatif avec son chef de service immédiat

Bull. civ. Gaz. 
Pal. RJS

Bull. civ.

Bull. civ. RJS JCP éd. E.

SSL
RDT



 

dépression 

réactionnelle

brusque dépression

la circonstance que l’accident se soit déroulé en dehors 

du lieu de travail est sans incidence sur la qualification professionnelle dès lors qu’il est établi 

qu’il est survenu par le fait du travail

A contrario

Lettre Réseau DRP n° 16/2011

Ibid



 

a priori

injuste et inacceptable d’admettre de faire bénéficier un 

salarié de la législation favorable concernant les accidents du travail après un incident unique 

d’importance variable, et de refuser ce bénéfice à celui qui travaille depuis des semaines ou 

des mois dans une ambiance ou un environnement incontestablement nuisible

faute de 

la notion de lésion du corps humain  n’est pas nécessairement 
incompatible avec un choc émotionnel qui peut entrainer un déséquilibre et des troubles qui affectent tout autant 
l’organisme qu’une plaie ouverte, une fracture ou tout autre atteinte à l’intégrité physique du même ordre

décider que les conséquences pour 
si désagréable qu’elles soient de l’exercice de ces pouvoirs peuvent donner lieu à l’application de la législation 
des accidents du travail équivaudrait à paralyser l’exercice de ces pouvoirs légitimes de l’employeur, ou tout au 
moins à l’inciter à ne les exercer que par correspondance en évitant tout contact direct avec le salarié

ressent 

JCP éd. G.

loc. cit.



 

survenance soudaine, la dépression ne répond pas à la définition de l’accident

dans une dépression consécutive à des faits de harcèlement moral, par 

définition, rien n’est brutal ni violent, mais au contraire, diffus, inscrit sur une période plus ou 

moins longue « le 

plus souvent, c’est une succession d’événements continus qui, tous ensemble et non pas 

distinctement, sont à l’origine du dommage… 

la preuve de ce que l’arrêt de 

travail  ait été causé par une brutale altération de ses facultés mentales, en relation avec 

les événements invoqués

est une maladie 

lorsqu’elle est la conséquence d’un harcèlement qui s’inscrit dans la continuité et la durée et 

un accident lorsqu’elle est la conséquence d’un choc émotionnel provoqué par un fait précis et 

brutal

RDSS

RDSS

Bull. civ.

Dr. ouv.

via



 

Dr. ouv.

SSL

RJS

Bull. civ.



 

en état de stress

cet état de stress avait pu précipiter l’évolution de la 

pathologie dont souffrait

B – Une reconnaissance restreinte au titre de la maladie 

rien n’est plus difficile 

à définir de façon un tant soit peu objective que la maladie mentale/psychologique

au gré de processus socioculturels

JO DP

La santé au travail, 1880-2006

RDSS

Dr. soc.

Bull. civ.

Risques psychosociaux, santé et sécurité au travail : une perspective managériale

Ibid



 

à la définition finalement très large de l’accident du travail s’oppose 

traditionnellement la conception fort restrictive des maladies professionnelles

Psychiatrie et homosexualité

op. cit.

Droit de la sécurité sociale

Droit de la protection sociale

RDSS

Droit de la sécurité sociale

Droit de la sécurité sociale

Risques psychosociaux au travail – Vraies 
questions, bonnes réponses

Dr. soc.
Dr. ouv.

D.



 

est présumée d’origine professionnelle toute 

maladie désignée dans un tableau de maladies professionnelles et contractée dans les 

conditions mentionnées à ce tableau 

période 

au cours de laquelle, après cessation de l’exposition au risque, la maladie doit se révéler et 

être médicalement constatée pour être indemnisée au titre des maladies professionnelles

JOCE
JOCE JOCE

JCP éd. G.

Bull. civ.

Bull. civ.



 

Liaisons sociales quotidien

Bull. civ.

Bull. civ. Bull.

Les risques psychosociaux – Identifier, 
prévenir, traiter Droit de la sécurité sociale

Id.



 

Id.

Id.

Id.

Références en santé au travail

Id.

Lettre Réseau LR/DRP n° 1/2013



 

regroupent l’ensemble des pathologies qui affectent les tendons, les nerfs 

ou encore les gaines synoviales qui se trouvent à la périphérie des articulations 

des affections dues aux hypersollicitations musculaires, articulaires et 

périarticulaires

concourir au développement de 

syndromes musculo-squelettiques, tant dans la région lombaire que dans les membres 

supérieurs les régions du cou et des épaules

Liaisons sociales magazine

Droit de la protection sociale

Ibid

, op. cit.

op. cit.

Arch. Mal. Pro.

Encyclopédie 
de sécurité et de santé au travail

Ibid
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stress au travail

Charges d’attention et sollicitations psychologiques

repère utile

complémentaire mixte

parcours infernal

loc. cit.

Ibid

op. cit.
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Droit de la sécurité sociale

Dr. ouv.

Travailler peut nuire gravement à votre santé



 

essentiellement et 

directement causée par le travail habituel de la victime et qu’elle entraîne le décès de celle-ci 

ou une incapacité permanente d’un taux au moins égal à un pourcentage déterminé

Droit de la sécurité sociale

Bull. civ.

RDSS D. Dr. soc.

Documents pour le Médecin du Travail



 

impose donc 

que le travail joue un rôle déterminant dans le déclenchement de la maladie, conformément à 

la théorie de la causalité adéquate

JCP éd. S.

RDSS

JCP éd. S.
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Bull. civ.

Liaisons sociales magazine
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l’année 2010
Conditions de travail – Bilan 2012

Bilan d’activité des CRRMP pour l’année 2010



 

a priori

supprime la référence à l’attribution d’une incapacité permanente 

évaluée au moins à 25 % après consolidation et crée pour les affections psychiques un mode 

d’accès spécifique au CRRMP dans le cas où la pathologie n’est pas encore 

stabilisée, le médecin-conseil doit estimer un taux d’incapacité permanente partielle prévisible 

à l’issue du stade évolutif de la pathologie

Conditions de travail – Bilan 2012

Ibid

supra

JCP éd. S.

Lettre Réseau LR/DRP n° 17/2012

Lettre Réseau LR/DRP n° 1/2013

loc. cit.



 

forte dépression 

après harcèlement moral

un 

syndrome dépressif réactionnel

Bull. civ.

JSL RDSS



 

syndrome dépressif  en relation directe et essentielle avec la souffrance 

morale au travail engendrée par les difficultés  devait surmonter, compte tenu 

de son handicap, pour continuer à remplir ses objectifs

« syndrome dépressif caractérisé 

réactionnel

Droit de la protection sociale

infra



 

A – La consécration d’un préjudice d’anxiété 

état intérieur 

déplaisant

troubles névrotiques, troubles liés à des facteurs de stress et troubles 

somatoformes

JCP éd. E.

Les risques psychosociaux  Identifier, analyser, prévenir les risques humains

Ibid.

Ibid

CIM-10-GM 2012

DSM-IV-TR – Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux

op. cit.

Id.

Id.



 

combinaisons variées de manifestations physiques 

et mentales d’anxiété non attribuables à un danger réel et survenant soit par accès, soit sous 

forme d’un état permanent

pacemaker

facultatif destiné 

à la réparation forfaitaire d’un risque de préjudice

CIM-9/ICD-9FR, Classification internationale des Maladies. Neuvième révision

JCP éd. E.

JCP éd. S.



 

d’accorder une retraite plus longue à certains salariés 

dont l’espérance de vie est potentiellement réduite par leur exposition à l’amiante

dommages 

et intérêts pour réparer le préjudice lié à la perte de chanc  de mener une carrière normale 

jusqu’à son terme

l’existence d’un préjudice spécifique d’anxiété

se trouvaient par le fait de l’employeur 

dans une situation d’inquiétude permanente face au risque de déclaration à tout moment d’une 

maladie liée à l’amiante et étaient amenés à subir des contrôles et examens réguliers propres 

à réactiver cette angoisse

se trouvait, 

de par le fait de l’employeur, dans une situation d’inquiétude permanente face au risque de 

déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, qu’elle se soumette ou non  à de 

contrôles et examens médicaux réguliers

SSL

JCP éd. S.

JCP éd. S.
Dr. soc. D. JCP éd. G.
JCP éd. G. RTD civ.

JCP éd. S.

préc.

JCP éd. S.  JCP éd. E.



 

la déclaration de la maladie et le contentieux auquel elle a donné 

lieu ne privent pas le salarié du droit de demander à la juridiction prud’homale la réparation 

des conséquences du trouble psychologiques, compris dans le préjudice d’anxiété, subi avant 

la déclaration de la maladie

généré par l’insécurité prévalant sur le lieu de 

travail

pas mis en œuvre les 

mesures propres à assurer la protection des membres du corps enseignant exerçant dans ce 

lycée

Droit de la protection sociale

JCP éd. G.

SSL



 

B – L’attention portée aux conditions d’existence 

conscients de la diminution de leur espérance de vie amputés pour une part de la 

possibilité d’anticiper sereinement leur avenir et  contraints dans leur vie quotidienne de 

tenir compte de cette réalité au regard des orientations qu’ils sont amenés à donner à leur 

existence projets de vie dans de nombreux domaines autres que matériel et 

économique  sont irrémédiablement et quotidiennement affectés par cette amputation de 

l’avenir

aux deux seuls éléments du préjudice spécifique de contamination tenant à 

l’incertitude quant à l’avenir et à la crainte d’éventuelles souffrances physiques et 

morales

« aux 

côtés du préjudice d’anxiété, la deuxième composante d’un préjudice bien spécifique, 

celui de contamination  expressément prévu par la loi du 31 décembre 1991 sur le virus du 

SIDA avec l’aval de la Cour de cassation

JCP éd. S. JCP éd. E.
Dr. ouv.

JCP éd. E.

SSL

JCP éd. E.
Bull. civ.

Bull. civ. ibid. RTD civ.
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l’indemnisation accordée au titre du préjudice 

d’anxiété répare l’ensemble des troubles psychologiques, y compris ceux liés au 

bouleversement dans les conditions d’existence, résultant du risque de déclaration à tout 

moment d’une maladie liée à l’amiante

l’observation des stratégies 

contentieuses permet de constater que les instruments relevant du droit commun de la santé au 

travail sont de plus en plus utilisés dans une perspective de santé mentale

SSL

Dr. ouv.

JCP éd. S.



 

la bonne 

exécution des prescriptions de santé et de sécurité par le chef d’entreprise est étroitement 

surveillée

ses

Droit du travail – Droit vivant

Droit du travail

SSL



 

 les décisions et pratiques managériales, c’est-à-dire les 

manifestations concrètes du pouvoir de direction et de gestion de l’employeur

 la latitude laissée à l’employeur en 

matière d’organisation des conditions de travail   là où 

commence la santé du salarié

 promoteur de sécurité

tant sur le terrain de la santé 

physique que de la santé psychique 

noyau dur

Bull. civ.

RDSS

SSL

Droit du travail – Droit vivant

SSL

L’état de santé du salarié

Dr. soc.

Droit du travail – Droit vivant

SSL



 

habilitation à accomplir des actes juridiques unilatéraux 

(créateurs de normes), prendre des décisions, adresser des ordres, accomplir des actes 

matériels qui s’imposent à d’autres personnes dont ils peuvent affecter, réduire, 

compromettre, les droits et les intérêts aucune 

disposition législative n’investit l’employeur d’une prérogative particulière dénommée 

"pouvoir patronal"

l’expression 

via

SSL

Id.

Droit du travail

DP
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op. cit.
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"seul juge" de la 

détermination des conditions de travail ; l’obligation de sécurité de résultat de 

limiter son pouvoir "managérial", puisque le juge pourra ordonner la suspension, voire 

l’annulation d’une mesure organisationnelle dangereuse pour la santé et la sécurité des 

travailleurs 

tenu de savoir si le travail (conditions, organisations, etc.) expose 

ses salariés à des risques psychosociaux, et de prendre les mesures nécessaires pour les 

protéger à agir au plus vite

non parce qu’il 

en profite mais parce qu’il le commande 

L’état de santé du salarié

SSL

Liaisons sociales quotidien

Dr. soc.

DH

op. cit.



 

toute décision importante peut 

être arguée de modifier "les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail" ; la 

plus bénigne peut être accusée, à tout le moins, de nourrir le stress des salariés et de mettre en 

péril leur santé mentale  d’un autre côté, les restructurations et réorganisations 

d’entreprises affectent la santé des salariés. Aussi bien les travailleurs licenciés  que les 

"rescapés"  peuvent présenter des troubles psychologiques Health 

In Restructuring

réactivité de tous les instants et une adaptation immédiate à toute forme de 

restructuration ou réorganisation  de nature à mettre l’individu au travail dans une 

situation de stress permanent

Restructurations en droit social

Ibid

La santé dans les restructurations : approches innovantes et recommandations de 
principe

Liaisons sociales Europe

op. cit.

op. cit.

Bien-être et efficacité au travail - 10 propositions 
pour améliorer la santé psychologique au travail

op. cit.

op. cit.
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une injonction concernant la place de la santé dans l’organisation du 

travail mis à mal la sphère d’autonomie dont disposait 

traditionnellement l’employeur dans l’exercice de son pouvoir de direction mais également de 

gestion d’organisation du travail, les pratiques managériales,  les décisions 

de restructuration, sont contraintes par l’obligation de sécurité

conduire l’employeur à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à 

l’identification des risques, spécialement les risques psychosociaux, que la nouvelle 

organisation de l’activité ou encore le nouveau mode de management peuvent emporter

une politique de gestion des ressources 

humaines, comme générant automatiquement du stress ou juger que telle transformation 

d’organisation sera pathogène 

A – Les options concernant l’organisation du travail 

l’amélioration de la sécurité, de l’hygiène 

et de la santé des travailleurs au travail représente un objectif qui ne saurait être subordonné 

à des considérations de caractère purement économique

RDT

RDSS

op. cit.

JSL
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loc. cit.
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à la fois hardie et pondérée

à la sécurité 

dans le travail

Dr. soc.

RDT

Bull. civ. D. D.
RDT
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Dr. ouv.
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Droit international de 
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position sévère

de nature à compromettre la 

santé et la sécurité des travailleurs concernés et  sa mise en œuvre devait en conséquence 

être suspendue

dead man’s switch
Dictionnaire anglais du génie 

de l’environnement

SSL



 

à l’égard de son personnel d’une obligation de sécurité de résultat qui lui impose de 

prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs ; 

qu’il lui est interdit, dans l’exercice de son pouvoir de direction, de prendre des mesures qui 

auraient pour objet ou pour effet de compromettre la santé et la sécurité des salariés

cette solution inaugure un pouvoir judiciaire particulièrement vigoureux, 

parallèle à celui institué par la loi au bénéfice de l’inspecteur du travail en matière de chantiers 

 de bâtiment ou en matière d’exposition à des agents CMR

ainsi érigé au rang de garant de la compatibilité des choix organisationnels 

avec la préservation de la santé au travail

hors contentieux d’indemnisation et en l’absence de violation de l’employeur 

d’une obligation particulière de sécurité

 aussi bien les menaces 

sur la santé physique que mentale toute réorganisation collective du 

travail oblige nécessairement l’employeur à se poser la question de l’impact de la mesure sur 

JCP éd. S.

RDT

JCP éd. E. RJS

 JCP éd. E.

Bull. civ. D. D.
RDT

JCP éd. S. Dr. soc.

D. JCP éd. G. Dr. soc.

JSL



 

la santé et la sécurité des salariés et à prendre les décisions qui s’imposent pour parer le 

risque  sur le bien-fondé de la réorganisation, sur 

le respect des procédures, ou sur un éventuel abus de pouvoir de l’employeur mais sur l’impact 

du projet et la possibilité qu’il offre d’altérer la santé ou la sécurité des travailleurs 

a priori 

être interprétée comme imposant à 

l’employeur de négocier les modalités d’organisation du travail ni comme subordonnant 

l’exercice de son pouvoir de direction à l’accord des institutions représentatives du 

personnel

fonder un droit de veto ou de co-décision, sans texte

elle ne se négocie pas !

JSL

Id.

Dr. soc.
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l’arrêt Snecma a eu un fort impact sur les juges de première instance, 

qui ont ainsi parfaitement adopté la logique préventive initiée par la Cour de cassation. 

Désormais, quand les représentants du personnel les alertent sur un projet de réorganisation, 

ils n’hésitent plus, face à un risque caractérisé et objectivé, à suspendre ou annuler un 

projet

a) L’attribution de nouvelles tâches et responsabilités 

transformation de situation résultant de 

son affectation à un autre poste ou à une autre fonction, ou dans un autre service ou 

établissement de la même entreprise

op. cit.

 Lexique des termes juridiques

SSL



 

via

depuis quelques années, les sollicitations augmentent dans 

le domaine de la santé mentale. cela s’est accru de façon très nette  avec les 

répercussions liées à la démarche d’externalisation  ; de nombreux salariés ont exprimé 

de l’anxiété, du stress, des troubles du sommeil, des troubles psychologiques allant jusqu’à la 

dépression 

l’employeur est tenu, à l’égard de son personnel, d’une obligation de sécurité de résultat qui 

lui impose de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des 

travailleurs ; qu’il lui est interdit, dans l’exercice de son pouvoir de direction, de prendre des 

mesures qui auraient pour effet de compromettre la santé et la sécurité des salariés

obligation 

de sécurité s’impose particulièrement à l’employeur lorsque sont en cause des installations 

nucléaires génératrice de risques psychosociaux 

D.
SNECMA Dr. 

soc. JCP éd. S. Dr. ouv.

préc.

Ibid



 

importants et de risques techniques et industriels considérables, est de nature à compromettre 

la santé et la sécurité des travailleurs concernés et qu’elle doit donc être annulée

ces risques psycho-sociaux ont vocation au surplus à s’accroître au cours de la 

mise en œuvre effective de l’externalisation dès lors que ces salariés fragilisés vont devoir, 

en plus de leur tâche habituelle, former les salariés

la poursuite de la mise en œuvre 

de l’externalisation de l’activité

l’écho 

d’une suspicion vis-à-vis du recours à la sous-traitance en matière nucléaire 

Ibid

Ibid.

Ibid

JCP éd. E.

JSL



 

l’employeur doit anticiper tous les 

risques pour la santé et la sécurité des travailleurs dans tous les projets de l’entreprise

analyse en amont est essentielle pour permettre au CHSCT de remplir réellement le rôle qui 

lui est assigné

b) Les implications des destructions d’emploi 

présumés pouvoir exister 

dès lors qu’une suppression de postes est susceptible d’impliquer un transfert de la charge de 

travail, et donc une surcharge de travail pour les salariés restants

rescapés ces derniers doivent supporter des niveaux de 

stress considérables car ils sont soumis à de nouvelles exigences, à de nouvelles tâches 

nécessitant une routine différente, et à une insécurité accrue de l’emploi

Liaisons sociales 
quotidien
Liaisons sociales quotidien

préc.

Ibid

La santé dans les restructurations : approches innovantes et recommandations de 
principe



 

syndrome du survivant

le simple fait de craindre de perdre son travail peut causer une certaine 

détresse qui n’en est pas moins réelle que celle ressentie lors d’un licenciement réel

documents 

quantitativement précis sur les transferts de charge de travail, dont la communication incombe 

à l’employeur, seul à même de les tenir 

c’est en amont de la réorganisation que les risques, notamment 

psychosociaux, doivent être identifiés par l’employeur, cette identification se situant dans la 

GPEC et PSE – Anticiper et accompagner les variations d’effectifs 
en entreprise

op. cit.

op. cit.

L’industrie du livre en France et au Canada

SSL
id.

id.



 

perspective de prévention imposée tant par les dispositions communautaires que par le 

législateur national ainsi que par  l’accord national interprofessionnel étendu du 2 juillet 

2008 sur le stress au travail , aux fins d’assurer l’effectivité de l’obligation de sécurité 

pesant sur l’employeur prendre tous moyens utiles 

, y compris les risques psychosociaux susceptibles d’être induits par la 

nouvelle organisation

la charge de travail  doit être 

compatible avec leurs horaires et leur vie privée ainsi que les dispositions de la Charte sociale 

européenne relatives à ces mêmes préoccupations 

pas de savoir si la diminution du chiffre d’affaires de  est avérée et 

justifierait par elle-même la réorganisation envisagée, mais de déterminer plus simplement si 

le projet est de nature à compromettre la santé de tout ou partie du 

personnel de la FNAC

appartient à l’employeur de préciser les moyens de prévention qu’il entend 

mettre en œuvre dans l’accompagnement des salariés concernés par le projet de réorganisation 

litigieux, tout au long des phases de sa mise en place

 loc. cit.
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une situation délétère sérénité et santé

RJS Dr. ouv.
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cela démontre le 

caractère prématuré de la consultation ou le caractère insuffisant des informations transmises. 

Le CHSCT serait alors fondé à refuser de rendre son avis et ainsi bloquer le processus 

décisionnel

infra

RJS

Les Cahiers du DRH

Les Cahiers du DRH

Restructurations en droit social

L’état de santé du salarié



 

les magistrats ne s’intéressent pas seulement à l’organisation des postes 

de travail ou de la répartition des tâches au sein d’une entreprise, ils examinent également les 

méthodes de gestion de l’entreprise, le management, pour savoir si celui-ci n’est pas un facteur 

de risque pour les salariés

B – Les choix relatifs à la gestion du personnel 

afin de soumettre certaines pratiques et méthodes managériales au révélateur du droit de la 

santé « face à la liberté dont dispose le chef 

d’entreprise pour gérer son entreprise, la condamnation de certaines méthodes de gestion n’est 

pas certaine

SSL

JSL

RDSS

JCP éd. S.

Id.



 

l’obligation générale de préserver la santé physique et mentale des travailleurs 

met de ce fait sous contrôle les méthodes de management des employeurs, sans porter atteinte 

à la liberté de choix de ces dernières 

dangereux de dissoudre le pouvoir patronal dans un discours psychiatrique, comme de 

dissoudre les droits des travailleurs dans un droit de la protection des victimes

la France se 

caractérise par un recours élevé, en comparaison internationale, à la rémunération variable et 

à la rémunération à la performance et au recours aux indicateurs chiffrés, en apparence 

objectifs mais conduisant à une focalisation trop forte du management et des salariés sur les 

chiffres au détriment des aspects informels dont la qualité de l’environnement de travail

Dr. soc.

RDT

Dictionnaire des risques 
psychosociaux

Insatisfaction au travail : sortir de l’exception française

SSL

op. cit.

Id.



 

une gouvernance par les nombres « opérations de programmation des 

comportements (par des techniques d’étalonnage des performances : benchmarking, ranking, 

etc. la représentation chiffrée du monde qui gouverne aujourd’hui la gestion des 

affaires privées enferme  les entreprises dans un autisme de la quantification qui les 

coupe de plus en plus de la réalité de la vie des peuples

D.
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Ibid
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Id.



 

l’attention grandissante portée au droit à la santé des salariés 

et à la prévention des risques psychosociaux a amené les juges à condamner les pratiques 

de nature à compromettre la santé mentale du salarié 

a) L’information permanente sur l’activité 

benchmark

a priori

Dr. ouv. Contra 

a priori

op. cit.

JSL



 

benchmark,

benchmark

a priori

de faire mieux que les autres

via

 recours à une telle 

organisation du travail gravement la santé de ses salariés

tout est remis en cause chaque jour ce qui crée un stress 

permanent 

benchmark

Dictionnaire des 
risques psychosociaux

D. Dr. soc. 

préc.

Ibid



 

benchmark

le 

benchmark était condamné intrinsèquement : trop anxiogène, trop pathogène

benchmark la mise en place de l’outil de pilotage "benchmark" 

basé sur la performance n’est pas en lui-même créateur d’une souffrance collective au travail

benchmark causé une souffrance collective réelle 

aux salariés de cette entreprise

le benchmark que 

l’on avait cru condamné, ne l’est pas  tout dépend en réalité de l’élaboration et du 

déploiement 

a priori

b) La justification régulière de l’activité 

ranking consiste à établir un classement entre les salariés en fonction 

de leurs performances, avec parfois au plus haut rang "le salarié exceptionnel"

SSL

loc. cit.

SSL
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ranking

ranking forced-ranking

aboutit à une 

compétition sans fin entre salariés génératrice d’un stress continu

JCP éd. E.
RJS Dr. soc.

préc.

JCP éd. S.

JCP éd. S. JCP éd. S.



 

si la mise en œuvre d’un mode d’évaluation reposant sur 

la création de groupes affectés de quotas préétablis que les évaluateurs sont tenus de respecter 

est illicite, la cour d’appel, appréciant souverainement les éléments de preuve qui lui étaient 

soumis, a retenu qu’il n’était pas fait application au sein de la société du "ranking" par 

quotas ; qu’elle a ainsi, par ce seul motif, légalement justifié sa décision

A contrario

ranking

langage trompeur 

et faussement libéral

préc.

JSL
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moyen de pression une 

manière de faire en sorte  se soumette lui-même aux exigences de l’entreprise et 

à son supérieur hiérarchique

à vider  de son sens, de la portée et 

d’une partie de son utilité

il est clair dans cet environnement que 

le salarié qui n’a pas la possibilité de discuter une opinion médiate et se trouve privé de toute 

possibilité de contradiction de sa part, est placé dans une situation a priori défavorable, soumis 

à un verdict prononcé avant tout entretien

et partant de là, vide de son sens l’ensemble du processus 

 d’évaluation des salariés mis en place

l’éventuel stress 

généré par l’évaluation au moment où elle intervient

préc.

Ibid
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ous l’effet de la promotion du droit à la santé au travail, 

les rapports entre le pouvoir de direction et le CHSCT connaissent une véritable mutation

la prise conscience des facteurs sociaux et organisationnels des risques psychosociaux 

contribuent à ce que le CHSCT puisse "s’inviter" dans les domaines relevant des prérogatives 

patronales

et les enjeux de l’entretien étaient manifestement de 

nature à générer une pression psychologique entraînant des répercussions sur les conditions 

de travail évaluations annuelles devaient permettre 

une meilleure cohérence entre les décisions salariales et l’accomplissement des objectifs, 

qu’elles pouvaient avoir une incidence sur le comportement des salariés, leur évolution de 

carrière et leur rémunération

SSL RJS
Dr. ouv. SSL

RDSS

Ibid
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SSL RDT RDT
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le fait, 

pour les opérateurs, d’être enregistrés automatiquement est, par nature, un facteur non 

négligeable d’accroissement du stress, de la charge psychique une telle incidence 

est accrue par le fait qu’un tel système d’enregistrement, associé aux écoutes, est un élément 

de leur évaluation le CHSCT est donc fondé à soutenir que le projet 

considéré, nouveau en ce qu’il prévoit un enregistrement automatique des communications, 

induit un contrôle accru des salariés, en y associant des notations et sanctions possibles

préalablement à la décision de mise en œuvre dans l’entreprise, sur les moyens ou 

les techniques permettant un contrôle de l’activité des salariés

salarium 

Ibid

Ibid

JCP éd. S.
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caractère vital du  , élément par essence substantiel du contrat de 

travail

faute d’augmenter les salaires, les managers proposent des 

formules de calcul qui font varier la rémunération en fonction de la performance

présente le double avantage de stimuler la productivité du salarié et de limiter les 

coûts salariaux : la part variable n’est versée que si les résultats attendus sont atteints, tandis 

que l’augmentation a un caractère ponctuel dont l’effet motivant est vite absorbé alors que 

l’effort financier pour l’entreprise est durable

en impliquant personnellement les 

salariés dans la course à la performance,  démultiplient, pour le meilleur et pour le pire, 

la mobilisation de l’énergie psychique des personnes au travail, déjà amplement sollicitée par 

l’existence de nombreux objectifs de performance

la prolifération des objectifs à atteindre simultanément devient source 

d’injonctions contradictoires et de tensions dans l’activité cols bleus dont 

le salaire est déterminé en fonction du rendement (à la pièce, individuel ou de 

groupe) connaitraient davantage de problèmes de santé mentale

Droit du travail – Droit vivant

Ibid

op. cit.

Id.

Id.

Ibid.

Dictionnaire des risques 
psychosociaux

Dictionnaire des risques 
psychosociaux

Dictionnaire 
des risques psychosociaux



 

minimum

1. La prime d’objectifs doit être fondée sur des éléments objectifs et réalistes ; 

2. indépendants de la volonté de l’employeur ; 3. qui doit fournir au salarié les moyens de les 

réaliser ; 4. ne fait pas porter le risque de l’entreprise sur le collaborateur ; 5. n’a pour effet 

de réduire la rémunération en-dessous des minima légaux et conventionnels 

Bull. civ. JCP éd. S.

Droit du travail – Droit vivant

Rapp. ann. C. cass. SSL

Ibid

op. cit.,

L’état de santé du salarié



 

une incitation au dépassement de la durée 

de travail

l’expérience montre que bien souvent des concours de sécurité entre 

ateliers ou des primes attribuées collectivement ont pour conséquence, très fâcheuse, 

d’entraîner la non-déclaration d’accidents dont les conséquences pouvaient être très 

graves

les obligations pesant sur 

l’employeur en matière de sécurité ne sont pas exclusives de celles incombant au salarié « il 

en résulte que des accords d’intéressement peuvent, sans en méconnaître le caractère collectif, 

prendre en considération des critères tenant à l’amélioration de la sécurité dans 

l’entreprise

Bull. civ.

Bull. civ. RJS

Bull. civ. D. RJS
Dr. soc.

Dr. soc.

Bull. civ. RJS contra
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Ibid



 

 

de sa faculté 

d’accepter ou refuser cette modification

une clause 

contractuelle ne peut valablement permettre à l’employeur de modifier unilatéralement la 

rémunération contractuelle du salarié

peuvent être définis unilatéralement par l’employeur dans le 

cadre de son pouvoir de direction  celui-ci peut les modifier dès lors qu’ils sont 

réalisables et qu’ils ont été portés à la connaissance du salarié en début d’exercice

Droit du travail

Bull. civ.

 RJS

RJS

Bull. civ.

Bull. civ.

Bull. civ.

Bull. civ. RJS
RJS

RJS RJS
RJS

RJS 



 

le droit du travail, le pouvoir de direction reconnu à l’employeur et la 

responsabilité qu’il assume, justifient les obligations mises à sa charge

promoteur de 

sécurité

A – La répression des comportements toxiques 

pour protéger le travailleur lui-même, ses collègues ou 

l’intérêt de l’entreprise, des sanctions peuvent être prises 

étonnant pouvoir

SSL

L’état de santé du salarié – De la préservation de la santé à 
la protection de l’emploi

Droit et Société

L’ordonnancement des relations du travail
D.



 

l’expression ultime fer de lance

L’employeur, tenu d’une obligation de sécurité de résultat en matière de protection 

de la santé et de la sécurité des travailleurs dans l’entreprise, doit en assurer l’effectivité

doit utiliser ses prérogatives de gestion pour obliger son personnel à adopter 

un comportement dit "normal"

a) La relative absence de moyens d’exonération 

avait  restreint les causes 

d’exonération à la "cause étrangère" visée à l’article 1147 du Code civil, soit un événement ou 

une faute - celle de la victime ou bien d’un tiers - présentant les caractères de la force 

majeure

en vertu du contrat de 

Droit du travail

Securitas omnia corrumpit
Dr. soc.

Bull. civ. Dr. soc.

Risques psychosociaux au travail – Approche juridique 
comparée France / Europe / Canada / Japon

JCP éd. G. JCP éd. G.
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travail

conscience du 

danger auquel  était exposé pas pris les mesures nécessaires pour 

l’en préserver

de prévoir 

l’exclusion ou la diminution de la responsabilité des employeurs pour des faits dus à des 

circonstances qui sont étrangères à ces derniers, anormales et imprévisibles, ou à des 

événements exceptionnels, dont les conséquences n’auraient pu être évitées malgré toute la 

diligence déployée

Bull. civ. ass. plén. JCP éd. S.
Dr. soc. JCP 

éd. S.

Dr. soc.
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Bull. civ.
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interprété à la lumière de la directive 89/391 

du 12 juin 1989 ce qui lui donne une force plus grande

un support beaucoup plus puissant qui lui confère de 

l’effectivité 

les avatars de 

l’obligation de sécurité apparus après 2002 ne s’enracinent plus dans le contrat de 

travail

l’employeur est tenu envers ses salariés d’une 

obligation de sécurité de résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des 

travailleurs dans l’entreprise, notamment en matière de harcèlement moral et que l’absence de 

faute de sa part ne peut l’exonérer de sa responsabilité

Dr. soc.

Bull. civ. D. JCP 
éd. G. Dr. soc.

Bull. civ. Dr. soc. RDT
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l’employeur, tenu d’une obligation de sécurité de résultat 

en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, manque à cette obligation 

lorsqu’un salarié est victime sur le lieu de travail de violences physiques et morales exercées 

par l’un ou l’autre de ses salariés, quand bien même il aurait pris des mesures en vue de faire 

cesser ces agissements 

agissements de harcèlement moral ou sexuel

il ne 

suffit donc pas de prendre des mesures ; il faut encore un résultat sécuritaire

violée à partir du moment où un salarié est victime sur 

le lieu de travail de violences physiques ou morales. Autrement dit, l’obligation de sécurité est 

RDT

Bull. civ. JCP éd. G. D.
RDT

, Bull. civ.

JCP éd. S.



 

violée dès lors que la prévention a échoué on peut 

même se demander s’ils n’imposent pas à l’employeur, en matière de sécurité, une véritable 

obligation de garantie absolue au bénéfice des travailleurs 

l’employeur ne peut s’exonérer de sa responsabilité ni en démontrant 

qu’il a fait en aval tout ce qui était en son pouvoir pour faire cesser les agissements coupables, 

ni en établissant en amont qu’il ne pouvait prévenir le dommage. C’est donc bien la logique de 

l’obligation de résultat qui triomphe de manière éclatante

si la force majeure peut justifier une 

exonération de la responsabilité pesant sur l’employeur, c’est à la condition qu’elle soit 

caractérisée par un événement imprévisible et irrésistible

d’éviter les échappatoires les plus usuels qui consistent à se 

réfugier derrière l’ignorance que l’on pouvait avoir du danger

l’invocation d’un fait imprévisible ou 

inévitable paraît inopérante. Il ne faut cependant pas s’en étonner. En effet, un fait de 

harcèlement commis par un salarié ne peut jamais constituer pour l’employeur un cas de force 

majeure car il lui manque toujours un élément caractéristique de celle-ci : l’extériorité. Le 

salarié auteur des actes de harcèlement fait en effet partie des personnes dont l’employeur doit 

répondre

prendre les mesures nécessaires pour 

assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs

Ibid

JCP éd. G.

Ibid

RDT
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b) L’efficience de la réponse choisie 

dès lors qu’un supérieur 

hiérarchique qui a été condamné pour avoir commis des actes de harcèlement moral à l’égard 

d’un subordonné, n’a pas été sanctionné par un licenciement et a été maintenu dans ses 

fonctions, l’employeur a l’obligation,  de protéger la victime en l’affectant à un poste ne 

relevant pas de l’autorité de ce supérieur hiérarchique afin de prévenir tout risque de 

Bull. civ. RJS
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réitération de harcèlement moral 

avec recommandation de changement 

d’atelier pour éviter tout conflit

face à l’impossibilité (faute de poste disponible) 

d’affecter la victime à un emploi ne relevant pas ou plus de l’autorité de son agresseur, il 

revient au chef d’entreprise de suivre la seule voie qu’il lui reste, à savoir prononcer le 

licenciement du… harceleur !

après avoir retenu que l’employeur, en prenant une 

mesure qui n’affectait pas la situation du salarié dans l’entreprise, sa fonction, sa carrière ou 

sa rémunération n’avait pas prononcé une sanction disciplinaire à l’encontre du salarié, et 

après avoir constaté que l’affectation qui lui avait été proposée se trouvait dans le même 

secteur géographique, a pu décider que la mutation ne constituait qu’une modification des 

conditions de travail et que le licenciement, justifié par le seul motif du refus du salarié de s’y 

soumettre, reposait sur une cause réelle et sérieuse

Dr. ouv.

Dr. ouv.

RDT



 

l’intérêt de l’entreprise peut 

prévaloir sur la protection de la santé de l’emploi du salarié malade

il ne s’oppose 

pas au licenciement motivé, non pas par l’état de santé du salarié, mais par la situation 

objective de l’entreprise dont le fonctionnement est perturbé par l’absence prolongée ou les 

absences répétées du salarié 

lorsque l’absence prolongée du salarié pour cause de maladie résulte d’un manquement de 

l’employeur à l’obligation de sécurité de résultat, ses conséquences sur le fonctionnement de 

l’entreprise ne peuvent être invoquées pour justifier un licenciement

n’avait pas été exposée à un stress permanent et prolongé 

à raison de l’existence d’une situation de surcharge de travail conduisant à un épuisement 

professionnel de nature à entraîner une dégradation de son état de santé susceptible de 

caractériser un lien entre la maladie de la salariée et un manquement de l’employeur à son 

obligation de sécurité de résultat

Dr. soc

L’état de santé du salarié
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l’absence prolongée du salarié était la conséquence du harcèlement moral dont il avait été 

l’objet, ce qui excluait la possibilité pour l’employeur de se prévaloir de la perturbation que 

son absence prolongée avait causé au fonctionnement de l’entreprise cette absence prolongée 

ne peut justifier un licenciement

Bull. civ. D. RDT 
SSL SSL JCP éd. S.

Bull. civ.
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la 

faute grave étant celle qui rend impossible le maintien du salarié dans l’entreprise, la mise en 

œuvre de la rupture du contrat de travail doit intervenir dans un délai restreint après que 

l’employeur a eu connaissance des faits allégués dès lors qu’aucune vérification n’est 

nécessaire

Dr. soc.
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bien 

qu’informé de l’ensemble des faits reprochés salarié, avait choisi de lui notifier un 

avertissement pour certains d’entre eux, que la cour d’appel avait exactement décidé que ce 

dernier avait épuisé son pouvoir disciplinaire et ne pouvait prononcer un licenciement pour 

des faits antérieurs

Aucune sanction antérieure de plus de trois ans à l’engagement des poursuites 

disciplinaires ne peut être invoquée à l’appui d’une nouvelle sanction

Prévenir, c’est sanctionner ; sanctionner, c’est prévenir !

de s’engager ou de ne pas s’engager dans la voie 

disciplinaire se trouve en présence d’une inexécution du contrat ou d’une 

mauvaise exécution de ses obligations par le salarié, l’employeur peut user de son pouvoir 

disciplinaire. S’il ne le fait pas, tant pis pour lui : la relation sera liquidée à ses dépens

seul juge de l’opportunité d’infliger une sanction à un salarie 

Bull. civ.
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Le droit social – Le droit comparé ; Études dédiées à la 
mémoire de Pierre Ortscheidt
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droit disciplinaire

« si les faits 

reprochés au salarié sont de nature à justifier une sanction 

a posteriori

Bull. civ.
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Dr. soc.
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la 

nature et l’échelle des sanctions

constitue une sanction toute mesure, autre que les 

observations verbales, prise par l’employeur à la suite d’un agissement du salarié considéré 

par l’employeur comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non 

Bull. civ.

Dr. soc.

Dr. soc.

Bull. civ. D. Dr. 
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la présence du salarié dans l’entreprise, sa fonction, sa carrière ou sa rémunération

préqualification judiciaire du comportement du salarié
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lorsque l’agissement du salarié a rendu indispensable
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de nature à affecter la fonction, 

la carrière ou la rémunération du salarié

ne constitue pas une sanction pécuniaire prohibée 

la diminution du salaire dès lors qu’elle correspond à une affectation, à une fonction ou à un 

poste différent et de niveau inférieur...

Bull. civ. D. Dr. soc.
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B – La vigilance relative au suivi de l’état de santé 

établit désormais un lien très fort entre 

le strict respect par l’employeur des prérogatives du médecin du travail et l’obligation de 

sécurité de résultat est au cœur du dispositif mis en place pour 

la santé au travail  relatif à l’aptitude du salarié (ou du candidat à l’emploi) au 

poste de travail occupé (ou proposé) est devenu un véritable passeport pour l’emploi, que ce 

soit pour en obtenir un ou le conserver

D.

Bull. civ.

Bull. civ.
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a) De multiples visites sous responsabilité de l’employeur 

Dr. soc.



 



 

dans le droit fil de l’obligation de sécurité qui pèse sur l’employeur et, 

afin de prévenir tout risque d’aggravation ou une nouvelle altération de la santé du salarié, un 

examen de reprise du travail doit être organisé
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b) Une demande ponctuelle de visites et examens complémentaires 
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ainsi en péril la santé du salarié

après avoir relevé que les réserves du 

médecin du travail étaient de nature à expliquer l’insuffisance de résultats reprochée au 

salarié, a constaté que l’employeur, qui ne pouvait ignorer les difficultés qu’il rencontrait, 

n’avait pas cherché à lui fournir un poste compatible avec les recommandations de ce médecin 

; qu’en l’état de ces constatations, , elle en a exactement déduit que la sanction injustifiée 

prise à son encontre devait être annulée et que l’employeur avait commis une faute entraînant 
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pour le salarié un préjudice dont elle a souverainement apprécié l’étendue

Apte sous surveillance médicale. À voir tous les six mois ou plus proche 

si visite de reprise après arrêt ou visite à la demande de l’employeur si troubles du 

comportement
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en vertu du principe de la liberté 

d’entreprendre, l’organisation du travail demeure  une prérogative patronale : en 

corollaire, la prévention est également à la charge première du chef d’entreprise, y compris 

s’agissant des risques psychosociaux

l’employeur 

premier préventeur

praeventio

de prendre des 

mesures pour éviter ou pour réduire un risque, c’est-à-dire un danger plus ou moins 

prévisible anticipation des risques qui existent 

potentiellement, mais qui n’ont pas encore nécessairement pris forme

supra
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l’ensemble des dispositions ou des mesures prises ou prévues à tous les stades de l’activité 

dans l’entreprise en vue d’éviter ou de diminuer les risques professionnels

 restreindre l’impact de certaines conditions de travail sur la santé 

des individus, afin de limiter ou de supprimer notamment les risques psychosociaux

ne peuvent aboutir au risque zéro

c’est le résultat qui compte, 

indépendamment de la nature du risque et l’existence ou non d’un texte particulier

Risques psychosociaux au travail – Approche juridique 
comparée France / Europe / Canada / Japon

op. cit.
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a placé l’évaluation des risques professionnels 

aux tout premiers rangs des principes généraux de prévention applicables à l’employeur

l’évaluation  des risques constitue un des principaux leviers de progrès de la démarche 

de prévention des risques professionnels au sein de l’entreprise

ses

L’état de santé du salarié

Id.

Gaz. Pal. 

id.
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A – L’évaluation obligatoire des composantes des risques 

matérialisation

les risques pour la santé et la 

sécurité des travailleurs

« évaluation en 

amont  vise à connaître, de manière exhaustive et précise, les risques à traiter auxquels les 

travailleurs peuvent être exposés

op. cit.
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sont possibles

a) L’évaluation générale au travers du document unique 

n’est pas qu’une obligation 

matérielle offre un exercice 

préalable d’évaluation avant d’envisager une véritable politique de prévention
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le dispositif juridique dont la France dispose en matière de 

prévention et de protection des salariés est assez dense, bien que les dispositions légales soient 

encore imprécises
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indicateurs liés au fonctionnement de l’entreprise

santé et sécurité
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b) L’enregistrement individuel des facteurs de pénibilités 
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protéiforme, variable selon les 

individus et les environnements et évolutive dans le temps
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un risque professionnel né de l’exposition du salarié à des 

contraintes physiques marquées, à un environnement physique agressif ou à certains rythmes 

de travail, susceptibles d’entraîner une altération définitive de sa santé

 correspond à une situation de travail dans 

laquelle la santé – physique ou mentale – du salarié pourrait apparaître altérée à plus ou moins 

longue échéance aux conséquences 

néfastes que l’activité professionnelle peut avoir à plus ou moins long terme sur la santé des 

individus. Dès lors, la définition juridique de la notion de pénibilité impliquerait une 

appréciation subjective, nécessitant de prendre en compte les incidences du milieu du travail 

sur les situations individuelles

op. cit.

op. cit.

Départs en retraite et « travaux pénibles » - L’usage des connaissances scientifiques sur le 
travail et ses risques à long terme pour la santé
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au 

regard des contraintes liées notamment à certains rythmes de travail

la pénibilité de toute manifestation de risques 

psychosociaux 

op. cit.
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à 

aucun seuil d’exposition en termes de fréquence, de durée ou d’intensité ; en conséquence, la 

simple exposition à l’un des éléments visés  doit conduire l’employeur à établir cette fiche 

individuelle de suivi

Dr. soc.

Pratiques de prévention des risques 
professionnels



 

la prise en compte sérieuse du document unique n’est pas générale, encore 

maintenant, malgré les risques financiers encourus par l’entreprise qui ne met pas en place de 

mesures de prévention

Dr. soc.

Les services de santé au travail interentreprises: une réforme en devenir, 
 



 

ne sont pas couvertes par un accord ou 

Droit du travail

Droit pénal du travail



 

un plan d’action relatif à la prévention de la pénibilité

des actions d’information et de formation

B – Le devoir d’informer et de former les salariés 

une attention particulière doit être portée à la 

formation des acteurs de l’entreprise pour les aider à repérer les situations à risque et élaborer 

des plans d’actions

Dr. soc.
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formation à la fois suffisante et adéquate à la sécurité et à 

la santé connaître une 

information c’est être informé acquérir cette information, c’est être formé

a) Une approche générale incluant les risques psychosociaux 

une information 

des travailleurs sur les risques pour la santé et la sécurité et les mesures prises pour y 

Id.
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remédier

exclure, en fonction du nombre de salariés, une certaine catégorie d’entreprise 

l’employeur dispose d’une marge de manœuvre pour adapter la formation en fonction des 

activités et domaines d’intervention de l’entreprise ou l’établissement, de l’expérience 

professionnelle, et de l’affectation des salariés, ce qui peut donc inclure les risques 

JCP éd. S.
Gaz. Pal. 



 

psychosociaux
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chaque travailleur  ainsi matin et soir se rappeler qu’il peut faire l’objet 

de sanctions disciplinaires

doit tenir compte de l’état d’évolution de la technique

a priori

Droit et Société

Bull. civ.
RDSS

Bull. civ. D.



 

b) Des approches spécifiques selon les salariés 

manutentions manuelles

préc. préc.
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 facteur de stress, même à des niveaux assez faibles

Mieux vivre avec votre écran

Id.

Moins fort le bruit

Ibid



 

Aucune sanction spécifique n’est prévue en l’absence d’information ou de formation 

du salarié ni, a fortiori, en cas de non renouvellement d’opérations d’informations ou de 

formation

JCP éd. S.
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les mesures de prévention ne peuvent aboutir au 

risque zéro

Droit pénal du travail
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A – La possible responsabilité pénale 

le droit pénal est la réponse privilégiée […] à 

l’exigence de sécurité la menace de la sanction pénale 

et l’opprobre qui s’y attache peut constituer un instrument obligeant le chef d’entreprise à la 

vigilance

RDT

op. cit.

Dr. ouv.

loc. cit.

Ibid.
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de fixer lui-même le champ d’application de la loi pénale et définir les crimes et délits en 

termes suffisamment clairs et précis

Id.

op. cit.

Rec. Cons. const., 

op. cit.



 

a) Des infractions propres aux relations de travail 

la 

rédaction antérieure de la plupart des incriminations visait, outre l’employeur, le chef 

d’établissement entendu comme le chef d’entreprise ne 

permet plus de faire apparaître aussi clairement la dualité possible de responsabilités entre 

personnes physiques et personnes morales

le fait 

pour l’employeur ou son délégataire  

supra
supra

SSL

op. cit.

Bull. crim.

Bull. crim.
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en matière d’hygiène et de sécurité du travail, le simple constat qu’une 

prescription obligatoire n’a pas été respectée suffit en principe à caractériser l’élément moral 

en même temps que l’élément matériel de l’infraction

op. cit.

Bull. crim.



 

a priori

Bull. crim.
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sentiment d’insécurité  qui

n’étaient pas dans un état d’hygiène conforme à ce qu’un salarié peut normalement exiger

aménagés 

de manière à ce que leur utilisation garantisse la sécurité des travailleurs

tenus dans un état constant de propreté et  les conditions d’hygiène et de salubrité 

propres à assurer la santé des intéressés

b) Des infractions de droit commun 

Ibid



 

d’alléger la responsabilité des "décideurs" en dépénalisant 

les fautes les moins graves qui ne causent directement aucun dommage

quantum

l’auteur a causé directement 

le dommage et celle dans laquelle il a créé ou contribué à créer la situation dommageable ou 

encore n’a pas pris les mesures susceptibles d’éviter le dommage  

 une violation manifestement délibérée d’une norme 

préexistante ou une faute caractérisée  sont seules de nature à engager la responsabilité 

pénale

RSC LPA

Mélanges offerts à Jean Pradel
AJ pénal

D.
D.

Droit pénal général

Dr. soc.
RJS Dr. soc.

Dr. ouv.

op. cit.

Ibid



 

in abstracto
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La responsabilité de l’employeur en matière pénale et civile
 

op. cit.

Bull. crim.



 

de faute d’imprudence , de négligence ou de manquement à une obligation de prudence 

ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement , s’il est établi que l’auteur des faits n’a pas 

accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou 

de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait

il ne devrait donc pas y avoir de responsabilité pour les 

délits non intentionnels si l’auteur a accompli les diligences normales

décrivent des impératifs 

techniques (port d’équipements de sécurité, normes de ventilation, d’éclairage, d’accessibilité, 

anti-incendie, etc.) ou prescrivent des initiatives particulières

édictent une norme générale de 

comportement implicitement du devoir général de prudence 

inscrit en négatif dans le Code pénal (textes réprimant les délits et contraventions d’homicide 

Droit pénal général
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ibid
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et de blessures involontaires)

violé de façon manifestement délibérée une 

obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement

agi 

"quand même" en étant convaincu que le dommage ne surviendrait pas ou qu’il parviendrait à 

l’éviter disposant d’un pouvoir 

d’organisation, de surveillance ou de contrôle qui n’a pas été exercé correctement

la réalisation matérielle du dommage par un tiers

« une faute caractérisée 

op. cit.
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est fréquemment utilisé comme "solution de 

repli" dans le secteur du travail
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il n’y a point de crime ou de délit sans 

intention de le commettre

le fait d’exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou 

de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par la violation 

manifestement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou de sécurité imposée par 

la loi ou le règlement est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende

in concreto
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à éradiquer totalement le risque anormal

le fait de soumettre une personne, dont la vulnérabilité ou l’état 

de dépendance sont apparents ou connus de l’auteur, à des conditions de travail […] 

incompatibles avec la dignité humaine est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 150 000 

euros d’amende

Bull. crim.
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a priori susceptibles d’être concernés le 

salarié directement fautif, le chef d’entreprise, le titulaire d’une délégation de pouvoir et enfin 

la personne morale

l’entrepreneur, défini comme la personne au nom et pour le compte de laquelle l’entreprise est 

exploitée et qui prend le nom d’employeur en droit du travail ; des moyens de production 

matériels et humains ; un chef d’entreprise, investi du pouvoir de direction

seule une personne physique (chef d’entreprise ou d’établissement, salarié investi d’une 

délégation de pouvoirs) pouvait être pénalement condamnée, sauf jeu, depuis l’entrée en 

vigueur du Code pénal de 1992, de la responsabilité de la personne morale (employeur) dans 

les cas expressément prévus

à une 

op. cit.
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expansion de la responsabilité pénale des entreprises loin d’avoir disparu 

du champ pénal du travail, les personnes physiques sont toujours en première ligne

certain comportement humain les personnes physiques en première 

ligne de la répression

très 

fréquemment identité entre le harceleur et l’employeur ce n’est pas le cas dans les 

entreprises moyennes ou grandes où l’auteur peut avoir un positionnement hiérarchique assez 

lointain de celui des membres de la direction

a) Le principe de responsabilité des personnes physiques 
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détient la plénitude des 

pouvoirs de direction sur le personnel et les biens affectés à l’activité

doit par conséquent s’opérer en 

fonction du type de personne morale considéré

sont 

d’application stricte et  il appartient au chef d’entreprise de veiller personnellement et à 

tout moment à leur constante application

une technique d’organisation de 

l’entreprise
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un transfert de responsabilité pénale qui pesait 

initialement sur le chef d’entreprise vers le délégataire

a priori

 ne se justifie que dans le cas 

d’entreprises relativement importantes. Elle ne saurait se concevoir dans les petites 

entreprises, notamment celles ayant un caractère artisanal
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b) Le développement de la responsabilité des personnes morales 

Droit des sociétés

loc. cit.

JCP éd. G.
Lamy sociétés commerciales 

BJS
RJS

Les droits et le Droit - Mélanges dédiés à Bernard Bouloc

Rev. sociétés

Rev. sociétés



 

sur la tête tous les éléments de 
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l’infraction avant de l’imputer à la personne morale

pour certaines infractions, la Cour de cassation n’impose plus qu’on 

identifie l’organe ou le représentant auteur de l’infraction

s’il est démontré qu’un management agressif dépassant 
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b) Une institution spécialisée en matière de santé 

l’outil incontournable et essentiel de la protection de 

la santé mentale au travail
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de travail, mais de manière plus approfondie

contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des travailleurs de 

l’établissement à l’amélioration des conditions de travail de veiller à l’observation 

des prescriptions légales prises en ces matières la clé 

de voute du système de prévention des risques professionnels dans l’entreprise, non seulement 

concernant les risques physiques, mais aussi les risques d’ordre psychosocial
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loc. cit.
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droit discrétionnaire qui permettrait d’exiger d’être consulté et de faire appel à un 

expert pour tout projet de réorganisation au motif que tout projet génère nécessairement une 

inquiétude des salariés
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 est suffisamment 

large pour englober un nombre singulièrement élevé d’hypothèses de consultation
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une 

augmentation sensible des consultations spontanées des salariés en rapport avec des états 

psychologiques inquiétants, outre des manifestations de détresse morale et d’anxiété liées à la 

perte de repères professionnels

identifié et actuel

notion de "risque grave" aux 

Ibid

RDT

Bull. civ.

RDT 



 

dangers physiques d’accident du travail et de maladie professionnelle, mais la conçoit comme 

un risque révélé ou non par un accident du travail, une maladie professionnelle ou à caractère 

professionnel, en sorte que les troubles psychiques qui constituent des pathologies et 

psychologiques qui sont générateurs de telles pathologies entrent bien dans les critères de la 

loi

sans ambiguïté

un climat délétère lourd malaise  de troubles chez plusieurs 

salariés le stress 

professionnel ressenti par les salariés constitue un risque grave d’atteinte à leur santé justifiant 

dans son principe le recours à l’expertise

la santé, et notamment la santé mentale et le bien-être psychologique des 

salariés, relève des missions de tout CHSCT l’existence d’un risque 

pour la santé psychique des salariés
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un changement d’organisation du 

travail dès lors qu’il peut engendrer des réactions anxiogènes susceptibles de mettre gravement 

en danger psychologique les salariés les plus fragiles 
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un ressentiment 

exprimé ne saurait en soi constituer un risque grave, sans preuve d’une atteinte à la santé des 

personnels, notamment l’équilibre psycho-social de ces derniers, médicalement constatée en 

raison de ce malaise social
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décision unilatérale du médecin du 

travail a été introduite pour protéger le salarié malgré lui dans sa relation contractuelle 

au sein de laquelle il est considéré comme la partie faible
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longtemps été dominée par 

l’idée de sélection des salariés les plus aptes à tenir leur poste officialisation 

de la médecine du travail

absente de la loi originelle de 1946, la notion 

d’aptitude dans ses décrets d’application réelle
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le développement très rapide des pathologies d’origine psycho-sociale conduit 

les médecins du travail à approcher différemment les notions d’aptitude et d’inaptitude au poste 

de travail, voire à "subvertir" ces notions  l’aptitude à tenir son poste de travail du salarié 

concerné par ce type de pathologie n’étant pas en elle-même en cause, mais bien sa capacité à 

le tenir dans l’environnement professionnel précis de l’atelier, du service, voire de 

l’entreprise 

sortir le salarié en souffrance du champ de 

l’entreprise « avant que cette souffrance n’engendre des pathologies 

gravissimes pouvant aller jusqu’au suicide
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un véritable passeport 

pour l’emploi, que ce soit pour en obtenir un ou le préserver

une différence de traitement en raison de l’état de santé, dans la 

mesure où l’inaptitude régulièrement constatée permettra le licenciement du salarié en 

présence de l’impossibilité démontrée de son reclassement
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la réintégration est attachée à l’aptitude 

(assortie ou non de réserves), tandis que le reclassement intervient en cas d’inaptitude (totale 
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sauf cas 

d’urgence ou prévu par la loi, un médecin qui assure un service de médecine préventive pour 

le compte d’une collectivité n’a pas le droit d’y donner des soins curatifs. Il doit adresser la 

personne qu’il a reconnue malade au médecin traitant ou à tout autre médecin désigné par 

celle-ci

le seul endroit de 

l’entreprise où les salariés ont le sentiment de pouvoir s’exprimer sans trop de risques
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est un professionnel qui a des compétences techniques ou 
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organisationnelles en matière de santé et de sécurité au travail. Il participe à la préservation 

de la santé et de la sécurité des salariés et à l’amélioration des conditions de travail dans un 

objectif exclusif de prévention 

état de l’augmentation des urgences sur le lieu de travail pour conflit, 

violence, tentative de suicide, l’augmentation des pathologies somatiques et psychiques, 

l’augmentation des psychotropes, du tabac, alcool, etc. 
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suppose la mobilisation collective de 

différents acteurs (internes ou externes à l’entreprise), l’association de multiples compétences 

et savoirs, seules de nature à permettre une approche globale de ces risques

au système de prévention des risques 

professionnels et à l’amélioration des conditions de travail
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de sécurité sanitaire français

a pour 
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l’organisation d’une offre globale
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variés selon les situations (préventions primaire, secondaire, tertiaire, dimensions techniques, 

organisationnelles, managériales, médicales, etc.
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participent à l’élaboration et à la mise en œuvre des actions de 

prévention visant directement ou indirectement les entreprises. Ils les sensibilisent à mieux 

évaluer les risques professionnels, les conséquences des accidents du travail et des maladies 

professionnelles et à intégrer la prévention dans leur gestion et l’organisation des lieux de 

travail
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dans les grands centres hospitaliers, un service de consultations externes où exercent des 

praticiens hospitaliers spécialisés en pathologies professionnelles, mais aussi un médecin 
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B – La sollicitation de structures préventives spécialisées 

 offre de prévention des 

risques professionnels (évaluation des risques, risques psychosociaux, stress, ergonomie, etc.) 
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participe, dans un objectif exclusif de prévention, à la préservation de la santé 

et de la sécurité des travailleurs et à l’amélioration des conditions de travail

des missions de diagnostic, de conseil, d’accompagnement et d’appui, et 

communique les résultats de ses études au médecin du travail 

de contribuer au développement 

et à l’encouragement de recherches, d’expériences ou réalisations en matière d’amélioration 
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des conditions de travail de rassembler et de diffuser les informations concernant, en 

France et à l’étranger, toute action tendant à améliorer les conditions de travail 

d’appuyer les démarches d’entreprise en matière d’évaluation et de prévention des risques 

professionnels consiste à améliorer les conditions de travail, 

en se concentrant non pas sur les "risques durs", comme le bruit ou les risques chimiques, mais 

plutôt sur les problèmes résultant de l’organisation des entreprises

nouveau pôle d’expertise en santé au travail
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nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en œuvre 

des mesures de gestion des risques
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sociaux et les pouvoirs publics participe à l’élaboration de la politique nationale en 
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certains "ilots" de risques devront être mis en exergue

vaste ensemble rassemblé 

sous le vocable de risques psychosociaux, dont la réalité ressentie appelle un travail 

spécifique et tenant compte de sa complexité multi-factorielle

sont multiples et consistent à conduire des programmes 

d’études et de recherches pour améliorer la santé et la sécurité au travail, concevoir des 

produits d’information, proposer une aide technique et documentaire, offrir des formations ou 

des aides pédagogiques en entreprise, collaborer à la rédaction de textes réglementaires ou 

normatifs
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d’une part, par la 

diffusion d’outils de sensibilisation et de méthodologie (brochure expliquant les différentes 

étapes de la démarche de prévention, brochure sur les indicateurs de dépistage des risques 

psychosociaux), d’autre part, par des offres de formation pour les médecins du travail, les 

ingénieurs sécurité et les agents des Carsat 

des préventeurs des services 

de santé au travail, des consultants, etc., mais aussi des contrôleurs, ingénieurs ou personnes-

ressources (psychologues, ergonomes, médecins etc., pour les risques psychosociaux) des 

services de prévention des CARSAT
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Les enjeux de santé au travail sont, devenus des enjeux de société ainsi qu’en 

attestent le drame de l’amiante, la question des risques psychosociaux, des suicides en lien avec 

le travail ou encore les troubles musculo-squelettiques
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 s’intègrent dans l’activité de contrôle programmée au 

niveau national se distinguent des autres actions de contrôle par le caractère concentré de 

l’intervention. Il s’agit en effet d’investir sur l’ensemble du territoire national un sujet 

relativement précis, selon une méthode d’approche définie, pour l’essentiel, au niveau national, 
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campagne de contrôle nationale 

relative aux risques psycho-sociaux sur les lieux de travail
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généraliste

toutes les conditions de travail, en comprenant aussi divers aspects liés à la santé et 

sécurité la santé et la sécurité au travail forment le thème d’intervention 

majoritaire de l’inspection du travail

représente désormais une part non négligeable de l’activité des inspecteurs 

du travail  

sont le plus souvent saisis des questions de 

souffrance au travail au travers de plaintes 
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Compte tenu de 

l’ampleur de la question de la souffrance au travail, la mission de "conseil" de l’inspection du 

travail tend à se développer 

qui ne possèdent ni services juridiques suffisamment informés ni institutions 

représentatives du personnel suffisamment puissantes
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

n’est peut-être pas approprié, mais il est devenu 

incontournable

la santé au travail ne répond pas à un phénomène de "mode" mais correspond, 

au contraire, à une attente croissante de notre société et des salariés

aux 

conditions matérielles et physiques du travail, sont venues s’ajouter les conditions 

psychologiques, relationnelles puis organisationnelles

ordonnancement 

des relations de travail

l’impossibilité d’utiliser une clé de lecture 

disciplinaire unique pour en rendre compte
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pouvait-on rêver meilleure appellation anxiogène pour 

évoquer l’individu et sa relation au travail ?

peut se 

concevoir comme un sentiment de bien-être au travail perçu collectivement et individuellement 

qui englobe l’ambiance, la culture de l’entreprise, l’intérêt du travail, les conditions de travail, 

le sentiment d’implication, le degré d’autonomie et de responsabilisation, l’égalité, une droit à 

l’erreur accordé à chacun, une reconnaissance et une valorisation du travail effectué

des éléments multiples

de très nombreux 

travailleurs restent avant tout exposés à des risques chimiques, biologiques, routiers, physiques 

RJS 

JO
Cah. soc.

Gérer les risques psychosociaux – Performance et qualité de vie 
au travail

Ibid

Id.
Id.
Id.
Id.



 

et sociaux liés à la précarité croissante de l’emploi et des conditions de travail

la peur des 

travailleurs conduit à une anesthésie de tout ou partie du droit du travail, et pas seulement des 

droits collectifs
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occupe une place 

incontournable dans les mécanismes de prévention des atteintes à la santé du travailleur

accorder une importance particulière à la 

stigmatisation du comportement de l’employeur, surtout lorsque sont poursuivies des personnes 

physiques 

approche victimaire du travail

bien souvent, la personne poursuivie ne craint pas tant la sanction que les 

poursuites

entrer dans le cabinet d’un juge d’instruction, s’asseoir sur le banc des prévenus, répondre 

publiquement aux questions des magistrats même les plus anodines, écouter les parties civiles, 

affronter les médias, voir son nom et son image dans la presse, représentent des épreuves 

pénibles

une 

législation spécifique n’est pas la panacée
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la probabilité qu’un ou plusieurs travailleur(s) subisse(nt) un dommage 

psychique qui peut également s’accompagner d’un dommage physique, suite à l’exposition à 

des composantes de l’organisation du travail, du contenu du travail, des conditions de travail, 

des conditions de vie au travail et des relations interpersonnelles au travail, sur lesquelles 

l’employeur a un impact et qui comportent objectivement un danger

stress au travail, à la violence et au harcèlement moral 

ou sexuel au travail 
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Revue de littérature en sociologie sur les risques psycho-sociaux

Organisation et intensité du travail

Le harcèlement moral au travail
Le stress au travail. Accord-cadre sur le stress au travail : Guide d’interprétation de la 
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celles qui résultent des diverses professions
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ANNEXES 

[…] 

L’apport des connaissances scientifiques et l’évolution des conditions de travail ont mis en 
évidence de nouveaux risques professionnels (amiante, risques à effet différé liés aux substances 
dangereuses, troubles-musculo-squelettiques, risques psychosociaux...), qui soulignent la nécessité 
de renforcer l’analyse préventive des risques 

[…] 

2.1.2. Le contenu du « document unique » 

[…] 

Il convient de préciser que la combinaison de facteurs liés à l’organisation du travail dans 
l’entreprise est susceptible de porter atteinte à la santé et à la sécurité des travailleurs, bien qu’ils ne 
puissent être nécessairement identifiés comme étant des dangers. À titre d’exemple, l’association du 
rythme et de la durée du travail peut constituer un risque psychosocial - comme notamment le stress 
- pour le travailleur. 

[…] 

2.2. Mise à jour du document 

[…] 

Le décret prévoit la mise à jour du « document unique », « lorsqu’une information 
supplémentaire concernant l’évaluation d’un risque dans une unité de travail est recueillie ». Cette 
disposition, sur laquelle il convient d’insister, permet de tenir compte de l’apparition de risques dont 
l’existence peut, notamment, être établie par les connaissances scientifiques et techniques (ex. : 
troubles musculo-squelettiques, risques biologiques, risques chimiques, etc.), par la survenue 
d’accidents du travail, de maladies à caractère professionnel, ou par l’évolution des règles relatives 
à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail (risques psychosociaux). 



 

1. INTRODUCTION  

Le stress au travail est considéré sur le plan international, européen et national comme une 
préoccupation à la fois, des employeurs et des travailleurs. Ayant identifié la nécessité d’une action 
commune spécifique sur cette question et anticipant une consultation sur le stress par la Commission, 
les partenaires sociaux européens ont signé, le 8 octobre 2004, un accord sur le stress au travail 
dans le cadre de l’article 138 du Traité CE. 

Le présent accord a pour objet de transposer l’accord européen en droit français et de prendre en 
compte les évolutions de la société sur ce sujet. Le stress peut affecter potentiellement tout lieu de 
travail et tout travailleur, quels que soient la taille de l’entreprise, le domaine d’activité, le type de 
contrat ou de relation d’emploi. En pratique, tous les lieux de travail et tous les travailleurs ne sont 
pas nécessairement affectés. 

La lutte contre le stress au travail doit conduire à une plus grande efficacité et une amélioration de la 
santé et de la sécurité au travail, avec les bénéfices économiques et sociaux qui en découlent pour 
les entreprises, les travailleurs et la société dans son ensemble. Il importe de tenir compte de la 
diversité des travailleurs, des situations de travail et de la responsabilité des employeurs dans la lutte 
contre les problèmes de stress au travail. 

2. OBJET  

L’objet de l’accord est : 

• d’augmenter la prise de conscience et la compréhension du stress au travail, par les employeurs, 
les travailleurs et leurs représentants, 

• d’attirer leur attention sur les signes susceptibles d’indiquer des problèmes de stress au travail et 
ce, le plus précocement possible, 

• de fournir aux employeurs et aux travailleurs un cadre qui permette de détecter, de prévenir, d’éviter 
et de faire face aux problèmes de stress au travail. Son but n’est pas de culpabiliser l’individu par 
rapport au stress. 

Dans ce cadre, les partenaires sociaux souhaitent concourir à la préservation de la santé des 
travailleurs par : 

• la mise en place d’une prévention efficace contre les problèmes générés par les facteurs de stress 
liés au travail, 

• l’information et la formation de l’ensemble des acteurs de l’entreprise, 

• la lutte contre les problèmes de stress au travail et la promotion de bonnes pratiques notamment de 
dialogue dans l’entreprise et dans les modes organisationnels pour y faire face, 



 

• la prise en compte de l’équilibre entre vie professionnelle, vie familiale et personnelle. 

Reconnaissant que le harcèlement et la violence au travail sont des facteurs de stress, les partenaires 
sociaux décident d’engager, dans les douze mois qui suivent la signature du présent accord, une 
négociation spécifique sur ces questions dans le cadre de la transposition de l’accord européen sur 
le harcèlement et la violence au travail du 26 avril 2007. Le présent accord ne traite donc ni de la 
violence au travail, ni du harcèlement et du stress post-traumatique. 

3. DESCRIPTION DU STRESS ET DU STRESS AU TRAVAIL  

Un état de stress survient lorsqu’il y a déséquilibre entre la perception qu’une personne a des 
contraintes que lui impose son environnement et la perception qu’elle a de ses propres ressources 
pour y faire face. L’individu est capable de gérer la pression à court terme mais il éprouve de grandes 
difficultés face à une exposition prolongée ou répétée à des pressions intenses. 

En outre, différents individus peuvent réagir de manière différente à des situations similaires et un 
même individu peut, à différents moments de sa vie, réagir différemment à des situations similaires. 
Le stress n’est pas une maladie mais une exposition prolongée au stress peut réduire l’efficacité au 
travail et peut causer des problèmes de santé. 

Le stress d’origine extérieure au milieu de travail peut entraîner des changements de comportement 
et une réduction de l’efficacité au travail. Toute manifestation de stress au travail ne doit pas être 
considérée comme stress lié au travail. Le stress lié au travail peut être provoqué par différents 
facteurs tels que le contenu et l’organisation du travail, l’environnement de travail, une mauvaise 
communication, etc. 

4. IDENTIFICATION DES PROBLEMES DE STRESS AU TRAVAIL  

Compte tenu de la complexité du phénomène de stress, le présent accord n’entend pas fournir une 
liste exhaustive des indicateurs potentiels de stress. Toutefois, un certain nombre d’indicateurs 
peuvent révéler la présence de stress dans l’entreprise justifiant la prise de mesures adaptées pour 
lutter contre le phénomène. Par exemple un niveau élevé d’absentéisme notamment de courte durée 
ou de rotation du personnel en particulier fondée sur des démissions, des conflits personnels ou des 
plaintes fréquents de la part des travailleurs, un taux de fréquence des accidents du travail élevé, des 
passages à l’acte violents contre soi-même ou contre d’autres, même peu nombreux, une 
augmentation significative des visites spontanées au service médical sont quelques-uns des signes 
pouvant révéler la présence de stress au travail. 

L’identification d’un problème de stress au travail doit passer par une analyse de facteurs tels que : 

• l’organisation et les processus de travail (aménagement du temps de travail, dépassement excessifs 
et systématiques d’horaires, degré d’autonomie, mauvaise adéquation du travail à la capacité ou aux 
moyens mis à disposition des travailleurs, charge de travail réelle manifestement excessive, des 
objectifs disproportionnés ou mal définis, une mise sous pression systématique qui ne doit pas 
constituer un mode de management, etc.), 

• les conditions et l’environnement de travail (exposition à un environnement agressif, à un 
comportement abusif, au bruit, à une promiscuité trop importante pouvant nuire à l’efficacité, à la 
chaleur, à des substances dangereuses, etc.), 



 

• la communication (incertitude quant à ce qui est attendu au travail, perspectives d’emploi, 
changement à venir, une mauvaise communication concernant les orientations et les objectifs de 
l’entreprise, une communication difficile entre les acteurs etc.), 

• et les facteurs subjectifs (pressions émotionnelles et sociales, impression de ne pouvoir faire face 
à la situation, perception d’un manque de soutien, difficulté de conciliation entre vie personnelle et 
vie professionnelle, etc.). 

L’existence des facteurs énumérés peut constituer des signes révélant un problème de stress au 
travail. 

Dès qu’un problème de stress au travail est identifié, une action doit être entreprise pour le prévenir, 
l’éliminer ou à défaut le réduire. La responsabilité de déterminer les mesures appropriées incombe à 
l’employeur. Les institutions représentatives du personnel, et à défaut les travailleurs, sont associées 
à la mise en œuvre de ces mesures. 

L’amélioration de la prévention du stress est un facteur positif qui contribue à une meilleure santé 
des travailleurs et à une plus grande efficacité de l’entreprise. 

Le médecin du travail est une ressource en termes d’identification du stress au travail. 

5. RESPONSABILITES DES EMPLOYEURS ET DES TRAVAILLEURS  

En vertu de la directive-cadre 89/391 concernant la mise en œuvre des mesures visant à promouvoir 
l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail, et des articles L. 4121-1 à 5 du 
Code du travail, les employeurs prennent les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Cette obligation couvre également les 
problèmes de stress au travail dans la mesure où ils présentent un risque pour la santé et la sécurité. 
Tous les travailleurs ont l’obligation générale de se conformer aux mesures de protection déterminées 
par l’employeur. 

La lutte contre les causes et les conséquences du stress au travail peut être menée dans le cadre 
d’une procédure globale d’évaluation des risques, par une politique distincte en matière de stress 
et/ou par des mesures spécifiques visant les facteurs de stress identifiés. 

Les mesures sont mises en œuvre, sous la responsabilité de l’employeur, avec la participation et la 
collaboration des travailleurs et/ou de leurs représentants. 

6. PREVENIR, ELIMINER ET A DEFAUT, REDUIRE LES PROBLEMES DE STRESS AU TRAVAIL  

Prévenir, éliminer, et à défaut, réduire les problèmes de stress au travail inclut diverses mesures. 
Ces mesures peuvent être collectives, individuelles ou concomitantes. Elles peuvent être mises en 
œuvre sous la forme de mesures spécifiques visant les facteurs de stress identifiés ou dans le cadre 
d’une politique intégrée qui implique des actions de prévention et des actions correctives. 

À ce titre, les partenaires sociaux souhaitent réaffirmer le rôle pivot du médecin du travail soumis au 
secret médical, ce qui garantit au travailleur de préserver son anonymat, dans un environnement 
pluridisciplinaire. 



 

Lorsque l’entreprise ne dispose pas de l’expertise requise, elle fait appel à une expertise externe 
conformément aux législations, aux conventions collectives et aux pratiques européennes et 
nationales, sans obérer le rôle du CHSCT. Les mesures de lutte contre le stress sont régulièrement 
réexaminées afin d’évaluer leur efficacité ainsi que leur impact sur le stress tel qu’il ressort des 
indicateurs. Dans ce cadre, il conviendra de déterminer s’il a été fait un usage optimal des ressources 
et si les mesures définies sont encore appropriées ou nécessaires. 

Ces mesures incluent par exemple : 

• des mesures visant à améliorer l’organisation, les processus, les conditions et l’environnement de 
travail, à assurer un soutien adéquat de la direction aux personnes et aux équipes, à donner à tous 
les acteurs de l’entreprise des possibilités d’échanger à propos de leur travail, à assurer une bonne 
adéquation entre responsabilité et contrôle sur le travail, et des mesures de gestion et de 
communication visant à clarifier les objectifs de l’entreprise et le rôle de chaque travailleur, 

• la formation de l’ensemble des acteurs de l’entreprise et en particulier de l’encadrement et de la 
direction afin de développer la prise de conscience et la compréhension du stress, de ses causes 
possibles et de la manière de le prévenir et d’y faire face, 

• l’information et la consultation des travailleurs et/ou leurs représentants, conformément à la 
législation, aux conventions collectives et aux pratiques européennes et nationales. 

7. MISE EN OEUVRE ET SUIVI  

Les organisations professionnelles d’employeurs et les organisations syndicales de salariés, 
représentatives au niveau national et interprofessionnel, invitent l’État à prendre, dans les meilleurs 
délais, les mesures d’extension du présent accord. 

Les accords de branche et les accords d’entreprises ne peuvent déroger aux dispositions du présent 
accord que dans un sens plus favorable aux travailleurs. 



 

PRÉAMBULE

Le respect de la dignité des personnes à tous les niveaux est un principe fondamental qui ne peut 
être transgressé, y compris sur le lieu de travail. C’est pourquoi le harcèlement et la violence, qui 
enfreignent très gravement ce principe, sont inacceptables. Les parties signataires les condamnent 
sous toutes leurs formes. 
 
Elles estiment qu’employeurs et salariés ont un intérêt mutuel à traiter, notamment par la mise en 
place d’actions de prévention, cette problématique, qui peut avoir de graves conséquences sur les 
personnes et est susceptible de nuire à la performance de l’entreprise et de ses salariés. 
 
Elles considèrent comme étant de leur devoir et de leur responsabilité de transposer, par le présent 
accord, l’accord cadre autonome signé par les partenaires sociaux européens le 15 décembre 2006 
sur le harcèlement et la violence au travail. 
 
Prenant en compte : 
 

- les dispositions des législations européenne (1) et nationale qui définissent l’obligation de 
l’employeur de protéger les salariés contre le harcèlement et la violence sur le lieu de travail 
; 
- et le fait que le harcèlement et/ou la violence au travail peuvent prendre différentes formes, 
susceptibles : 

 d’être d’ordre physique, psychologique et/ou sexuel, 
 de consister en incidents ponctuels ou en comportements systématiques, 
 d’être exercés entre collègues, entre supérieurs et subordonnés, ou par des tiers tels que 

clients, consommateurs, patients, élèves, etc., 
 d’aller de cas mineurs de manque de respect à des agissements plus graves, y compris 

des délits, exigeant l’intervention des pouvoirs publics,  
 

les parties signataires reconnaissent que le harcèlement et la violence peuvent affecter 
potentiellement tout lieu de travail et tout salarié, quels que soient la taille de l’entreprise, son champ 
d’activité ou la forme du contrat ou de la relation d’emploi. 

 
Cependant, certaines catégories de salariés et certaines activités sont plus exposées que d’autres, 
notamment, s’agissant des agressions externes, les salariés qui sont en contact avec le public. 
Néanmoins, dans la pratique, tous les lieux de travail et tous les salariés ne sont pas affectés. 

 

 (1) La législation européenne inclut notamment les directives suivantes 
- directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre les personnes 
sans distinction de race ou d’origine ethnique 
- directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en 
matière d’emploi et de travail 
- directive 2002/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 septembre 2002 modifiant la directive 76/207/CEE du Conseil 
relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à 
la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail modifiée par la directive 2006/54/CE du 5 juillet 2006 
- directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de 
la sécurité et de la santé des travailleurs au travail 



 

Le présent accord vient compléter la démarche initiée par l’accord national interprofessionnel du 2 
juillet 2008 sur le stress au travail (signé le 24 novembre 2008) dont les dispositions abordent les 
aspects organisationnels, les conditions et l’environnement de travail. 
 
Il vise à identifier, à prévenir et à gérer deux aspects spécifiques des risques psychosociaux – le 
harcèlement et la violence au travail. 
 
Dans cette perspective, les parties signataires réaffirment leur volonté de traiter ces questions en 
raison de leurs conséquences graves pour les personnes ainsi que de leurs coûts sociaux et 
économiques. Elles conviennent, en conséquence, de prendre des mesures de protection collective 
visant à améliorer la santé et la sécurité au travail des salariés, de veiller à l’environnement physique 
et psychologique du travail. Elles soulignent également l’importance qu’elles attachent au 
développement de la communication sur les phénomènes de harcèlement et de violence au travail, 
ainsi qu’à la promotion des méthodes de prévention de ces phénomènes. 
 
Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, le présent accord traite des 
formes de harcèlement et de violence au travail qui ressortent de la compétence des partenaires 
sociaux et correspondent à la description qui en est faite à l’article 2 ci- dessous. 
 
Article 1. - OBJECTIF DE L’ACCORD 
Le présent accord a pour objectifs : 
 

- d’améliorer la sensibilisation, la compréhension et la prise de conscience des employeurs, 
des salariés et de leurs représentants à l’égard du harcèlement et de la violence au travail afin de 
mieux prévenir ces phénomènes, les réduire et si possible les éliminer ; 

- d’apporter aux employeurs, aux salariés et à leurs représentants, à tous les niveaux, un 
cadre concret pour l’identification, la prévention et la gestion des problèmes de harcèlement et de 
violence au travail. 
 
Ces objectifs s’imposent à l’ensemble des entreprises, quel que soit leur effectif. Les modalités 
retenues pour les atteindre devront être adaptées à la taille des entreprises. 
 
Article 2. - DEFINITION, DESCRIPTION ET IDENTIFICATION DU HARCELEMENT ET DE LA 
VIOLENCE AU TRAVAIL 

1. Définition (2) et description générale 

Le harcèlement et la violence au travail s’expriment par des comportements inacceptables 
d’un ou plusieurs individus ; ils peuvent prendre des formes différentes (physiques, 
psychologiques, sexuelles), dont certaines sont plus facilement identifiables que d’autres. 
L’environnement de travail peut avoir une influence sur l’exposition des personnes au 
harcèlement et à la violence. 

(2) Au sens du BIT la violence au travail s’entend de « toute action, tout incident ou tout comportement qui s’écarte d’une attitude 
raisonnable par lesquels une personne est attaquée, menacée, lésée, ou blessée dans le cadre du travail ou du fait de son travail 
- la violence au travail interne est celle qui se manifeste entre les travailleurs, y compris le personnel d’encadrement ; 
- la violence au travail externe est celle qui s’exprime entre les travailleurs (et le personnel d’encadrement) et toute personne présente 
sur le lieu de travail ». 



 

Le harcèlement survient lorsqu’un ou plusieurs salariés font l’objet d’abus, de menaces et/ou 
d’humiliations répétés et délibérés dans des circonstances liées au travail, soit sur les lieux 
de travail, soit dans des situations liées au travail. 

 
La violence au travail se produit lorsqu’un ou plusieurs salariés sont agressés dans des 
circonstances liées au travail. Elle va du manque de respect à la manifestation de la volonté 
de nuire, de détruire, de l’incivilité à l’agression physique. La violence au travail peut prendre 
la forme d’agression verbale, d’agression comportementale, notamment sexiste, d’agression 
physique, ... 
 
 
Les incivilités contribuent à la dégradation des conditions de travail, notamment pour les 
salariés qui sont en relation quotidienne avec le public, et rendent difficile la vie en commun.  

 
Les entreprises qui laissent les incivilités s’installer, les banalisent et favorisent l’émergence 
d’actes plus graves de violence et de harcèlement. 

 
Le harcèlement et la violence au travail peuvent être exercés par un ou plusieurs salariés ou 
par des tiers avec pour but ou pour effet de porter atteinte à la dignité d’un salarié, affectant 
sa santé et sa sécurité et/ou créant un environnement de travail hostile. 

 
Les phénomènes de stress lorsqu’ils découlent de facteurs tenant à l’organisation du travail, 
l’environnement de travail ou une mauvaise communication dans l’entreprise peuvent 
conduire à des situations de harcèlement et de violence au travail plus difficiles à identifier. 

 
2. Cas particulier de harcèlement et de violence au travail 
Certaines catégories de salariés peuvent être affectées plus particulièrement par le 
harcèlement et la violence en raison de leur origine, de leur sexe, de leur orientation sexuelle, 
de leur handicap, ou de la fréquence de leur relation avec le public. En effet, les personnes 
potentiellement exposées à des discriminations peuvent être plus particulièrement sujettes à 
des situations de harcèlement ou de violence au travail. 

 
3. Violences faites aux femmes 
En ce qui concerne plus particulièrement les violences faites aux femmes, la persistance des 
stéréotypes et des tabous ainsi que la non reconnaissance des phénomènes de harcèlement 
sexuel, nécessite une forte sensibilisation à tous les niveaux de la hiérarchie et la mise en 
place de politiques de prévention, et d’accompagnement dans les entreprises. Il s’agit 
notamment d’identifier ces stéréotypes et de les démystifier en réfutant les représentations 
erronées de la place des femmes dans le travail. Une telle démarche s’inscrit notamment 
dans une approche volontariste et opérationnelle pour combattre ces phénomènes qui 
peuvent se révéler dans le cadre du travail au travers de situations de harcèlement et de 
violence au travail. 

 
Article 3. - ENGAGEMENTS DES EMPLOYEURS ET DES SALARIES 
Aucun salarié ne doit subir des agissements répétés de harcèlement qui ont pour objet ou pour effet 
une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, 
d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 
 



 

De même, aucun salarié ne doit subir des agressions ou des violences dans des circonstances liées 
au travail, qu’il s’agisse de violence interne ou externe : 
 

- la violence au travail interne est celle qui se manifeste entre les salariés, y compris le 
personnel d’encadrement, 

- la violence au travail externe est celle qui survient entre les salariés, le personnel 
d’encadrement et toute personne extérieure à l’entreprise présente sur le lieu de travail. 
 
En conséquence, l’employeur prend toutes les mesures nécessaires en vue de prévenir de tels 
agissements : 
 
Les entreprises doivent clairement affirmer que le harcèlement et la violence au travail ne sont pas 
admis. Cette position qui peut être déclinée sous la forme d’une « charte de référence » précise les 
procédures à suivre si un cas survient. Les procédures peuvent inclure une phase informelle, durant 
laquelle une personne ayant la confiance de la direction et des salariés est disponible pour fournir 
conseils et assistance. 
 
La diffusion de l’information est un moyen essentiel pour lutter contre l’émergence et le 
développement du harcèlement et de la violence au travail. À cet effet, la position ci-dessus, 
lorsqu’elle fait l’objet d’un document écrit ou de la « charte de référence », est annexée au règlement 
intérieur dans les entreprises qui y sont assujetties. 
 
Article 4. - PREVENTION, IDENTIFICATION ET GESTION DES PROBLEMES DE 
HARCELEMENT ET DE VIOLENCE AU TRAVAIL 
L’employeur, en concertation avec les salariés et/ou leurs représentants, prend les mesures 
nécessaires en vue de prévenir et gérer les agissements de harcèlement et de violence au travail. 
 
À cet effet, il apparaît important de recenser, le cas échéant, les phénomènes de harcèlement ou de 
violence au travail afin d’en mesurer l’ampleur, d’en appréhender les circonstances, et de rechercher 
les mesures de prévention adéquates. 
 
Le harcèlement et la violence au travail ne peuvent se présumer. Toutefois, en l’absence de 
dénonciation explicite, les employeurs doivent manifester une vigilance accrue à l’apparition de 
certains indicateurs ou indices tels que des conflits personnels répétés, des plaintes fréquentes de la 
part de salariés, ou des passages à l’acte violents contre soi-même ou contre d’autres. 

1. Prévention des problèmes de harcèlement et de violence au travail 
 

 Une meilleure sensibilisation et une formation adéquate des responsables hiérarchiques et 
des salariés réduisent la probabilité des cas de survenance de harcèlement et de violence au 
travail. Aujourd’hui, la formation au management proposée dans les différentes écoles ou 
universités ne prend pas suffisamment en compte la formation à la conduite des équipes. 
Aussi, ces programmes de formation doivent davantage intégrer la dimension relative à la 
conduite des hommes et des équipes, et aux comportements managériaux. 

 
Cette sensibilisation et cette formation passe par la mobilisation des branches 
professionnelles qui mettront en place les outils adaptés à la situation des entreprises de leur 
secteur professionnel. 



 

 
Ainsi, les outils nécessaires pourront être élaborés afin de favoriser la connaissance des 
employeurs et des salariés des phénomènes de harcèlement et de violence au travail et de 
mieux appréhender leurs conséquences au sein de l’entreprise. 

 
 Par ailleurs, les mesures visant à améliorer l’organisation, les processus, les conditions et 

l’environnement de travail et à donner à tous les acteurs de l’entreprise des possibilités 
d’échanger à propos de leur travail participent à la prévention des situations de harcèlement 
et de violence au travail. 

 
En cas de réorganisation, restructuration ou changement de périmètre de l’entreprise, celle-
ci veillera à penser, dans ce nouveau contexte, un environnement de travail équilibré. 

 
Les branches professionnelles s’emploieront avec les organisations syndicales de salariés à 
aider les entreprises à trouver des solutions adaptées à leur secteur professionnel. 
 

 Lorsqu’une situation de harcèlement ou de violence est repérée ou risque de se produire, 
le salarié peut recourir à la procédure d’alerte prévue en cas d’atteinte au droit des personnes. 
 

 Les parties signataires rappellent que les services de santé au travail qui associent des 
compétences médicales et pluridisciplinaires sont les acteurs privilégiés de la prévention du 
harcèlement et de la violence au travail. Outre leur rôle d’information et de sensibilisation 
des salariés ou de l’employeur confrontés à ces phénomènes, ils peuvent participer à 
l’élaboration de formations adaptées et d’une politique de sécurité, au niveau approprié de 
l’entreprise. 

 
Le médecin du travail joue dans ce cadre un rôle particulier tenant au respect du secret 
médical tel qu’il est attaché à sa fonction et auquel il est tenu. 
 

 Dans le cadre des attributions des institutions représentatives du personnel, le CHSCT agit, 
en lien avec le comité d’entreprise, pour la promotion de la prévention des risques 
professionnels dans l’établissement. Il peut notamment proposer des actions de prévention 
en matière de harcèlement et de violence au travail. En cas de refus de l’employeur, ce refus 
doit être motivé. 
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